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ÉTUDES DISINIT1118 DTNE FOIE FERIIÉE ENTRE Unit POIUS DONNES
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Notre collaborateur J. Dubulsson, ancien élève de l'E,cole centrale, auteur des Regains scientifiques, a réuni en un volume, qui
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Aperçus sur l'état actuel de la tachéométrie

(Suite et fin.)

Dans sa séance du 3 octobre 1.884, la Société des ingénieurs
civils recevait, à Paris, communication d'un mémoire dit à M.
Meyer, sur les méthodes de levé de plans et de nivellement au
moyen de la stadia topographique. Ce mémoire détaille ce que
nous n'avons fait qu'effleurer ici, et nous y renverrons les lec-
teurs ; d'ailleurs tous ces développements ne changent rien à
l'esprit général du système et si nous nous arrêtons un instant"
sur cet incident, c'est surtout pour mettre en évidence le fait
ci-après, à savoir : que la méthode de Wild a été perfectionnée
et que /a France ne s'est pas laissé dépasser sur ce terrain;
c'est pour dire un mot du dernier instrument qui résume la
sladia topographique, la planchette et le tachéomètre et, se pré-
sente sous le nom de Tachymétrographe 'l'ixidre (du nom de
son inventeur, ingénieur-géomètre à Sainte-Florine (Haute-
Loire.)

VARIÉTÉS DU TACHÉOMETRE.

En dehors du tachéomètre de Moinot, plus connu sous Je
nom de tachéomètre Bicher, du tachéomètre Rabusseau, du

tacht,olui • tre Secrétan et autres analogues, il existe encore di-
vers instruments dont nous Ife ferons qu'une simple mention,
par exemple le tachéomètre Barthaud, l'intégrateur des hau-
teurs et distances de J. Dumodlin, le tachéomètre enregistreur
dr Ilted, celui du docteur Cusco, le niveau du professeur
Stainpfer, etc., etc.

Neus citons seulement ces instruments qui ont eu ou ont plus
cu inoni il .applications, nous contentant, par cette nomencla-
ture, de rappeler aux opérateurs qu'ils auront à faire un choix,

suivant les circonstances, entre ces types dont l'abondance est
le moindre défaut.

Le point capital nous semble donc résumé en ceci: Dans
l'état actuel de la science, les méthodes primitives, pénibles et
d'un emploi exigeant beaucoup de temps, peuvent être, d'une
manière générale, remplacées par les méthodes progressives
qui, basées toutes sur l'application de la trigonométrie au lever
des plans cotés, ne différent que par ce fait, à savoir : que les
unes s'appuient sur des lectures d'angles, quand les autres
s'appuient sur des lectures de déclivités ou de différences de
déclivités.

Aussi sans insister davantage sur tous ces essais, sur ces
trophées qui décorent le vestibule, nous arrêterons-nous au
point en lumière, au terme qui résume tous les autres, à l'objet
en vedette sur l'horizon, c'est-à-dire au tachymétrographe
actuel.

TACHYMÉTROGRAPHE TIXIDRE

Le croquis ci-contre (fig. 34) donne l'idée de cette dernière
conception; c'est la combinaison du tachéomètre et de la plan-
chette réunis, une véritable machine, dans la force du terme,
une machine à lever mécaniquement des plans cotés.

Fig. 34.

Comme le tachéomètre, le tachymétrographe donne les dis-
tances, il permet de mesurer les angles horizontaux et verti-
caux et par suite de rapporter un point comme direction,
éloignement et altitude.

Ainsi que la planchette, il permet de dessiner directement le
croquis du lever.

Le rapport de la distance s'obtient presque automatiquement,
à l'aide du paràllélogramme articulé qui accompagne l'alidade.

Le dessin se fait sur toile à calquer et à l'encre.

�‹���/�H�V���3�D�V�V�H�U�H�O�O�H�V���G�X���7�H�P�S�V�������������������������������5�&�6���/�\�R�Q�������:�H�E�V�L�W�H�����Z�Z�Z���H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P�������5�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W�V�������F�R�Q�W�D�F�W�#�H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P����



@in@y12f/2 .	 - LES ANNALES DUS Tavaux PUBLICS
$9

sr

Le rapport du plan se fait directement ou par décalque. En
,ut cas le rapport peut être vérifié par le croquis primitif. le
L'emploi de cet instrument amène à suivre pas à pas le lever
assure observation des détails.
C'est ainsi la méthode de Wild perfectionnée d'une part ;
autre part c'est la tachéométrie débarrassée de l'orientation
ss points en fait de planimétrie.
Le plateau de l'instrument n'ayant que 0.‘,30 de diamètre né-
issite, pour un plan assez long, de nombreuses stations, car à

1échelle de — on ne peut guère lever plus de 400 mètres de2,000
)ngueur, ce qui nécessite au moins 5 stations pour 2 kilomè-
os. Pour du parcellaire on ne lèvera guère que 200 mètres et il
.udra 5 stations par kilomètre. En augmentant les dimensions
u plateau, on pourrait arriver à réduire les stations à 2 par
ilometre de plan d'études et 4 par kilomètre de parcellaire.
Cet appareil résumant en somme tous les autres, c'est vers

sn application et son perfectionnement que doivent se porter
!s efforts du présent.
La seule maison autorisée à vendre le tachymétrographe est
maison Morin, rue Boursault, 3, à Paris, oà l'on peut pren-

re tous les renseignements désirables, voir et essayer rins-
mment.
L'inventeur a d'ailleurs émis une série de prix relative aux

pérations exécutées par ce système et dans laquelle nous rele-
ons les indications ci-après :

Plan coté pour études de chemins de fer, sur une zone de

00 à 000 mètres (moyenne 500), rapporté à 2,01.00, le kilomètre
50 francs.

Plan parcellaire, pour chemin de fer, levé sur une zone de
90 mètres en terrain ordinaire et de 100 mètres dans les Dg-
lomérations do bâtiments, dessiné sur papier vergé, collé sur

aile, écritures soignées, échelle de 2000, le kilomètre 95 francs.
Ces prix, comme prix d'entreprise et par le temps actuel, sont

ecommandables par leur bon marché que le dit ingénieur at-
7ibue d'ailleurs à l'invention et à l'emploi do sa méthode.

PRIX DE REVIENT D'UN PLAN COTÉ D'ÉTUDES PAR LA MÉTHODE
TACHEOMETRIQUE DIRECTE

Des renseignements circonstanciés nous permettent d'établir
e prix de revient, d'après des études faites dernièrement, dans
ss chemins de fer l'LM, par l'un des opérateurs les plus dis-
ingués do celte Compagnie, véritable ingénieur de l'avenir,
Hrofesseur en la matière, sachant, mémo avec un personnel
platement l'infliger de primo abord à la méthode, diriger et
nlever en peu de temps un travail important et le livrer telle-
rient achevé qu'à la suite il n'y ait place que pour des opérations
econdaires de décalque et do présentation.
Le lever sur le terrain variait, comme largeur, de 300 à 800

nitres, embrassant sensiblement une zone moyenne de 500
titres et s'appliquant sur une longueur de 58 kilomètres
mviron.
let brigade chargé e des opérations se composait de trois

:gents et de quatre ou cinq ouvriers, comprenant un chef de
eigade et deux opérateurs, l'un à l'instrument, l'autre au
airnet ces deux agents intervertissaient leurs fonctions une
'<,iv ou deux. dans la journée), un manoeuvre pour le transport
de l'instrument et trois ou quatre porte-mire.

Le lever a dure 83 jours, mais en raison du temps perdu
pour diverses causes déplacements, chômages dûs au mauvais
temps, etc.). le travail effectif se réduit à 73 journées. Le dépense
pour ces 73 journées, ayant été de 4,700 francs pour les 58

kilomètres, revient à	soit à 80 francs en chiffres ronds par
kilt:mare levé.

Le rapport du plan comprenait D le calcul des //inities de
treeneulatien pour le rapport du la polyganale par la méthode
des coordeautes rea:angulaire 2' le calcul des carnets de

teckeotasere, P le rapport des détails à l'échelle àe.)001 j.

Ce travail a coulé 2,000 francs et par kilomètre 2r ou
35 francs en chiffres ronds.

Ces déux éléments donnent en somme 115 francs pour prix
de revient du kilomètre levé et rapporté, soit 35 francs de moins
que par la méthode Tixidre, d'après la série de prix émise par
cet ingénieur, mais' comme ils dépendent beaucoup du traite-
ment fixe des agents chargés du travail sur le terrain et au
bureau, et peuvent le plus souvent s'élever à un chiffre plus
considérable, on peut conclure qu'il ne saurait y avoir grande
différence entre les prix do revient des deux systèmes, étant
donné qu'il faut tenir compte tant du bénéfice légal qu'un entre-
preneur d'études doit retirer de ses opérations que du taux
élevé par lequel il intéresse à sa tâche son personnel d'aides et
de collaborateurs.

OBJECTIONS A L'EMPLOI DU TACHÉOMÈTRE

i° Prix des instruments. — On reproche au tachéomètre de
coûter très cher. C'est même cette cause qui semble être un
obstacle à sa vogue. Les Compagnies de chemins de fer hésitent
à en acheter, et si par hasard il s'en trouve un dans un service,
on le fait voyager d'un bout à l'autre du réseau et en peu de
temps on n'a plus en main qu'un outil détraqué qui no mérite
plus de nom, ni d'usage et dégoute les opérateurs auxquels on
l'envoie, en leur demandant le travail que l'on pourrai t attendre '
d'eux avec un instrument sérieux.

D'autre part les agents ne peuvent se monter à leurs frais ;
s'il ne s'agissait encore que do faire un sacrifice de 250 à
300 francs, comme pour avoir un vrai niveau. nombre d'opéra-
teurs n'hésiteraient pas à se munir d'un instrument. à eux
appartenant, plutôt que do recourir aux pacotilles officielles,
achetées généralement par des personnes qui n'ont pas la
moindre pratique en la matière et prennent un instrument pour
bon, sur l'état do sa boite, l'éclat de son vernissage et autres
considérations malheureuses pour la question.

Or, les bons tachéomètres ne coù tent pas moins de 1,000 francs,
niais il est certain que les appareils proposés pour les remplacer
(clitographes et théodolites) coûteraient tout autant. Les dito-
graphes à deux échelles (maison Lefebvre) sont cotés 1,000 francs
au moins, les théodolites sont, un peu partout, cotés do 800 à
1,000 francs. Le prix du clitographe Sauguet est de 050 francs et
un théodolite approprié à la méthode Kazinfirski, avec applica-
tion de la constante (système II. Bonnami) ne coûterait pas
moins que tout tachéomètre ; le tachymétrographe Tixidre,
avec les accessoires nécessaires, vaut également 1,000 francs ;
l'alidade ni vellatriee à cercle entier et plauchetle grand-modèle
revient à 600 francs, d'après le catalogue de la maison Kern ;
c'est un peu moins cher, il est vrai, mais en somme l'objection
faite au prix du tachéomètre n'a pas de valeur absolue.

•
2° Complications du travail de bureau. — On reproche en

deuxième lieu au tachéomètre d'exiger un travail de bureau
trop compliqué ; niais, d'abord, les opérations relatives à l'orien-
ta Lon des points en plan sont analogues, avec tous les instru-
ments de planimétrie à rapport non direct, ensuite les calculs
de nivellement résolus arithmétiquement, en effectuant les
produits des distances par les déclivités, no sont ni rapides, ni
intéressants; aussi il y a à penser que les prétendues difficultés
du calcul tacheométrique reposent sur la peur du sinus carré ;
c'est à tous les auteurs qui écrivent sur ce sujet, que revient le
soin de dissiper ces alarmes.

« Le travail de bureau dont on se plaint est loin d'être aussi
long qu'on le croit généralement dit P. Bœuf dans sa petite
brochure qui, en 40 pages de Moine de 30 lignes en gros
caractères et sous petit format, donne aux débutants les notions
suffisantes pour comprendre l'instrument, la manière do s'en
servir, les moyens de tenir le carnet, enfin do calculer les
résultats des observations.

Le manuel de l'opérateur au tachéomètre par II. Bonnami,
venant à la rescousse avec de nouveaux procédés de réglages
et de vérifications, mettra également au courant tous: les agents
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final, aurait dù tenir le premier rang et faire reléguer la chaîne
ausrôle qui lui convient, rôle secondaire même dans sa réelle
utilité.

L'avenir des études d'importance appartient exclusivement à
la tachéométrie. Déjà Claudel indiquait cette méthode comme
devant être employée avec succès aux opérations cadastrales,
avec économie notable de temps et d'argent (introduction à la
science de l'ingénieur, page 787) et notait parmi les avantages
de cet emploi le nivellement général du terrain obtenu du même
coup.

Si le remaniement du cadastre qui, de plus en plus, s'impose
à notre époque, vient à l'ordre du jour dans les affaires du pays,
c'est alors que la tachéométrie, appliquée ou non à la planchette,
sera toujours appelée à donner une confirmation éclatante de
sa supériorité et peut-être même cette preuve ne sera-t-elle
plus nécessaire aux yeux du Peuple des Travaux, déjà fami-
liarisé avec la connaissance du tachéomètre, de ses dérivés et
de leurs applications, et conscient des résultats de leur emploi.

Construction de réservoirs d'eau couverts
en Angleterre, en Allemagne et dans les autres pays

(SUITE ET FIN)

Planche CXXI

La fig. 41 représente la section longitudinale da réservoir de
Darmstadt qui est construit en briques et dont les fondations
seules se trouvent au-dessous du niveau du sol. Ce réservoir
est divisé comme celui do Munich en deux compartiments
ayant chacun 24 mètres de largeur, 21m,00 de longueur et 3m,99
de hauteur. Le radier se compose d'une couche de béton de
0m,50 d'épaisseur sur laquelle se trouve un revêtement en
briques de 0m,225 d'épaisseur, dont la surface est enduite
avec du mortier de ciment. Les murs latéraux ont à la base
2m,40 d'épaisseur et au sommet im,20. Les piliers intérieurs qui
supportent les voûtes ont une largeur de im,95 et une épaisseur
de 0.,025; les voûtes ont une portée de 4m,275, et un rayon de
3m,30; elles sont en plein cintre; la naissance est à 3m,50 au-
dessus du radier. Le mur die séparation des deux compartiments
a une épaisseur de im,95 et les reins des voûtes sont remplis de
béton. Le réservoir est recouvert d'un remblai en terre do 1 mè-
tre d'épaisseur et taluté à raison de I métro 1/2 de base sur
i mètre de hauteur. Les tuyaux d'adduction des eaux sont pla-
cés à la partie supérieure du réservoir. L'eau sort du réservoir
par des vannes qui se manoeuvrent automatiquement. Le flot-
teur qui indique le niveau. do l'eau est relié par un fil électri

que au bâtiment des pompes. On a installé aussi un téléphone
entre ce bâtiment et le réservoir.

La capacité de ce réservoir est de 933,000 gallons (4,086m3).
Les réservoirs construits dans les principales villes d'Alle-

magne, Cologne, Dresde, etc., etc., ressemblent beaucoup à
ceux dont nous avons donné la description.

Celui de Cologne est plutôt un château-d'eau. Le réservoir
métallique est placé sur une tour en maçonnerie.

La fig. 42 donne la coupe longitudinale du réservoir con-
trulli sur le Lindener-Berg à Ilanôvre. Ce réservoir se trouve
au-dessus du sol naturel; ses fondations seules sont en déblai
et reposent sur un terrain calcaire compacte. Le réservoir est
complètement découvert; le transport des terres pour remblais
aurait été trop coûteux.

Du reste, les remblais présentent un inconvénient, c'est de
cacher les murs et de rendre bien difficile la recherche des fis-
sures qui peuvent se produire dans ces derniers. Ce réservoir
est divisé en deux compartiments ayant chacun 31m,80 de lon-
gueur sur 29m,40 de largeur; la hauteur d'eau est do 5m,85; la
capacité de 2,400,000 gallons (11,003.3). Les murs ont été cons-
truits avec des briques très cuites posées dans du mortier de ci-
ment. Les murs latéraux ont en coupe la forme d'un trapèze ;
ils sont consolidés par des contreforts, la surface intérieure
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désireux de s'instruire et que la crainte du fantôme n'arrêtera
plus.

D'ailleurs tout porte à croire qu'en dehors de la rareté des
instruments, rareté due à l'élévation de leur prix, si le tachéo-
mètre ne s'est localisé, au dire de M. Kazimirski, que dans
quelques équipes d'opérateurs spécialistes et dévoués, c'est que
les initiés ont, en général, trop gardé leur science pour eux.

C'est un tort assurément! Aujourd'hui, en tout et pour tout,
du haut en bas de la famille des travailleurs, en conception
comme en exécution, en théorie comme en pratique, l'instruction
de chacun par tous et de tous par chacun est la loi qui, seule,
renferme le progrès et doit régner sans conteste dans leprésent,
pour assurer le bénéfice de l'avenir.

CONCLUSIONS

Maintenant que ces torts sont et seront largement réparés
par les travaux que nous citons et par l'impulsion que les études
faites en ces dernières années ont donné à l'emploi du
tachéomètre, ii n'y a plus lieu de s'inquiéter de la destinée de
cet instrument ; M. Kazimirski croit qu'il a fait son temps, nous
pensons au contraire que son règne commence ; il est en effet
un instrument qui gagnera toujours à la comparaison avec les
anciens systèmes, soit par lui-même, soit par ses congénères,
notamment par le tachymétrographe Tixidre, perfectionné au
besoin.

Le jour n'est pas venu où les clitographes pourront lutter
pour l'approximation ; la question de prix ne pouvant non plus
amener une différence, le tachéomètre reste seul en scène
connue le type de la précision et de la généralité.

Nous disons généralité, en pensant au tachéomètre universel
préconisé par II. Bonnaini et arec lequel, suivant la
valeur donnée à la constante, on peut obtenir entre autres

1 	1 	1 
rapports ceux à 40'j 200 , iou et 50 , le 1" convenant aux

éludes longues et à large zone, le 2m° aux études ordinaires, le
ff ei e aux parcellaires, le 4me au lever de détails. C'est réaliser
ainsi en un seul objet toutes les applications que l'on peut tirer
de la trigonométrie de position utilisée au lever des plans cotés,
quelles que soient leur étendue, leur importance et leur
d es ti na lion.

Qui empechera d'appliquer également l'appareil de la
constante à l'alidade ni vol tutrice et à la planchette qui semblait,
en raison des méthodes nouvelles, reléguée à jamais dans les
archives de l'histoire, de l'appliquer enfin au tachymétrographe
Tixidre, ce dernier terme de l'actualité et de constituer ainsi
une vraie machine à fabriquer des plans sur place, tout un
système qui eût surpris et même, effrayé les opérateurs
d'autrefois.

Sans doute, et en parlant à un point de vue essentiellement
pratique, il ne Mut pas abuser de ces perfectionnements, et il
ne convient pas d'en faire usage à tort et à travers ; il est
inutile et il serait ridicule do mettre sur pied un tachéomètre,
voire mente un tachymétrographe, pour relever un plan coté de
quelques ares de superficie, pour l'étude d'un aqueduc de
0m ,a0 d'ouverture, ou d'une rigole d'arrosage ou d'assainisse-
ment, alors que quelques jalonnettes, quelques coups d'équerre,
de chaine et de niveau d'eau peuvent suffire pour ces travaux
de détail, sans qu'il y ait à chercher une luise en scène plus
compliquée. Pour les grandes opérations topographiques, c'est
tout le contraire ; aussi avons-nous été surpris de voir dans un
des numéros du Gémie Civil (33 aoùt 1884) préconiser longue-
ment l'emploi de !a chitine avec tout un canevas de transversales
et la mdation de leurs intersections farinant un réseau de
vérilicalions réciproques.

Si la chaire est un instrument peu coûteux, quelle dépense de
temps n'entraine-t-elle pas tant sur le terrain que pour le
rapport au bureau ? Aussi faut-il ne l'appliquer qu'à des
opérations de trés peu d'étendue,mais pour les grandes études,
et surtout dans les sols accidentés, la place appartient et sans
conteste au tachéomètre et à ses congénères,et cette considéra-
tion que le Génie Civil admet sous forme d'un simplet conseil
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st verticale; ils mesurent à la base 4.,437 d'épaisseur et au
unmet. c'est-à-dire an niveau des naissances des voûtes et de
surface de l'eau, 2.,15. Le mur de séparation des deux corn-

artiments est à parois verticales; il est renforcé par des pi-
ers et a une épaisseur de 2.,85. Les parois intérieures des
Illrb sont enduites de ciment de Portland. Le radier se compose
'une couche de béton de 0m975 à 1.'35 d'épaisseur sur laquelle
sposent les piliers qui supportent les voûtes du plafond. Ces
iliers mesurent lm,35 de longueur sur Om,750 de largeur, et
nt une hauteur de 7m,50 ; ils sont distants les uns des autres
e 4..80 d'axe en axe et divisent le réservoir dans le sens de la
Irgeur en six parties égales; dans le sens de la longueur les
iliers sont distants de 4.,50, de sorte que chaque cornparti-
rent est recouvert par sept voûtes ayant une portée de 3m ,60 et
ne flèche de Om.975. L'extrados des voûtes est recouvert d'une
iaçonnerie de briques posée dans du ciment; par dessus on a
lacé une couche de sable de O.,975 d'épaisseur, recouverte
le-môme de gazon. Les eaux d'infiltration sont conduites dans
:réservoir par des drains.
La hauteur totale du réservoir au dessus du niveau du sol

aturel est de 9 mètres.
La maçonnerie de briques qui se trouve au dessus du voittage
été construit avec du ciment romain. Ce réservoir est pourvu
e quatorze cheminées de ventilation.

Après avoir passé en revue les principaux réservoirs cons-
l'Us en Angleterre et en Allemagne, l'auteur de cette étude,

Morris, donne la description d'un projet de réservoir cou-
art établi en mettant à profit les indications qui résultent de
on étude.
Les figures 43, 14 et 15 représentent le plan et les coupes

tngitudinale et transversale de cet ouvrage type qui doit être
onstruit autant que possible sur un terrain horizontal, ferme
t homogène. Ce réservoir mesure 30 mètres de côté, il a une
auteur maxima de :lama° et une capacité de i million de gallons,
oit 1,500°4 environ.
Le, terres provenant des fouilles seraient employées comme

La profondeur de ces fouilles dépendra du talus donné
u remblai. Ce talus devra être de 2 mètres 1/2 de base pour
mètre de hauteur. Ha suivant ces prescriptions, on trouve
n'une fouille de 3.),31 de profondeur fournira assez de terre
our former un remblai de 3.00 au dessus du sol naturel, y
ont pris un couche de terre de 0rn,60 servant à couvrir le pla-
and du réservoir.
Pour la partie inférieure de la construction, l'auteur adopte

e ysstème employé pour le réservoir de Munich.

L 'es travaux se feront dans l'ordre suivant : on commencera
tar creuser des tranchées de 2',l0 de largeur et 3m,30 do pro-
ondeur pour y construire les murs extérieurs. C'est-à-dire ceux
lui sont parallèles au voûtage et les murs latéraux et
eux perpendiculaires à ce voûtage, On étendra dans le fond
les tranchées une couche de béton de 0.,45 d'épaisseur sur ta-
pette on construira les murs en béton de Ps,20 d'épaisseur et
le 2'.25 de hauteur; pour cela on établira une cloison en char-
oolite du côté du réservoir et on pilonnera le béton dans l'es-
aace compris entre cette cloison et la fouille. On procédera de
a môme façon pour la construction des murs extrêmes ou laté-
raux, avec cette seule différence que, dans la face interne de ces
murs, on devra ménager six baies ou échancrures curvilignes
d'un rayon de 3,s,45. Lorsque le béton aura fait prise, on enlè-
vera la cloison en charpente qui aura servi à le mouler et on
enduira la surface du mur avec du ciment du Portland jeté à la
truelle et lisse : sur cette surface lisse, on posera enfin un en-
duit en ciment pur auquel on donnera un poli parfait.

Si le sel est ferme, on n'aura pas besoin de construire de fon-
dation spe.ciale peur les murs; ces derniers seront assez solides
pour résister A l'action des pressions intérieures, mais dans
tous les cas on aura soin de ne pas charger les murs extérieurs
en construisant prématurément le remblai. Les murs un fois ter-
minés on plissera à la construction du radier, on déblaiera Tinté-
rieur du reberv oie par petites surfaces et on remplacera aussitôt

la couche de terre enlevée par une couche de béton de 0m,60,
laquelle offrira une solidité suffisante pour empêcher le pied du
mur de glisser de l'extérieur vers l'intérieur. Lorsque le radier
sera complètement terminé, on construira les piliers destinés à
supporter les voûtes du plafond. Ces piliers, distants de 5 mè-
tres d'axe en axe, auront en plan la forme d'un carré de Om,56
de côté, et une hauteur de es90 au dessus du radier. Les arcs
qui supportent le voûtage seront disposés comme l'indiquent les
figures; c'est-à-dire de la même façon qu'au réservoir de Tarn-
borough. On voit que les deux voûtes extrêmes s'infléchissent
de façon à donner aux coins du réservoir une forme arrondie.
Lorsque les voûtes seront achevées, l'espace de 0m,60 existant
entre le sommet du mur de béton et la surface du sol sera rem-
pli avec du béton; ce dernier atteindra une hauteur de e,6o au
dessus du terrain naturel.

Ce n'est qu'après que tous ces travaux auront été exécutés
qu'on procédera à la construction du remblai et élu pose de l'en-
duit sur le radier et les parois intérieures des voûtes pour les
rendre imperméables à l'eau.

On voit qu'en adoptant les dispositions ci-dessus indiquées,
la poussée du plafond s'arrêtera sur les piédroits, ce qui n'a au-
cun inconvénient puisque ces derniers sont construits sur un
sol résistant. Quant à la pression de l'eau emmagasinée dans
le réservoir, elle est contre-balancée non-seulement par la ré-
sistance opposée par ces piédroits, mais aussi par la résistance
du remblai, laquelle a son point d'application sur les arches ex-
térieures.

L'auteur croit que sois système offre toutes les garanties de
sécurité et d'économie désirables. Si le sol est perméable, il
sera nécessaire d'interposer une couche de terre glaise entre le
terrain, les murs et le radier.

A la suite de cette communication, M. Hennell a indiqué le
mode de construction de deux réservoirs établis d'après ses
plans à Sudbury et à Kettering.

Le premier, dont la fig. 46 représente une coupe tranversale,
présente en plan la forme d'un carré de 17 mètres de côté et a
une profondeur de 4`',50. Les murs extérieurs sont en béton et
en maçonnerie de briques; cette dernière forme le revêtement
interne des murs et son rôle se borne à établir une cohésion in-
time entre toutes les parties de murs en béton. Ce réservoir est
couvert par trois voûtes de 5m,40 do portée, de 1u,35 de hau-
teur et de 0rs,225 d'épaisseur, supportées par des colonnes do
fonte sur lesquelles reposent dos poutres faites avec le même
métal.

Le coût de cette construction dans laquelle on peut emmaga-
siner 300,030 gallons (1,3620e) a été de 900 liv st. (22,500 fr.)

Le second réservoir, dont la figure 47 représente une coupe
transversale a été construit en maçonnerie de moellons ; il est
entouré sur presque tout son pourtour d'une couche de terre
glaise qui le rend complètement étanche. Sa capacité est de
200,000 gallons (OC/Sue), son coût a été de 1,100 livres sterling
(27,500 fr.).

M. Burke cite un typo de réservoir employé dans File de
Malte. Dans cette contrée où il ne pleut qu'à certains mois de
l'année, on recueille les eaux de pluie dans des réservoirs
creusés dans le roc et ayant la forme indiquée par la coupe
transversale de la fig. 48; ce réservoir est recouvert comme on
le voit, d'une voûte, dont les naissances se trouvent à la ligne
de séparation du roc et de la couche de terre superposée à ce
dernier. Le réservoir pris pour exemple a 22m ,60 de longueur,
3 mètres de profondeur, 7m,80 de largeur à sa base et 3rn,60 seu-
lement à la naissance de la voûte. Il sert à emmagasiner l'eau
nécessaire à l'arrosage d'un parc planté d'orangers.

Les réservoirs employés pour recueillir l'eau destinée aux
usages domestiques ont la forme représentée fig. 49. Les
dimensions de ces ouvrages varient, bien entendu, suivant
l'importance des habitations pour l'usage desquelles on les
établit.

M. Martin a donné la description de réservoirs construits
sous sa direction en 1851 à Ooldthorn Hill près de Wolver-
hampton. Ces réservoirs, représentés en plan et en coupe longi-
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tudinale fig. 50 et 51, ont 43 mètres de longueur, 23°',85 de
largeur et 4 mètres de profondeur d'eau; ils sont séparés l'un
de l'autre par un terre-plein de 9 mètres de largeur. La capacité
totale des deux réservoirs est de 1,500,000 gallons, soit 6,810'4.

La construction a été faite avec de la maçonnerie de briques ;
les murs sont séparés du terrain naturel par une couche de
terre glaise ; les voûtes également en maçonnerie de briques
ont une portée de 3",66; elles s'appuient sur des murs placés
parallèlement aux murs latéraux. Quant au radier, il est composé
d'une assise de briques posées à plat sur une couche de béton de
0m,075 reposant elle-même sur une couche de terre glaise
de 0-,45 d'épaisseur. Ces deux réservoirs ont coûté 2,602 livres
sterling (65,050 fr.).

Rawlinson a présenté un projet de réservoir combiné en
prenant pour modèle un ouvrage romain existant à Sinope sur
la mer Noire. Cet ouvrage qui a été construit sous le règne de
l'empereur Trajan est encore aussi solide qu'au moment de son
établissement.

Ce projet de réservoir est établi en supposant que toute la
construction est en ciment ; les fig. 52 et 53 représentent le
plan et la coupe transversale.

M. Fox présente deux coupes de réservoir. Le premier qui
est couvert (fig. 54) appelé réservoir de Maligakauda est destiné
a assurer l'alimentation de la rifle de Colombo ; la profondeur de
l'eau emmagasinée est de 12 mètres. Le réservoir émerge pres-
que entièrement au-dessus du sol naturel, il a 57",30 de côté et
contient '0,000,000 gallons (40,860'°5). Il est construit entièrement
en béton ; les murs sont formés de blocs de béton posés les uns
sur les autres. Le radier est recouvert d'un enduit de ciment
de 0",017 d'épaisseur. Les murs de pourtour ont 10-,50 de
hauteur; 6., ,45 de largeur à la base et im,35 d'épaisseur au
sommet. Afin de donner plus de légèreté à la construction, on a
composé le plafond de deux séries de voûtes en ciment de
0-,225 d'épaisseur séparées l'une de l'autre de 1,0,12 ainsi que
le montre la ligure ; ces voûtes sont supportées par des colonnes
en fonte et par des poutres. Ces colonises sont espacées de 4-,80
d'axe en axe.

Le second réservoir établi à Bagg,erton n'est pas couvert ;
ce réservoir qui est destiné à emmagasiner l'eau nécessaire à
l'alimentation de la ville de Forfar est construit entièrement
en belon ; sa capacité est de 1,500,000 gallons (6,810 '3 ). La
fig. 55 représente une coupe de cet ouvrage qui a été établi sur
un sol entièrement rocheux. On croyait qu'il serait étanche,
mais cette prévision ne s'étant pas réalisée, on a dù recouvrir le
fond d'une couche de béton de 0.,225 d'épaisseur. La figure
permet de se rendre un compte exact du mode de construction
adopté.

Suivant certains ingénieurs, il y aurait avantage à adopter
l-mur les réservoirs la forme circulaire, surtout lorsqu'ils sont
établis au sommet d'une tour.

Les fig. 5(3, 57, 56' et 59 représentent deux réservoirs de
forme circulaire Le prem ier (fig. 59 et 57) construit à Lymington
contient 75,1)00 gallons d'eau (340-3,500); il a un diamètre de
mitres; le radier et le plafond affectent la forme de segments
sphériques. Les parois sont en fer laminé. Les plaques de fer qui
les composent. sont assemblées en couronnes, les plaques qui
tonnent les couronnes supérieures ont d'épaisseur ; celles
qui forment les couronnes inférieures ont 0",4 d'épaisseur. La
calotte du [und a une épaisseur de 9",4 et celle du sommet
S.... Ces plaques sont assemblées comme celles d'une chaudière.

Le réservoir métallique repose simplement sur une tour en
umeonuerie. Au centre du réservoir se trouve une colonne
creuse de 0., ,85 de diamètre dans l'intérieur de laquelle est une
échelle. Enfin iliums la tour, au-dessous du réservoir, on a
déposé le logement du gardien. Ce réservoir a coûté, tout
compris, 1.527 liv. ster. (38,175 fr.)

Le plus grand réservoir de ce genre qui ait été construit
jusqu'à ce jour est celui de Hague. Sa capacité est de
47..1,00, 1 gallons 12 r2Ti'a) ; sa hauteur est de 30 mètres au-
dessu- du terrain naturel.

I.,' second réservoir circulaire, représenté (fig. 58 et 59) est
calai de Clumber. il est construit en maçonnerie de briques et de

ciment ; sa capacité est de 60,000 gallons soit 270's. Il est facile
d'augmenter la capacité d'un tel réservoir ; -il suffit en effet de
construire des anneaux concentriques ainsi que le montrent les
lignes en pointillé représentées sur la figure. On obtient une
étanchéité parfaite en recouvrant les parois -intérieures d'un
enduit imperméable, ou encore en disposant au centre dés murs
une couche de mortier. Cette disposition donne de meilleurs
résultats que l'emploi d'une couche de terre glaise entre le
terrain et les parements extérieurs des murs.

Excavateur à deux éludes travaillant ensemble
ou séparément

Planche CXXII

L'excavateur à deux élindes représenté en élévation et en
plan fig. 1 et 2, planche CXXII, est ]'oeuvre de M. Vasset ; il se
compose, comme l'excavateur Couvreux ou comme tous ceux
dérivant de ce dernier, d'une élinde principale M travaillant à la
fouille et chargeant le wagon par le couloir G du côté opposé à
l'attaque des godets, puis d'une deuxième élinde B moins forte
que la première. Cette deuxième élinde, qui est munie de godets
d'une moins grande capacité quo ceux de ]'élinde M, travaille
à la butte et charge par le couloir C les mêmes wagons. Elle
peut aussi, lorsque cela est nécessaire, rejeter à la fouille, au
moyen d'un couloir F, les déblais reconnus impropres à l'usage
que l'on se propose d'en faire. La commande des deux élindes
peut se faire par la même machine ou par deux machines dis-
tinctes.

Dans le dessin représenté planche CXXII, la deuxième élinde
est actionnée par la grande roue de l'excavateur proprement
dit.

Cette élinde est placée de façon à permettre la facile circu-
lation des wagons et des chevaux qui les amènent.

Un mécanisme spécial permet d'arrêter le mouvement de la
chaîne à godets de la deuxième élinde ou de faire marcher cette
chaîne en même trnsps que celle de la première élinde à volonté.

Voici maintenant les avantages que présente cette nouvelle
disposition.

Supposons que l'excavateur soit installé dans une ballastière
de 6 à 700 mètres de longueur et de 100 à 150 mètres de lar-
geur. Il est rare que l'ouverture d'une telle ballastière se fasse
sans découverte d'une épaisseur variant quelquefois de 30 cen-
timètres à 1 mètre ; il faut alors enlever préalablement cette
couche do terre afin de mettre à nu le ballast qui se trouve au-
dessous.

Dans le cas considéré, le cube de terre à enlever est de 50 ou
60,000 mètres; il ne peut être placé que dans la fouille résul-
tant de l'extraction du ballast, et voici quel est le moyen le plus
simple de s'en débarrasser :

Supposons que le quadrilatère ABC D, fig. 4, planche CXXII,
représente la surface occupée par la ballastière et soit A'A'DD'
la partie de cette ballastière attaquée par l'excavateur, confor-
mément au profil RK. En V et V' se trouvent les voies de
l'excavateur et les wagons destinés à recevoir le déblai. Le
découvert M ne peut être déposé que sur les talus AA', AD, DD'
ou sur la plateforme du fond à 2 mètres environ en arrière de la
ligne MI'.

Or, il est évidemment très avantageux de pouvoir répandre
en les régalant dans le fond de la fouille, les terres végétales
extraites do la surface, puisqu'en opérant ainsi on donne au
terrain exploité la valeur qu'il possédait avant l'extraction du
ballast.

Cette opération, qui se fait très facilement, grâce à l'excava-
teur à deux élindes, n'est pas la seule qui légitime l'emploi de ce
nouvel engin. Il suffit de jeter les yeux sur le plan de la bal-
lastière pour se rendre compte de l'importance des transports
à exécuter pour porter d'abord les déblais au lieu de dépôt M
et les retransporter ensuite par wagons en AA' en DD' ou en

�‹���/�H�V���3�D�V�V�H�U�H�O�O�H�V���G�X���7�H�P�S�V�������������������������������5�&�6���/�\�R�Q�������:�H�E�V�L�W�H�����Z�Z�Z���H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P�������5�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W�V�������F�R�Q�W�D�F�W�#�H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P����



@in@y1266
	

LES ANNALES DES TRAVAUX PUBLICS

et

D. En se servant du couloir F on peut éviter ces manoeuvres
risque l'on déverse les déblais directement dans la fouille,
environ i mètre en arrière du tambour do l'élinde.
Le décapement de la découverte par la deuxième élinde dresse
sol pour le ripage des voies de l'excavateur. Dans les tra-

iux exécutés pour la régularisation du Danube à Vienne, nous
cons dù faire redresser le sol par des équipes d'ouvriers à la
:muette et au tombereau. Tout ce travail eût été évité, si nous
rions possédé alors des excavateurs à deux élindes.
L'excavateur ordinaire travaillant au bord d'une fouille a be-
sin d'être parfaitement équilibré. Aussi, dans certains cas, est-
a obligé de faire usage de contrepoids en fonte agissant du
)té opposé de l'élinde qui travaille. Dans le cas de l'excavateur
deux élindes, c'est la deuxième élinde qui fait fonction de con-

.e-poids et ce contrepoids n'est pas inutile, comme dans le
remier cas, puisque cette deuxième élinde produit un travail.
Lorsqu'il s'agit de creuser une fouille dans un mauvais ter-
tin, on peut répartir le travail entre les deux élindes, de telle
)rte quo l'appareil présente toute la stabilité nécessaire.
Enfin, il est utile de faire ressortir un dernier avantage que

résente l'appareil, et cet avantage peut être fort précieux dans
ertains travaux, ainsi que le cas se présente pour le creusement
u canal de Panama.
On sait que la construction de ce canal entraîne l'ouverture

'une tranchée de 80 mètres de profondeur.
Le travail ne peut se faire que par gradins successifs, ainsi

tic le représente la coupe horizontale, fig. 3, planche CXXII.
Or, si on adopte les excavateurs ordinaires à une seule élinde,

n peut opérer comme suit. En faisant passer l'excavateur une
remière fois, on enlève bien toute la première couche de ter-
ain A, mais en le faisant circuler ensuite sur le fond de cette
remière fouille, on est obligé de laisser du côté droit un cube
e terre ayant une profondeur égale à celle de la première tran-
he et une largeur de 6 mètres, largeur indispensable pour la
ose des voies de l'excavateur et des wagons de terrassement.
.orsqu'on arrive au déblaiement de la troisième tranche, on est
,ncore obligé de laisser, pour la raison indiquée ci-dessus, un
erre-plein de 6 mètres de largeur, soit un cube de 12 mètres de
argeur et d'une profondeur égale à celle de la fouille et ainsi de
mite. On voit que les terre-pleins qu'on ne peut enlever avec
'excavateur vont toujours en augmentant d'importance à
nesure que la fouille va s'approfondissant,

L'emploi do l'excavateur à deux élindes permet d'éviter cet
nconvénient, et la question a une importance fort grande dans
Sn pays où on est amené, à raison d'économie, à substituer, dans
iss plus grande mesure possible, le travail mécanique au travail
manuel.

Nous signalerons aussi l'emploi avantageux que présente-
raient les excavateurs à deux élindes pour l'élargissement du
canal de Suez.

Nous ajouterons qu'il est facile de transformer les excava-
teurs des anciens types en excavateurs du nouveau type.

Louis VASSET,

Entrepreneur de travaux publics.

Détermination précise de la stabilité des murs de
soutènement et de la poussée des terres

(Selle.)

Les articles, publiés dans tous las numéros des Annales depuis le
mois de juin Cie bij sous le titre Bibliographie, forment une étude
oornplete do toutes los théories récemment parues sur cette impor-
tente question de la stabilité des murs de souténentent el de la poussée
da treree.Nues continuerons désormais ces articles dans la partie des
Aaaales réservée aux i;esides d'orant-projeg.

Dubosque, en traitant de la répartition des charges sur les
piens de joint dont la base en est un d'ailleurs, se sert d'une
formule de répartition que l'un peut écrire comme il suit, en se

servant, autant que possible, des mêmes signes que précédem-
ment.

N[ 38(71- x)]	f 1 12 (-±4\
P=-0 1+ b\2 --"ai	b2 )

2/
a est la surface du joint, N est la pression totale appliquée à

la distance e du centre de gravité de l'assise, ; est le demi côté

de cette assise supposée rectangulaire, x est (fig. 21) la dis-
tance du point M. où s'exerce la pression par unité de surfacep,
au centre de gravité du joint. x est pris avec le signe + du
côté où s'applique l'effort et avec le signe — du côté opposé.

Cette formule que Dubosque se garde bien d'expliquer pro-
vient directement de la théorie du trapèze.

Si, en effet, pour une résultante N située à une distance 8
de l'axe, nous déterminons les pressions extrêmes, p' en o et
p" en B, nous avons :

3u) --b

P 	L‘T-b
Dans le cas présent

b , b-25
2	2

d'où
3u=

3(b23)36-65
2	2

par	
(1,50 bb-38)	(2-1,5o+ e) aN=2 (0,50+-738)11-N

rs 12 1 i (t2ep, 

et
(2'50 b 

t
-3e 1) Na=--2 (150— 3e-1) 1 -=-2 (0,50-36)

d'où

	

N	38	38) 2N(0,50+ — +0,50-- —b
et

=N
2

La pression en C est toujours il\iT moyenne des pressions aux
extrémités ; de 0 en C, on passe donc de la pression p' à la

3 a) N N se Npression la différence (p'—iiN ) ou 2 0,50 +7)-	—

se répartit proportionnellement à .5 et pour une abscisse x déter-
minant le point M elle devient :

68 N x 128x N

2
A= 7)- >(ii

La pression en M ou p est égale à la pression en C augmenté
de A, ou

N,	N , N 125x N ( 1251
P=i	i/	ba	

I	0
OU

N	38x N
P_ [i (1±-7) = £. ( i+ 3x2

(i) )

Si on suppose 3=o, p=Nii  indépendamment de x, si 8=-_-

p= n(
 2x	b 2Ni + i ),pour x= pour x=- 7,-, p devient zéro;

tous ces résultats concordent avec les valeurs de p' et de p"
quand par suite de 8=3. u=1 —,3 devient 2+4

Il est à remarquer que de C en B, la pression passe de la

valeur - à la valeure 31) Nou 2(0,50— la différence à devient
alors

`t"'"-3d N_6dN

�‹���/�H�V���3�D�V�V�H�U�H�O�O�H�V���G�X���7�H�P�S�V�������������������������������5�&�6���/�\�R�Q�������:�H�E�V�L�W�H�����Z�Z�Z���H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P�������5�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W�V�������F�R�Q�W�D�F�W�#�H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P����



@in@ypour que le mur ne tombe pas par rotation, on devra done
avoir

Q -
h <ex-1-..-Efoxos

	

3	2
On appelle coefficient de stabilité le rapport de la somme des

moments résistants au moment renversant
, CTE?

	

K—	
" )<-2 4--e+f QxoB

K

Ce coefficient doit être pris supérieur à l'unité, car si le mur
était simplement en équilibre, on aurait

e h	5IYe=lx—eee-lefQx0B3
et par suite

ot	±nc-FiQx0B—Q/-
la somme algébrique des moments des forces agissant sur le
mur étant nulle, le moment de la résultante de ces forces doit
être nul et par suite cette résultante n'étant pas nulle, il faut
dès lors qu'elle passe par l'axe de rotation 0; si l'une des forces
t X OB, fQ, vient à diminuer d'intensité, la somme algébrique
des moments n'est plus nulle, la résultante prend un moment
négatif et l'équilibre n'a plus lieu ; il convient donc pour assurer
la stabilité de donner à K une valeur plus grande que 1, ce qui
revient à calculer le mur pour une poussée supérieure à Q, de
telle sorte que certaines résistances venant à diminuer, l'équi-
libre n'en subsiste pas moins.

On peut se donner ce coefficient de stabilité d'après le degré
de garantie que doit présenter la construction, d'après le degré
d'incertitude que présentent la qualité des matériaux et la réali-
sation éventuelle des circonstances qui pourraient augmenter
accidentellement la poussée; les matériaux ne sont pas parfaits,
les mortiers non plus, l'angle du prisme de poussée varie avec
le plus ou moins d'humidité des terrains, autrement dit l'homo-
généité des matériaux et celle des mortiers sont choses théo-
riques; l'homogénéité de leur emploi l'est aussi malgré toute
surveillance et il faut prévoir, nous ne dirons pas, des malfa-
çons préméditées, mais simplement des laisser-aller inévitables
à la confection des maçonneries. La tâche, systéme générale-
ment employé, entraîne fatalement ces conséquences ; aussi,
tout constructeur qui connaît de tact les maçonneries et
les maçons, l'esprit des ouvriers et des entreprises, les condi-
tions des marchés à façon, sait par expérience que les ingé-
nieurs algébristes se font de grandes illusions dans leurs pro-
jets théoriques et qu'il est indispensable de rectifier les données
des épures et les racines des équations par un coefficient qui
rachète les écarts dûs à la précipitation ou à la négligence des
exécutants.

A. Gobin indique pour K la valeur 1,50, Dubosque recom-
mande la valeur (2) spécifiée par Vauban; d'après Vigreux et
Raux, Vauban aurait pris ce chiffre (2) comme un maximum,
afin de prévoir les malfaçons des ouvrages très nombreux qu'il
ne pouvait surveiller personnellement; faisant K=2, on aura :

OBeQe.(-h =ts<--Hc-l-eQx0B
3	2

on donnera à Q sa valeur maximum, l'inconnue sera OB ou x,
base du mur et C s'exprimera en fonction de l'épaisseur OB eux,
d'après le profil attribué au mur.

Cette relation permettra donc, connaissant Q, h, t,. et I, de
calculer l'épaisseur à donner au mur projeté.

Q peut avoir deux valeurs d'après les valeurs de 9, correspon-
dant au terrain sec et à ce même terrain détrempé; on prendra,
en cas de saturation éventuelle par l'eau, la valeur maximum
de Q; t varie suivant les mortiers et , suivant les matériaux
employés, [ dépend enfin do la nature du terrain qui s'appuie
sur le mur; ces données permettront de discuter la valeur qui
résultera pour x d'après les éléments à introduire dans l'équa-
tion.

A. Gobin pose à ce sujet des règles très pratiques ; on doit
donner au parement du mur en contact avec les terres une sur-

h
3
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et pour un point I'vr déterminé par —x, cette différence est
N —x --12exN

2
><—=n	b	bu

La pression en M' est égale à la pression en C augmentée
algébriquement de e ou

N	=N	35x
.575	b2	lb\2

\2)
Suivant le signe de x la formule générale est donc

N (1 33(±x)
P=11	b2

Cette formule dite de Collignon n'est donc qu'une simple
application de la loi du trapèze, dont on aurait pu se garder de
faire mystère, vu la simplicité des hypothèses et des calculs
résultants.

Comme interprétation pratique, si S est situé du côté de

l'arête intérieure et plus grand que .6b, le mur est trop épais, si S

est situé du côte, de l'arête extérieure et plus grand que 1!6 . le

mur est trop mince ; il faut donc ramener l'épaisseur à une
dimension telle que S ne s'écarte pas du centre de la base de

b. ce que nous avons dit en considérant que pour les pres-

sions extrêmes 2( devait varier entre les limites 3 b et 23 D.

La pression maximum p' ou p" doit être inférieure à la limite
pratique de résistance des matériaux employés. Cette limite

est en général le	de la charge qui produirait l'écrasement.

La résistance à l'écrasement étant ainsi définie, le troisième
mode de renversement à examiner est la rotation autour de
l'arête 0 (fig. 22).

X 

Fig. 22

Celte rotation entraîne nécessairement l'ouverture du joint
OB ou section de rupture; pour que la force Q puisse détermi-
ner co mouvement de rotation initial, il faut que son moment
l'emporte sur les moments de trois résistances qui sont: 1° l'ar-
rachement des maçonneries dans la section OB; 2° la résistance
due au poids du nier; 3' la résistance que le mur rencontre dans
le frottement qu'exerceront les terres sur le parement BA.

Suit '1' la résistance totale de la section OB à l'arrachement,

son moment est T	
B

X 4 soit e le poids du mur, son moment

sera	C étant la distance qui sépare le point O de la verticale
passant par le centre de gris vIte de la section du mur.

Quant au frottement, il est égal à 1Q et son moment est fQX0B,
rétine le coefficient de frottement de la matière qui recouvre le
parement AB.

Le moment de la poussée est Q , h étant la hauteur du mur ;

si maintenant t est la résistance des maçonneries à l'arrache-
ment for mitre carré, T=tX OB X1=1 X OB et le moment

T X ee devient :

OB	oB
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tee aussi rugueuse que possible, en laissant en saillie toutes les
sprités des pierres, afin que cette surface rugueuse et ses
avités se garnissent de terre adhérente et que le glissement se
esse terre contre terre.
On doit prendre l'angle p déterminant le prisme de poussée

aaximum, dans des terres tassées, de mème nature que celles
;ui se trouvent derrière le mur, humectées jusqu'à saturation
:empiète, puis abandonnées à elles-mème pendant un temps
:uffisant pour que l'éboulement sur le talus naturel soit complet;
in doit obtenir ce talus par (les rechargements faits directement

la main et à la partie supérieure du talus. L'angle p étant
léduit de cette expérience, les calculs résultant offriront des
;aranlies de sécurité.

On remarquera aussi l'importance d'un assainissement éner-
sique des massifs soutenus, afin d'empêcher l'angle p de s'adou-
sir pendant les pluies et pour éviter des variations dans la
poussée.

De là, la sécurité que présente l'emploi, derrière les murs, de
remblai en gravier, en pierres sèches dont le talus naturel ne
s'abaisse pas quand les terrains sont mouillés.

On voit aussi l'influence du choix des chaux sur la valeur
de t.

Les fondations enfin doivent être exceptionnellement soignées ;
la base du mur doit être reliée aux fondations par des moel-
lons formant amorces et assurant la liaison; les moellons
doivent ètre aussi bien enchevêtrés dans le massif du mur, afin
d'éviter la formation des plans de glissement et de faire que le
mur résiste comme un monolithe, et comme toutes ces précau-
tions ne sont pas toujours observées à la lettre, on conçoit la
nécessité (le prendre K supérieur à l'unité.

D'après l'ensemble des principes ci-dessus exposés, on voit
que l'on peut établir le profil d'un mur de soutènement d'après
deux buts distincts et par suite appliquer deux méthodes diffé-
rentes.

On peut déterminer le profil de manière que la pression ne
dépasse pas un maximum donné par centimètre carré et ce, dans
chaque section faite par un plan parallèle à la base ; on a alors
le profil d'égale résistance à la pression ”, ou bien on peut
déterminer le profil de façon que, dans aucune section faite de la
tw'me manière, le mur ne tende à ètre plus facilement renversé
qu'en tournant autour do Furète extérieure de son pied: on a
alors un profil d'égale résistance au renversement.

Nous verrons plus loin que l'on peut même étudier un profil
d'égale résistance au glissement.

Etant d'ailleurs donné un mur de soutènement, pour s'assurer
que dans aucune section faite par un plan horizontal ou parallèle
à la base autrement dit, il n'y a à craindre ni glissement, ni
écrasement, ni renversement, on fait usage do la courbe des
pressions recommandée par Dubosque et sur laquelle nous
reviendrons en temps et lieu.

(A suivre)

Siphon d'irrigation

l'our répondre à plusieurs demandes, nous indiquons la
methode à employer pour construire un corps de siphon. Cette
construction peut se réaliser de diverses manières:

1' Soit par un aqueduc en briques et mortier do ciment à

prise rapide;
2* Soit par un tuyautage en fonte;
e Soit par l'emploi de tuyaux en terre cuite;

4., Soit par l'emploi des conduites en grès de Doulton;

5• Soit enfin par celui des conduites en béton do ciment do
b Porte de France.

Sur le premier chef, nous donnerons les renseignements

ci-après :
Un siphon de co genre a été établi, sur une ligne de chemin

de ter, dans les conditions suivantes; le corps du siphon avait
ut métres de longueur et sa coupe était conforme au croquis ci-
coutre 'fie I,. Il se composait d'un rouleau de briques cou-

rantes (0'11,22 X X 0.‘,055) juxtaposées sur plat, à bain do
mortier de ciment, et dont les joints se recoupaient de Orn , I sur
la moitié de la longueur (0m,22); ce rouleau, dans sa partie in-
férieure, reposait sur des briques et éclats (le briques formant
piédroits; le massif total reposait lui-même sur un lit de mor-
tier hydraulique de 0.,02 d'épaisseur, arasant une couche de
béton maigre de Orne.

La composition du mortier hydraulique était de 350 kilog. de
chaux pour 0'2,90 de sable et celle du béton maigre, d'un mètre
cube de pierre cassée et d'un demi-mètre cube de mortier.

La composition du
mortier de ciment était
d'un volume de sable
de rivière parfaite- \	:t_
ment lavé et criblé et
d'un volume égal de
ciment de Vassy, mé-
langés ensemble au
préalable, avant toute
addition d'eau; l'eau
nécessaire était en-
suite ajoutée d'un
coup, après avoir été
mesurée dans un réci-
pient d'une capacité
déterminée par expé-
rience.

Le mandrin, adapté à la confection du rouleau, se composait
de deux portions de cylindre de mème diamètre (fig. 2), l'une
représentant un demi-cylindre complet, l'autre un demi-cylindre
recoupé à 0",025 au-dessus du centre.

Ces portions de cylindre étaient formées par des couchis de
0",027 d'épaisseur, cloués sur trois vaux, deux vaux de tête et
un vaux intermédiaire reliés par une traverse centrale; le man-
drin avait un mètre de longueur.

Le demi-cylindre supérieur reposait sur le demi-cylindre infé-
rieur par l'intermédiaire de petites cales en bois de un demi-
centimètre d'épaisseur et de deux tringles en fer carré de 0",02
de côté, terminées (fig. 3) d'un bout par un talon de 0",07 de
long, dont le but était de faciliter l'enlèvement des tringles, dans
le décintrement.

Fig. 2, 3 et 4. — Coupe transversale, coupe longitudinale et vue perspective
du mandrin.

Les demi-cylindres étaient recouverts, à l'extérieur, d'une
feuille de fer-blanc, afin de réduire l'adhérence du mortier de
ciment sur les cintres.

Le mode de construction employé est facile à suivre; le béton
une fois coulé sur toute la longueur de la fouille et le lit de
mortier répandu, ce lit ayant surtout pour objet do régulariser
la surface supérieure du béton, on commençait par poser avec
une cerce les briques inférieures, tout en observant l'axe, et à
monter les garnissages latéraux, jusqu'à ce que l'on et équili-
brer sur ces premières briques le demi-cylindre inférieur ; après
quoi on élevaitle rouleau jusqu'à hauteur du centre ; on établissait
ensuite les tiges de fer sur le demi-cylindre inférieur et par l'in-
termédiaire des cales en bois; après quoi, on superposait le
cintre supérieur et on continuait le rouleau, jusqu'au clavage
compris.
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Pour décintrer, on attirait à soi les tringles, en donnant quel-
ques coups de marteau sur les talons, ce qui les décalait en
même temps et le cintre supérieur restait suspendu par l'adhé-
rence du ciment contre le fer-blanc..

On frappait alors quelques coups modérés sur ce cintre, pour
lui imprimer un petit mouvement dans le sens longitudinal et
quelques autres coups, de haut en bas, pour achever de le
décoller et le faire descendre, après quoi on le retirait douce
nient à la main.

Quant au cintre inférieur, comme on avait le soin de le
décoller, avant de poser le cintre supérieur, on l'enlevait sans
aucune difficulté.

A la reprise suivante, on engageait un peu le cintre supérieur
sous l'anneau précédemment exécuté, de manière à donner à
l'ensemble la disposition de la fig. 4; de la sorte, avec un man-
drin de 1 mètre, on ne faisait guère plus de Orn,75 de lon-
gueur de reprise, a chaque fois.

Lorsque l'anneau total est ainsi terminé, il convient de l'es-
sayer avant de faire la chape-enveloppe, car celle-ci ne suffirait
pas à garantir l'étanchéité, si quelque fuite existait dans le corps
(le l'anneau.

En cas de réussite complète, on termine l'opération, en appli-
quant la chape tout d'une traite, autant que possible, en la com-
mençant sur un certain nombre de sections qui puissent se
rejoindre toutes à mortier frais, les divers maçons, employés à
ce travail, allant en se dirigeant les uns vers les autres, deux
par deux.

Dans le cas d'une fuite provenant de défaut de matériaux ou
de mauvaise façon, on est obligé de reprendre la partie défec-
tueuse, ce qui ne laisse pas d'ètre un travail peu satisfaisant.

Sans entrer dans plus de détails, nous ajouterons qu'une pre-
mière condition A remplir est de faire la fouille suffisamment
large, pour que les ouvriers puissent facilement opérer au pour-
tour de l'anneau et, pour cela, il faut lui donner la largeur de la
hase de l'aqueduc augmentée de Orn ,30 de chaque côté; cette me-
sure facilite l'application de la chape sur les piédroits ; la di-
mension, 0',30, indiquée à la fig. 1, est une cote de projet,
laquelle a été modifiée en exécution et portée à un chiffre supé-
rieur.

Cet élargissement peut se faire au niveau du lit de mortier, ce
lit et le béton étant alors noyés dans le redan (fig. 5), pra-

tiqué ou fond do l'excavation, et la largeur du redan ne dépas-
sant celle du massif que de Orn ,10 de chaque côté.

La brique employée doit
être bien cuite ; le sable doit
être très pur, bien lavé et
débarrassé de toute partie
terreuse; le ciment doit être
homogène, nullement éventé
et il faut rejeter tonte partie
qui, à la surface des tonneaux
ou des sacs, pourrait avoir
pris quelque humidité.

Les demi-cintres, quoique revêtus d'une feuille de fer-blanc,
présentent encore quelque adhérence avec le mortier, principa_
huilent le cintre supérieur ; on pourrait revêtir ce dernier d'une

feuille de papier bulle parcheminé qui resterait attachée a la

paroi de l'intrados.

Il convient, avant d'essayer l'ouvrage, de le laisser sécher
pendant quelque temps, afin que le mortierperde l'humidité due
à l'eau de	ge

Enfin, il faut l'aire exécuter le travail par des ouvriers habi-
tués à l'emploi du ciment, car il y a dans cet emploi un tour de

main résultant de l'expérience et que le maçon courant ne pos-
sède pas habituellement.

eot entendu quo les puisards d'amont et d'aval, qui cons-
tituent les branches verticales du syphon, sont construits
avant le corps de l'aqueduc qui s'engage dans leurs murs
de face, sur toute l'épaisseur de ces murs et se relie à la chape
intérieure desdits puisards par un prolongement d'enduit exé-
cuté à l'entrée do l'anneau; le raccordement de cette pénétra-

Lion avec le mur courant doit également être très soigné, et sur
toute l'épaisseur du mur.

L'aqueduc dont nous parlons a dé être refait sur une lon-
gueur de 3 mètres environ et /a chape a été refaite également,
une fois en totalité, une deuxième fois par parties et renforcée
sur certains points.

Dans ces conditions, on a employé :

fr. e.
5,300 briques, à 52 fr. le mille	
12m3 de sable, à 8 fr.	

coût, 275
98

60
»

9 tonnes de ciment, à 52 fr. la tonne	— 468 »
531 heures de maçon, à 0 fr. 55 l'une	— 319 55
592 heures de manoeuvres, à 0 fr. 38 l'une	 — 223 16
1 mandrin	 10 »
Garniture en fer-blanc dudit	 »
Tringles en fer : 6 kilog. 5, à 0 fr. 70	 4 55

1.402 86
Si on ajoute à (jeta le prix de la

fouille (4 mètres à 4 fr., dans le ro-
cher et 54m,94 à 1 fr. 30, dans le res-	c.
tant du terrain)	 	87 42

Le remaniement (0 fr. 60) et le pilon-
nage (0 fr. 20), soit 0 fr. 80 et pour
30-3 environ	 	24	»

Le lit de mortier hydraulique, 0»,85,
à 21 fr	 	17 85

213 87

Le lit de béton maigre, 4m3,23, à
20 fr	 	84 60

On arrive à une dépense totale de	 1.616 73

1
En raison du À-0 donné à l'entrepreneur pour avances de fonds

de ce travail fait en régie, et de transports et autres menus
frais non comptés ci-dessus, on est arrivé au chiffre rond de

1,650 francs, ce qui donne par mètre courant 1'536`'0 ou 31 francs

pour prix de revient du corps de l'aqueduc. -

Sans les réparations occasionnées par la non réussite initiale
et par les réfections et renforcements de la chape, la dépense
se serait arrêtée au chiffre de 1,000 francs comme construction
première et 1,200 francs en comprenant la fouille, le béton, etc.,
soit au prix de 23 francs par mètre courant.

Les réparations ont coûté fort cher, parce que la chape a été
atteinte une première fois par une gelée inattendue, ce qui a
nécessité sa démolition et réfection sur toute sa surface. Cette
reprise, et les surépaisseurs données postérieurement, ont
consommé beaucoup de temps et de ciment.

En résumé, on pourrait compter sur le prix de 20 à 25 francs,
suivant la nature des fouilles, la cherté des matériaux et de la
main-d'œuvre, dans le cas d'une réussite complète du premier
coup.

Les sujétions de ce procédé résident dans le choix des maté-
riaux, dans leur emploi et dans la nécessité d'une surveillance
continue s'exerçant sur les moindres détails.

Aussi y aurait-il avantage à donner ce travail à la tâche et au
forfait, afin d'y intéresser complètement les exécutants.

Ajoutons que le dessus de l'aqueduc doit être environ à
1 mètre au-dessous du sol, pour préservation de l'effet des
gelées et que le remblai de recouvrement doit être exécuté avec
précaution dans le voisinage de la chape-enveloppe de l'anneau.

La différence de niveau de l'eau, à l'entrée et à la sortie, était,
dans le cas précité, de 0m,66 en plein fonctionnement de cou-
rant continu et la charge maximum correspondait à une

colonne d'eau de 2m,56, soit à 4 d'atmosphère,

Un perfectionnement à ce système consisterait dans l'emploi
de briques appareillées sous forme de voussoirs et qui s'obtien-
nent facilement dans les usines, puisqu'il suffit de substituer
simplement un moule spécial au moule ordinaire.

Le rayon étant 0^,17 en raison des Om,02 réservés au lit de
mortier adjacent aux cintres, si on conserve à l'extrados de la

�‹���/�H�V���3�D�V�V�H�U�H�O�O�H�V���G�X���7�H�P�S�V�������������������������������5�&�6���/�\�R�Q�������:�H�E�V�L�W�H�����Z�Z�Z���H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P�������5�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W�V�������F�R�Q�W�D�F�W�#�H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P����



@in@yCa)
	

LES ANNALES DES TRAVAUX PUBLICS

rique-voussoir, l'épaisseur normale (0'',055), l'épaisseur e à
OM,
-

17
intrados sera e = l›,055 X	— 0 ,033 (eg. 6).

0m,28

asmounreeeeee /Amon»,	lopr	eeke • /

Fig. 6 et 7.

D'autre part, le développement intérieur de l'anneau, au droit
le la brique, est en général 2 z r et si l'on emploie n briques,
omme il y a et joints, on aura la relation 2 rrr-=ne-i-nj,

loir	
s. 7'

n	-	 on fera varier j pour arriver à une valeur en-e+j,
iere de n.
Si on ne tient pas à la largeur d'extrados (0.,055), on pourra

ussi laisser e indéterminé et le faire varier en même temps
(nef, ' le manière à rendre n entier; alors l'épaisseur à l'infra-
los serait

F. fr-1-0,1O_„	0,111

En conservant ici pour x sa valeur courante 0m,055, on a
=	niais

2,:r=2,:x0,17=0,31><3,1i152= Im,0C96

On aura 1...0606=ii X 0,033+nj et si on faitj	Or.,006 sui-
vant l'habitude, il vient 1,0000=n X0.030, 0.039, d'où

En prenant 27 briques seulement, on rendra le joint d'intra-
los un peu plus fort et égal à 0°,0060, augmentation insaisis-

;able; le joint à l'extrados sera, par suite, 
0.,0086 X 0',28

0',17

0r,0108 et en chiffres ronds 0,0,011.
Partant des dimensions 0°,055 et 0.,033, le briquetier donnera
son moule les cotes de profondeur nécessaires pour parer à

la dessiccation de la terre crue et au retrait par la cuisson, si
besoin est.

Le croquis ci-après (fig. 7) représente la combinaison obtenue
en employant 243 briques sous les épaisseurs 0...055 et 0',033,
les joints d'intrados seraient de 0..008, dimension admissible
et les joints d'extrados auraient par suite 0..,013.

Cette combinaison permet de placer les briques symétrique-
ment par rapport é l'axe vertical et de claver sur ce même axe.

l.N.1 briques faisant 0r,224 de longueur environ, en comptant
00,mi

le joint, Il en entrera par mètre courant 26 X U.,224

= 28 X 4.5 = 117.
Le garnissage des cèles prenant 4 briques, 2 entières et 2 par

fractions, il en entrera par mitre 4 X 4.5 ou 18 et au total il
faudra, par métre linéaire, 135 briques, dont 18 courantes et
117 appareillées.

Le nombre de briques est plus considérable dans ce cas que
sl ôta .o servait uniquement de briques ordinaires, mais les
joints pont plus réguliers, plus serrés et il y a économie de

ciment en même temps qu'uniformité dans la maçonnerie et faci-
lité d'emploi de la brique disposée pour être placée en vous-
soirs concourant au centre.

Si nous passons maintenant au système bien connu des con-
duites en fonte, nous trouvons que, pour un diamètre intérieur
de 0.,30, les tuyaux reviennent de 25 à 26 francs le mètre
linéaire, que, pour la fouille, fourniture et confection des joints
au plomb, remblai, pilonnage et toute autre main-d'oeuvre, la
dépense s'élève à 7 francs environ et que, par suite, le mètre
de conduite revient de 32 à 33 francs.

Il y a un excédent de prix, assurément, sur le système précé-
dent qui, à égalité de difficultés de fouilles, reviendrait au prix
des tuyaux, comme maximum.

Le tuyautage en fonte a l'avantage de la simplicité dans le
travail, de la facilité de réparation, de la solidité garantie à
priori et pour peu que l'on soigne les joints, on peut compter
sur le succès de l'opération.

Une autre méthode consisterait à employer des tuyaux en
terre cuite, vernissée intérieurement ; on trouve de ces tuyaux,
ronds et à emboîtement, de 0e,30 de diamètre et Om,53 de
longueur à 8 francs le mètre courant pris aux briqueteries, mais
en général ces tuyaux ne sont pas d'une grande solidité, aussi
leur usage est-il restreint aux écoulements sans pression et à
section non pleine.

Des tuyaux spéciaux, fabriqués avec une terre choisie et
moulée sous des pressions considérables, se trouvaient dès
1838 en Alsace, à 011willer, sous le nom de tuyaux Zeller ; leur
prix pour Om,30 de diamètre devait être de 10 à 17 francs le
mètre linéaire ; nous ignorons ce qu'est devenue cette fabrica-
tion qui donnait, parait-il, d'excellents résultats.

Comme sujet plus récent, nous avons les tuyaux en grès de
Doulton et C. (succursale J Paris, rue Paradis, 6), tuyaux de
fabrication anglaise, coûtant au diamètre de 0u,30, 7 fr. 50 le
mètre linéaire, en fabrique probablement.

Enfin, en dernier lieu, pour rentrer clans les productions
françaises nous citerons une innovation très remarquée à la
dernière exposition, sous le nom de conduites forcées en béton
de ciment de la Porte de France (établissement Delune et Ce, à
Grenoble)

Ces conduites se font de deux façons, soit en moulant sur
place les tuyaux, soit en employant des tuyaux préparés
d'avance à l'usine.

On trouvera tous les détails du moulage sur place dans un
fort beau livre intitulé : le Génie Civil et les Travaux Publics
à l'Exposition universelle de 1878, et publié par MM. G. Cer-
belaud et G. Durnont, ingénieurs des arts et manufactures, pro-
fesseurs à l'association polytechnique, etc., etc.

Pour exécuter un pareil travail, en moulage sur place, il faut
des appareils fournis par la maison, autrement dit il faut que ce
travail soit exécuté par ses soins, mais il est présumable que
sur commande on peut obtenir des tuyaux portatifs de 0°,30 ;
les tuyaux de 0n,05 à 0.1 ,10 sont de fabrication courante ; il est
présumable que les tuyaux de Om,30 coûteraient dans les 7 à
8 francs.

Pour une canalisation importante il serait préférable évidem-
ment de n'avoir que le transport du ciment et des cimenteurs
et de faire le moulage sur place avec du sable et du gravier
convenables.

L'emploi de ces conduites procure, assure-t-on, une économie
de 50 0/0 sur celui de la fonte.

D'ailleurs en s'adressant directement à l'usine, on aura de
première main tousles renseignements relatifs à la question.

En résumé, sur place, avec des éléments locaux, avec des
briques courantes ou mieux des briques appareillées en
voussoirs et avec du ciment de Vassy ou tout autre équivalent
et des maçons ayant quelque habitude de l'emploi, on peut avec
quelques précautions, réussir une canalisation plus économique
qu'un tuyautage en fonte, et c'est par ce motif qu'on a insisté
plus haut sur les détails de construction.

D'autre part, le tuyautage en fonte présentera toute simpli-
cité d'exécution et toute sécurité.
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Enfin, et toujours au point de vue de l'économie, peut on étu-
dier une solution par les tuyaux Zeller, Doulton, etc., ou par
les produits de la maison Delune, le tout étant une question de
prix à l'usine et de prix de transport, groupés et comparés,
d'après les renseignements circonstanciés que ces diverses in-
dustries pourront fournir, sur une demande dûment spécifiée.

OUTILLAGE DES TRAVAUX PUBLICS

Percement des galeries souterraines avec un
perforateur mu par l'électricité

On sait que les appareils employés jusqu'ici pour la perforation
des trous de mine sont à percussion ou à rotation et qu'ils sont
manoeuvrés à bras ou mécaniquement à l'aide de la vapeur
d'eau ou de l'air comprimé. Mais M. Taverdon a appliqué der-
nièrement aux appareils à rotation une transmission électrique
de force. L'électricité intervient aussi pour la fabrication des
forets.

Le système repose sur l'emploi des forets portant à leur
extrémité des diamants noirs destinés à mordre dans les roches
les plus dures. Ces diamants qui étaient jusqu'ici sertis simple-
ment A l'extrémité des forets et qui s'ébranlaient assez vite
quand on les faisait agir sur des roches dures sont, dans la
machine de M. Taverdon, soudés fortement à l'aide de l'artifice
suivant :

Les diamants noirs sont recouverts préalablement d'une
mince couche de cuivre par l'électrolyse.

On peut alors soutenir le diamant dans toutes ses parties à
raide d'une forte soudure qui pénétra jusque dans les creux.

Ceci posé, le moteur électrique qui actionne la machine per-
fera lice est placé sur un chariot spécial qui porte les poulies de
transmission et les courroies ; le perforateur est établi sur un
second chariot, il est porté sur une colonne verticale dont un
ressort A boudin applique les extrémités contre les parois
inférieure et supérieure de la galerie, ce qui maintient le
chariot parfaitement fixe. Le perforateur est susceptible de
prendre un premier mouvement do rotation autour d'un axe
vertical et un second mouvement de rotation autour d'un axe
horizontal, de sorte qu'il peut occuper toutes les positions vou-
lues. Il porte A l'une de ses extrémités le foret à diamants noirs,
à l'autre un moteur construit de manière à fonctionner indiffé-
remment à la vapeur, par l'air comprimé ou par l'eau sous pres-
sion.

Pour l'installation électrique dont il est question ici, ce
moteur est remplacé par une boite contenant une poulie de
transmission et des galets destinés à guider les cordes qui sont
mises en mouvement par la machine dynamo-électrique.

Cette dernière est une machine Gramme octogone du même
type que celle qui fut employée il y a quelques années pour les
premières expériences de labourage électrique à Sermaize. La
poulie qui termine son axe reçoit une corde de transmission et
les deux bouts de celle-ci, après avoir passé sur deux autres
poulies, dont une à position réglable, arrivent à la boite qui
Termine le perforateur.

Un réservoir d'eau contenant de l'air à sa partie supérieure
se trouve placé sur le même chariot qui porte le moteur : l'eau
nrrive sous une certaine charge et est renvoyée par la pression
(le l'a ir dans le perforateur, connue cela a lieu dans les pompes
à incendie : elle sort ensuite par un tube pour l'écoulement du
trop plein.

Le rôle de celle eau est de laver le trou de mine et d'enlever
les poussières au fur et A mesure qu'elles se forment.

L'avantage que présente la transmission électrique pour
les travaux' de ce genre est assez important. On évite l'en-
combrement des galeries par les canalisations de vapeur, d'air
ou d'eau, canalisations dans lesquelles il se produit fréquem-
ment des fuites qui occasionnent dans le travail des arrêts plus
ou moins longs, et toujours très préjudiciables pour le rende-
ment.

CHRONIQUE

Chronique française

Les nouveaux pavages. — Le pavage en bois n'est pas le
seul mis à l'essai depuis quelque temps. La Ville de Paris
tente actuellement l'expérience d'un nouveau pavage en grès
sur béton en usage en Angleterre, où il a été étudié par
M. Barabant, ingénieur en chef des ponts et chaussées. C'est
dans la partie de la rue Lafayette comprise entre le faubourg
Poissonnière et la rue de Châteaudun que cet essai a lieu. Les
travaux, ont duré un mois à peine, et ont été terminés le
25 novembre dernier.

Au lieu de reposer simplement sur un lit de sable, les pavés
de grès sont placés sur une couche sèche de béton de Portland
de 15 centimètres d'épaisseur et d'une composition analogue à
celui employé sous les pavés en bois. Pour assujettir les pavés,
on ne se sert pas de l'outil bien connu des paveurs sous le nom
de demoiselle s, mais d'un marteau à main. Les pavés étant
disposés les uns à côté des autres, on procède au coulage des
joints. Autrefois, on se contentait de ficher les joints par un
mélange d'eau et de sable ; dans le système actuel, le coulage
s'opère à l'aide d'un mortier do ciment qu'on étend sur les pavés
au moyen d'un balai de crin. Ce ciment pénètre dans les joints,
se solidifie rapidement, de sorte que la chaussée ne forme qu'un
immense bloc de maçonnerie, extrêmement compacte et
extrêmement résistant.

Le prix de revient de ce nouveau mode de pavage est à peu
près le même que celui du pavage en bois ; il est de 23 francs
le mètre superficiel. L'avis des gens du métier est que, si ce
système de chaussée a l'avantage de présenter une solidité à
toute épreuve, il manque d'élasticité. Les voitures y font un
bruit assourdissant. On pense qu'il conviendrait parfaitement
aux voies de communication fréquentées surtout par les voitures
pesamment chargées. On va en faire l'essai sur différents points
de Paris.

A Berlin on met à l'essai un autre système de pavage qui
consiste en un lit de briques maçonnées hautes de 12 à 15 centi-
mètres, posées de champ et imprégnées d'asphalte. Sous l'action
du piétinement, ces briques expulsent assez promptement l'eau
et l'air dont leurs pores sont remplis, pour absorber 15 à 20 0/0
de leur poids de bitume, et devenir remarquablement élastiques
en mémo temps qu'imperméables à l'humidité. Les promoteurs
de ce système prétendent qu'il est fait pour durer plus longtemps
que tout autre, qu'il offre plus de prise au sabot du cheval et le
fatigue moins. Mais jusqu'ici les essais ne paraissent pas des
plus concluants. Il arrive qu'après deux ou trois mois d'usage,
quelques briques, sans doute moins bien imprégnées d'asphalte
que les autres, tombent en poussière. C'est un grave défaut, car
en matière de pavage, l'homogénéïté du système est un point
très important, plus important peut-être que la résistance
absolue de l'ensemble. Il reste aussi à savoir si le pavage en
briques bitumées, à le supposer suffisant pour le trafic de Berlin,
le serait pour une rue de Paris ou de Londres.

Application de l'électricité comme agent calorifique. —
Nous avons assisté à de curieuses expériences qui intéresse-
ront certainement les lecteurs des Annales. Il s'agit du chauf-

fage par l'électricité. Jusqu'ici on n'avait songé à se servir du
courant électrique que pour la production de la lumière, la
galvanoplastie, la transmission des dépêches et de la parole ;
on a eu l'idée dans ces dernières années cle transmettre les
forces à distance, et on prépare en ce moment les machines à
l'aide desquelles on espère. on compte même résoudre pratique-
ment et économiquement cet intéressant problème industriel ;
mais on n'avait pas encore utilisé l'électricité pour se chauffer:

Cette idée est cependant assez naturelle, puisque nul n'ignore
que lorsqu'on fait passer un courant électrique suffisamment
puissant dans un fil métallique ou dans un morceau de charbon
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porte ce fil ou ce charbon à l'incandescence et on peut
me arriver facilement à fondre le métal et à faire brêler le
'thon.
I y a donc transformation du travail de la machine en cha-
r et en lumière ; il y a création d'une source calorifique et
vineuse à la fois. On peut s'arranger évidemment à donner la
pondérance à l'un ou à l'autre de ces deux effets.
..es expériences dont nous parlons ont eu lieu le 14 décembre
'nier dans les ateliers de M. de Méritens à Paris ; elles
lient pour but de montrer comment on pouvait chauffer
chiquement les voitures de chemins de fer.
M système est d'une grande simplicité; on peut s'en faire une
e exacte sans le secours d'aucuns dessins :
tue l'on imagine des cylindres métalliques aplatis ayant
lérieurement la forme des bouillotes à eau chaude que l'on
ice actuellement sous les pieds des voyageurs. Dans l'ieté-
ur de ces cylindres aplatis sont disposés deux fils de fer de
sillimalre de diamètre environ, tendus dans le sens de la
igueur de la chaufferette. Ces fils reposent sur une série de
nettes de cuivre disposées perpendiculairement à l'axe longi-
linal du cylindre métallique, c'est-à-dire dans le sens trans-
rsal. Les lamelles do cuivre qui sont distantes les unes des
tres de 3 à 4 centimètres, qui ont une longueur de 10 centi-
tres environ, une largeur de 2 centimètres et enfin une
;tisseur de 2 millimètres, sont recouvertes de lamelles d'étain
mieux de plomb, de même forme que les premières, mais de
/tensions un peu moins grandes. On comprend ainsi que les
ux fils de fer se trouvent compris entre les deux lames for-
int chaque couple, cuivre et étain, ou cuivre et plomb, et
mine on a eu soin de river entre elles ces deux lames, il
Isle un contact intime entre les divers éléments du système.
Si maintenant on fait passer dans les fils de fer le courant
ctriquc fourni par une machine Gramme, ces fils s'échauffe-
nt ; ils rougiraient et pourraient même are fondus s'ils
tient isolés, car le courant a une haute tension ; mais comme
sont en contact avec les lames métalliques qui offrent une

mule surface, la chaleur se distribue dans ces lames et se
partit sur toute la longueur de chaque chaufferette. En fait
s dernières arrivent à une température d'environ 60° à 65°.
Cinq chaufferettes d'une longueur égale à la largeur d'un
Impartiment absorbent parait-il, au dire des inventeurs le
curant produit par une machine exigeant une force de 2 che-
lux-vapeur pour émettre une chaleur de 60 degrés.
Or, comme un train de voyageurs se compose d'environ une
msaine de véhicules à 3 compartiments, il faudrait, pour le
tauffer 36 chaufferettes, ce qui exigerait une force de 15 che-
mx-vapeur.
C'est évidemment un résultat acquis et qui constitue un réel
regréa sur tout ce qui a éts' tenté jusqu'ici. Si maintenant on
lamine la question au point de vue de ses applications pra-
ques, on reconnait qu'il reste encore bien des détails à étudier.
ce expériences en grand n'ayant pas encore été tentées pour
chauffage des voitures, on ne peut que calculer très approxi-

tativement la force à dépenser pour fournir le courant néces-
sire à un chauffage déterminé et par suite la dépense qui en
s' ulteratI.

la production de l'élechicité est encore un problème à
S•studre en ce qui concerne l'application du chauffage des
aies en marche. Il nous parait difficile de:distraire dans ce but
ne partie de la force de la locomotive, car dans hie/1 des cas
m machine du train suffit à peine pour opérer la traction.
Si on distribue l'électricité A l'aide d'une conduite générale,

n se heurte au grave problème du raccord à faire entre les
Ables desservant les diverses voitures. Dans une gare il
rave souvent qu'un est obligé de couper le train pendant
'arrêt, soit peur laisser passer les voyageurs d'un quai au quai
ariette, soit pour ajouter ou pour retirer une voiture: on rompt
mas forcement la conduite électrique, et pendant tout le temps
le cette rupture, les chaufferettes ne recevant plus d'électricité
tendront d se refroidir pour ainsi dire subitement. Enfin le

nateriel actuel qui est déjà pourvu d'une quantité d'organes

mécaniques ou électriques, tels que l'intercommunication élec-
trique, les freins continus à air comprimé ou à vide, l'éclai-
rage au gaz, etc., devraient recevoir encore de nouveaux
impedimenta. On le voit, les objections sont nombreuses, et
elles ont de la valeur, mais s'il y a encore bien des difficultés à
vaincre, on doit cependant encourager ceux qui s'occupent de
cette nouvelle application de l'électricité.

Chronique Etrangère

Etudes sur la construction des tunnels de la ligne
de Pontebba (Italie.)

Nous avons donné dans notre n° 26 (février 1882) des détails
intéressants sur l'établissement des murs de soutènement et de
revêtement, partie en remblai et en tranchée de la ligne de
Pontebba (Italie), sur les accidents arrivés à ces constructions
et sur les moyens employés pour les réparer. Nous complétons
aujourd'hui ces renseignements par l'étude des tunnels de cette
même ligne.

Les ingénieurs italiens ont beaucoup de goût pour les travaux
souterrains; c'est ce qui explique la multiplicité des tunnels le
long de la ligne de Pontebba, bien plus que les difficultés ren-
contrées dans le tracé. Ainsi sur beaucoup de points, on aurait
pu remplacer un souterrain par une simple tranchée. Quel
ques-uns de ces tunnels établis sur le flanc des montagnes ont
eu à supporter des pressions tellement considérables qu'on a
été obligé de renforcer leur paroi, située du côté de la vallée,
par des murs d'une grande épaisseur ; malgré cette précau-
tion, on a eu à constater des déformations dans des voûtes de
Om,82 d'épaisseur.

Plusieurs accidents se sont produits : les tunnels de Preris
et de Tre Rivi percés en entier à travers des couches molles
et fortement inclinées furent complètement détruits par un
formidable glissement du terrain au moment où ils étaient à
moitié construits. Il y eut encore un autre éboulement dans le
tunnel de Rio Tombe ; cet accident, qui se produisit sous
l'influence des pressions latérales du terrain pendant l'élargisse-
ment de la galerie de direction, endommagea l'ouvrage sur une
longueur de 10 mètres. Le tunnel de San Rocco subit un
bouleversement du même genre, mais moins important ; ce
souterrain était placé dans des conditions très défavorables ;
toute la montagne à travers laquelle il était percé se composait
d'un cone de glissement sans cohésion, et la moindre impru-
dence pouvait amener un effondrement.

Bien que le système belge soit l'objet de nombreuses critiques,
il est très employé par les ingénieurs italiens qui cherchent
avant tout à économiser le bois, à cause de sa cherté dans la
contrée.

Voici les règles qui étaient prescrites par la direction des
travaux pour la construction des tunnels : (Voir fig. I et '1g. 2.)

«La distance maxima des chassis dans les galeries ne doit pas
être supérieur à 1 mètre. Lorsque le terrain est bon, on peut se

dispenser de semelles. Quand on aura terminé les déblais
nécessaires à l'exécution de la voûte, on pourra laisser un
intervalle un peu supérieur à 1 mètre. entre les cintres. Pour
construire le revêtement intérieur en maçonnerie de briques, on
enlèvera successivement les étais; lorsque la calotte de la voûte
sera terminée, on poussera contre ses bords, à chaque distance
de 1 mètre, une longrine dont l'extrémité buttera contre une
planche, cette dernière devra être assez longue pour recevoir
au moins 3 longrines ; cela fait, on peut enlever une nouvelle
portion du gradin et procéder à la construction de la voûte sur
une longueur variant de 2 à 4 mètres suivant la nature du
terrain traversé, lequel est fortement étrésillonné par des
coins solides. Ce travail de déblaiement et do reprise en
sous-oeuvre peut être entrepris en même temps des deux côtés
des piédroits, pourvu que les points attaqués no se fassent pas
vis-à-vis. Les poteaux de soutènement doivent être remplacés
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Fig. 1. — Cintrage et maçonnerie. Echafaudage
et construct:on d'un piedroit.

LES ANNALES DES TRAVAUX PUBLICS

lo plus tôt possible par des piédroits maçonnés. Lorsque la
maçonnerie a été exécutée jusqu'à 0.1,75 environ au-dessous de
la naissance do la voûte, il faut déboulonner les planches qui
supportent celte dernière et maçonner l'espace compris entre le
piédroit et la voûte en briques sur des longueurs de 0",50. après
avoir scié la partie correspondante du plancher qui retient cette
voûte.

La fig. 1 représente les différentes phases de la construction
du tunnel.

Presque tous les tunnels sont pourvus d'un revêtement ; cette
condition était indispensable, puisque, dans les endroits où elle
offrait le plus de résistance, la roche s'effritait au contact de
l'air. Quand il s'agissait de combattre simplement l'effritement
du terrain, on ne donnait pas au revêtement une épaisseur
supérieure è Om,40 ; mais, quand il s'agissait do soutenir un
terrain peu résistant, on portait cette épaisseur à 0',54; ;
0.,82 0.1 ,96 et même 1.',06. Ces différentes dimensions étaient
déterminées par celles des briques. En mêlant 400 à 450 kilos
de chaux A 1 mètre cube de sable, on obtenait une quantité de
mortier su flisa nie pour construire 7 mètres cubes de maçonnerie.

Fig. 2.— Coupe de la tranchée voiitd à G mètres du portail d'entrée
du tunnel dt San Rocco.

Les vides provenant de la chute des matériaux étaient ordi-
nairement remplis par de la maçonnerie sèche, et la paroi
postérieure du revêtement était crépie avec du ciment afin

d'empt'.cher les eaux d'infiltration de pénétrer dans ce
revétement et de les forcer à s'écouler par les barbacanes dans
la rigolo d'assainissement. Cette rigole placée du côté de la
montagne a généralement 0' ,40 de largeur sur 0.n ,75 de hauteur ;

elle est recouverte par des dalles de grès de om,i2 d'épaisseur.

De cinquante en cinquante mètres et du côté de la vallée, on a

établi des niches de 1*.,80 de largeur et de 2m,10 de hauteur,
Ainsi que cela se présente, lorsque les tunnels traversent des
flancs de montagne suivant une direction oblique, on a été
obligé de prolonger la voûte sur une certaine longueur à l'entrée
et à la sortie ; on a adopté pour toutes les tranchées voûtées le
profil uniforme représenté fig. 2. Cette figure donne la coupe
transversale de la tranchée voûtée qui précède le tunnel de
San Rocco ; cette coupe est faite à 6 mètres de distance du
portail d'entrée. On a rencontré des difficultés spéciales pour la
construction des deux tunnels de Ponte di Mure, d'une longueur
respective de 333 mètres et de 360 mètres. La roche était
tellement dure qu'il a fallu employer 3,000 kilogrammes de
dynamite, 2,000 kilogrammes de poudre, et que la fabrication
ou la réparation des outils perforateurs a coûté près de
10,000 francs. On eut aussi à épuiser sans interruption les eaux
d'infiltration ; on put heureusement se passer d'une ventilation
artificielle.

Il n'a pas été possible d'établir un prix moyen pour le perce-
ment des tunnels, ce prix variant dans des limites trop étendues
avec la composition des roches. Nous dirons seulement que
dans le tunnel de San Rocco, les épaisseurs des murs varient
3 fois ; elles sont de 0m,67, Om,82 ou 0.,96. Si l'on prend 0°',82
pour épaisseur moyenne, le prix du mètre courant de tunnel
ressort à 1,205 fr. 12.

Bulletin de la Réunion des ingénieurs et
architectes de Vienne (Autriche).

Détails sur la construction des piles du viaduc duForth.
— Nous avons publié dans les numéros 53 et 55 une étude très
étendue sur les différents projets présentés pour la construc-
tion d'un pont de 2,218 mètres de longueur pour la traversée
du Forth. C'est le projet de M. Baker qui a été adopté. Nous
avons donné la vue en élévation et en plan de ce projet (page
1154, n° 55, fig. 8 et 9).

Le Railroad Gazelle contient sur le mode de construction de
cet ouvrage gigantesque des détails fort intéressants que nous
croyons utile de reproduire.

Nous rappelons que le pont en question se compose :
de 2 travées de 510 mètres chacune, soit	 1020m

2	—	202u,50	 405
15	—	 	 756
5	—	7.1,50	—

	 2218mTotal	
La hauteur du tablier da pont au-dessus du niveau des hautes

eaux est de 45 mètres.
Les piles principales se composent chacune de quatre pilera

cylindriques en maçonnerie et en béton, dont la largeur au
sommet est de 14m,70 et à la base de 18 à 21 mètres.

La base de la pile la plus élevée se trouve à environ 21 mè-
tres au dessous du niveau des basses eaux et l'élévation du ni-
veau de l'eau est pour les marées de mascaret ordinaires de
4m,80.

La construction du viaduc a commencé en janvier 1883. A
l'heure actuelle (octobre 1884), voici quel était l'état d'avance-
ment des travaux :

Sur le chantier se trouvaient 14 chalands, chaloupes et au-
tres bateaux à vapeur, 22 grues à vapeur, 12 grues hydrauli-
ques et 38 grues à main. On employait 28 machines motrices de
toutes sortes pour le service des ateliers, l'éclairage électri-
que, la production de l'air comprimé, la manoeuvre des pompes
d'épuisement, etc., etc. On avait installé des fours à gaz pour
réchauffer les plaques d'acier, une presse hydraulique de 2,000
tonnes pour les ployer, des machines à percer, à raboter et en-
fin d'autres machines à travailler les métaux.

On comprend que les travaux de fondations soient des plus
importants. Parmi ces travaux, il convient de citer le batar-
deau construit pour la pile sud qui est à 1/4 de mille du rivage.
Ce batardeau ne mesure pas moins de 37.,80 de longueur sur

22m,50 de largeur, ses parois sont formées d'une double rangée
de pieux de bois entre lesquels on a tassé de la terre glaise.
L'épaisseur de cette couche de terre est de im,20; le tout est
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[solide par des contrefiches, des chaînes, des pilotis exté-
ars, etc., etc.
M a trouvé une bonne surface de fondation à 10m,50 au-des-
as du niveau des hautes eaux.
.a maçonnerie est garnie d'un revêtement en pierre do gra-
d'une épaisseur moyenne un peu supérieure à orne), d'un re-
ement en bossage de maçonnerie rustique derrière lequel se
ove une maçonnerie de béton de ciment et de moellons bruts,
isolidée à chaque hauteur de 340,60 par des assises de blocs
pierre traversant entièrement toute la pile.
:exécution des fondations dez piles principales a présenté
Iucoup plus de difficultés que l'on ne s'y attendait. En effet,
un certain point, le terrain s'enfonce dans la mer suivant une ,
ite de 1 1/2 sur 1. On a donc été obligé, pour établir la ma-1
merle, de tailler le terrain en redans.
)n employa des perforatrices à pointes de diamant pour le
'cernent des trous de mines. Ces perforatrices étaient mon-'
s sur un échafaudage métallique d'où on les manoeuvrait.
jour déblayer l'emplacement occupé par les fondations de
te des piles, on dut construire un batardeau en bois et en
;fie. L'autre pile fut construite sans aucune difficulté à l'aide
n caisson batardeau.
k.insi qu'il a été expliqué, le terrain sur lequel devaient repo-
• certaines piles principales était en pente raide; on essaya
bord d'établir les fondations au moyen de caissons ouverts
fond desquels on draguait le terrain ; mais la dureté et la
,rapacité de celui-ci étant trop considérables, on fut obligé
[voir recours au procédé pneumatique. Les caissons à air
rnprimé descendirent à des profondeurs diverses, variant
20 mètres A 20 mètres au-dessous du niveau des hautes

Ces caissons étaient construits sur la rive, puis remorqués
r flottaison à leur emplacement définitif; ils avaient un tran-
ant circulaire de 21 mètres de diamètre et un fruit de 1m,40,
ur faciliter l'opération de la descente. Le niveau supérieur
s caissons se trouve à 0",30 au-dessus de celui des basses
ux en ce point, où commence la maçonnerie de revétement
pierre de granit, les caissons ont un diamètre de 18 mètres.
chambre de travail A 240,10 de hauteur; elle se trouve à la

rtie inférieure du caisson, et son plafond est constitué par
loutres à treillis de 5m ,40 de hauteur et par des poutres trans-
rsales de 040 111) espacées de 1m,20.
Une enveloppe intérieure distante do 2.40 de l'enveloppe
térieure constitue avec cette dernière un mur divisé par des
lisons verticales en plusieurs compartiments que l'on a rem-
is de béton, lorsqu'on a eu besoin d'exercer la pression né-
ssaire pour provoquer la descente du caisson. Ce caisson est
iurvu de 3 puits de im,05 de diamètre avec écluses à air A
ur partie supérieure.
La disposition de ces écluses n'offre rien de particulier; elle
t semblable à celles suivies d'ordinaire pour l'exécution des
pareils de cette espèce.
Pour deux des piles secondaires établies comme l'une des
les principales sur un terrain très incliné et de forme irrégu-
're, on fut obligé de niveler le sol en comblant les vides avec
.s sacs de sable et de renflouer les caissons, afin de pouvoir
ruser la roche et opérer alors sur un terrain offrant une sur-
ce plane. Les caissons employés pour la construction des fon-
diens de ces piles secondaires ont 21 mètres de diamètre : le
uni le plus bas auquel on a été obligé de les descendre était
2.2=.50 au-dessous du niveau des hautes eaux.
Les caissons pneumatiques, une fois parvenus à la profon-

reur voulue, ont été remplis de béton jusqu'au niveau des
alises eaux ; ce béton était formé de 25 volumes de pierres
ettiees, de 7 volumes de sable et de 5 volumes 1/2 de ciment,
offrait une grande résistance à l'écrasement.
Au-dessus de ces caissons, on éleva des piles cylindriques de

4...70 de diamètre au sommet, do 1640.50 de diamètre à la base
t de to..so de hauteur. Ces piles étaient en maçonnerie, la par-
si médiane était construite avec des pierres très dures, posées
plat et a jointe misés, dans le sens horizontal et dans le sens

vertical, et réunis par un mortier de ciment composé de 2 par-
ties de ciment pour une partie de sable. Ces piles en maçonnerie
étaient faites à l'intérieur d'un caisson provisoire et par consé-
quent à sec.

Lorsqu'il s'agit de piles ayant une profondeur moindre et qui
reposent sur un sol taillé préalablement en redans, la maçon-
nerie est construite sur la roche méme et reliée avec cette
roche à l'aide de fers plats forgés.

(Railroad Gazelle.)

Passages inférieurs pour voie ferrée. — On sait que les
Allemands ont construit récemment à Strasbourg une gare mo-
numentale. Les différentes lignes qui aboutissent à cette gare
centrale passent au-dessus des rues sur des ponts à tablier mé-
tallique. Ces tabliers sont recouverts, sur toute leur largeur,
d'une couche de ballast reposant sur une sorte de plancher com-
posé de poutres de tôle ondulée. Cette disposition a pour but
d'amortir le bruit de roulement produit par le passage des
trains. Elle a aussi pour avantages de rendre parfaitement indé-
pendantes la superstructure du 'pont et la superstructure de la
voie, d'amortir complètement les vibrations qui se communi-
queraient aux autres parties do l'ouvrage et, par suite, d'as-
surer à ce dernier une plus longue durée.

Ces divers passages inférieurs comprennent une ouverture
centrale et deux passages latéraux pour piétons, lorsqu'ils sont
établis au-dessus d'une grande route; pour les chemins moins
importants, ils ne comprennent qu'une seule ouverture.

Fig. 1. — Plan d'un passage intérieur de grandes dimensions.

La fig. 1 représente le plan d'un passage inférieur de grandes
dimensions et indique, en même temps que la disposition géné-
rale de l'ouvrage, ses cotes principales. Ce passage, qui porte
les quatre voies de la ligne de Strasbourg à Bàle, est situé à
proximité d'un ouvrage, du même modèle, mais ne portant que
deux voies, pour la ligne do Strasbourg à Kehl.

Fig. 2. — Coupe en travers faite suivant l'axe
de l'ouvrage.

La fig. 2, qui donne une coupe en travers faite au sommet,
permet de se rendre un compte exact du modo de construction
de la travée métallique.
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En A et B on aperçoit les poutres maîtresses qui constituent
l'arcature du pont. Comme la hauteur disponible entre le niveau
de la route et la ligne des rails était très limitée, on a dû
réduire à 0.,665 l'espace existant entre le sommet du rail et
l'aride inférieure de la poutre à l'endroit de la clé.

La couche de ballast, en ce point, devant avoir une épais-
seur de 0.,185, on dû employer des poutres à section tubulaire,
afin de leur donner la résistance nécessaire.

Sous chaque voie il existe deux poutres maîtresses distantes
de 2m,50 d'axe en axe.

Ces poutres sont courbées en forme de parabole; elles ont
une corde de 12m,10 et une flèche de im,05. Leur hauteur va en
croissant à partir du sommet de l'arc jusqu'aux culées. En ce
dernier point, leur épaisseur atteint O'',46, tandis qu'au sommet
cette dimension est réduite à 0.,36.

Chaque poutre est articulée à ses extrémités, c'est-à-dire
qu'elle peut tourner autour d'un axe horizontal, ainsi que le
montre la fig. 3.

Fig. 3. — Coupe longitudinale de la culée.

Perpendiculairement à l'axe longitudinal de l'ouvrage, sont
placées douze poutres, distantes de 1.,10 d'axe en axe. Ces
poutres transversales sont reliées aux poutres longitudinales
ou poutres maîtresses à l'aide de fers cornières.

Le plafond du passage inférieur est constitué par des tôles
ondulées DD.

D'autres bandes de tôles ondulées de 0°',10 de hauteur et de
4 millimètres d'épaisseur EE recouvrent l'espace existant entre
les poulies maîtresses et forment l'extrados de la voûte. Ces
bandes de tôle ondulée ne passent pas au-dessus de la table su
périeure des poutres maîtresses en forme de caissons à section

rectangulaire ; on voit (fig. 2) que ces poutres sont recouvertes
avec du fer plat de 5 millimètres.

Les eaux d'infiltration qui proviennent du ballast tombent sur
le plafonnage en tôle ondulée DD, et s'écoulent par les rainures
de cette tôle formant gouttières dans un tuyau qui les conduit
dans les fossés latéraux de la route, de sorte que cette dernière
e›t préservée do toute humidité.

v, a pu éviter complètement le bruit produit par les vibra-
tions dues au passage des trains en rivant solidement toutes
les parties de ces constructions métalliques,

Les voies entièrement métalliques sont posées directement
sur la couche do ballast ainsi que le montre la fig. 2.

Les deux passages latéraux pour piétons ont été ménagés
clans l'épaisseur de la culée en maçonnerie.

La fig. 3 représente une coupe en travers de cette culée et
indique suffisamment son mode de construction.

Voici la désignation des divers passages inférieurs qui ont
idé établis sur le type qui vient d'être décrit, ainsi que l'ouver-
ture de ces passages et la hauteur disponible au sommet de
l'are et des culées :

DÉSIGNATION DE L'OUVRAGE

Ouverture
en

métres
du

passage.

Hauteur sous

au sommet
de l'arc.

poutres.

aux
culées.

2,63
3 passages inférieurs de la ligne de Stras-

bourg à Kehl	
1 passage inférieur sur la route da Schir-

10,00 4,16
meck	 12,50 4,21 2,82

1 passage iW'érieur a) ouverture principale 12,00 4.335 3,25
piétons2 pS

à
aassv

l
a
a
e 

porte

j i)a))Poausvseargt leur:principale'   
rieurs à la porte
Nationale .....b) passage pour piétons

2 fois
3, 00

12,00
2 fois

8,00

3,00
4,585
3,25

2,60
3,50
2,85

(Centraiblaet der Bauverwallung.)

Installation d'un chemin de fer funiculaire (système
Agudio) dans les environs de Turin, à la Superga. — Voici
quelques détails intéressants sur la construction d'un chemin
de fer funiculaire (système Agudio) qui a été livré à la circu-
lation au printemps de l'année 1883.

On sait que le principe du système Agudio consiste à faire
pousser ou à tirer le wagon ou un train par un moteur spécial
mis en mouvement par un câble sans fin.

Dans le cas qui nous occupe, le brin montant du câble sans
fin agit seul et ce câble est placé, non plus dans l'axe de la voie,
mais en dehors de celle ci. Le chemin prend son origine à Lassi,
station terminus du tramway à vapeur de Turin, Gassino,
Brusasco, dont le parcours est de 3 kilomètres, et sert à monter
les voyageurs au sommet de la montagne, c'est-à-dire à la cote
658 mètres au-dessus du niveau de la mer. En ce point, on a
une vue superbe, et il existe une vieille basilique qui est visitée
par de nombreux touristes.

La longueur totale de la voie est de 3,130 mètres et la diffé-
rence d'altitude entre ses deux extrémités est de 419 mètres ; la
déclivité moyenne est de 13,4 0/0 et la déclivité réelle varie
entre 0 et 20 0/0.

La vitesse de marche est de 2m,50 par minute, ce qui donne,
pour la durée totale du trajet, vingt minutes.

La ligne est établie sur un terrain très accidenté ; aussi ne
compte-t-on que la moitié du parcours en alignement, le reste
est en courbes dont le rayon varie de 300 mètres à 1,000 mètres.

On a été obligé de percer deux petits tunnels de 67 et de
61 mètres de longueur et de creuser deux tranchées de 8 et de
10 mètres de profondeur. Les ouvrages d'art consistent, en
outre, en deux ponts, dont un métallique, l'autre en maçon-
nerie; on a dû établir aussi de nombreux murs de soutènement.
Entre les deux stations, on a construit deux haltes.

Quant à la voie, elle a un écartement de 1°,49; elle se com-
pose de rails Vignot@ de 17 kilogr. par mètre, posés sur des
longrines en chène de 18 sur 18 centimètres d'équarrissage.
Dans ces longrines on a encastré des traverses métalliques en
forme de Urenvervé, qui pèsent 9k,50 par mètre courant et dont
les dimensions sont les suivantes : longueur, 1",70 ; largeur,
Om,112. Ces traverses s'appuient contre des pieux battus à
1m,70 de profondeur ; on s'oppose ainsi au glissement de la
voie.

En règle générale, les traverses sont placées à l'écartement
de is',35; mais, dans les parties en courbe, cet intervalle est
réduit à e,90.

Dans les endroits où existent des poulies-guides, on pose
deux traverses plus longues écartées de 0',45.

Dans l'axe de la voie, se trouve une longrine en bois de
27 sur 21 centimètres d'équarrissage, sur laquelle on a fixé une
crémaillère construite à l'aide de deux fers à u assemblés tous
les 50 millimètres avec des rivets placés de telle sorte que
les axes des rivets situés sur l'une des ailes du fer se trou-
vent en face de l'intervalle existant entre deux rivets consé-
cutifs placés sur l'aile en regard. Autour de ces rivets s'enlace
un ruban en acier de 110 millimètres de largeur et de 12 milli-
mètres d'épaisseur. Chaque neuvième rivet est remplacé par un
boulon qui fixe la crémaillère sur la longrine. La longueur des
rubans d'acier est de 1',80; par suite des ondulations, elle se
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nit à 0',00. Les fers en D n'ont eux-mêmes que D',80 de Ion-
eu., de sorte qu'on peut facilement suivre les courbures de
oie. Ajoutons que les joints de ces fers, et ceux de ces ru-
s alternent ensemble, de sorte que la crémaillère forme un
une continu.
ln plan, la crémaillère, do forme toute spéciale, que nous
ions de décrire, offre l'aspect d'une ligne en zig-zag; elle
e 54 kilogr. par mètre courant.
ai traction des voitures est faite à l'aide d'un câble d'acier
23 millimètres de diamètre, composé de six torons s'enrou-
t autour d'une âme en chanvre. Chaque toron est formé de
t fils de Pu°,8 de diamètre, ce qui donne au câble une section
122 millimètres carrés. Ce câble pèse 1k ,5 par mètre cou-
t. Il est mis en mouvement à la station inférieure; à cet
et, il s'enroule quatre fuis autour de deux tambours verb-
,x distants d'environ 20 mètres; l'un de ces tambours est
'a sur l'arbre moteur de la machine, l'autre sur un arbre
té par un châssis mobile dans le sens de sa longueur, sur
socle en maçonnerie. Cette disposition a pour but de per-

ttre de régler la longueur du câble, dans le cas où on aurait
lettre en marche des trains plus lourds, ce qui forcerait à in-
caler un nouveau locomoteur.
.e câble passe, à la station terminus située au sommet de la
Magne, sur une poulie et revient ensuite à son point de dé-
•t en restant à 4',25 au- dessus du niveau de la voie et en
nt soutenu par des poulies-guides. Les quatre tambours ou
mues sur lesquelles passe le câble ont 4 mètres de diamètre,
dis que celles du locomoteur ont seulement 2 mètres.
tans les parties en alignement, la branche montante du câble
sse coutre des poulies horizontales en fonte de 0-,35 de dia-
tre, distantes de 16 à 18 mètres, disposées de façon A être
maties contre la poussière et à pouvoir être graissées facile-
nt. Dans les parties en courbes, la distance entre ces pou-
s est réduite à 8 ou 10 mètres; un levier saillant, placé du côté
Lerieur A la convexité de la courbe, sert à ramener le câble
la jante de la poulie.

rendant que la branche montante du cale longe la voie en
tant à une distance constante de son axe, la branche descen-
' iante se meut en ligne droite, elle est soutenue par des pou-
s-guides placées à 100 mètres les unes des autres; ces poulies
al montées sur des socles maçonnés de forme circulaire; elles
t t mètre de diamètre dans les parties droites et 2n,30 dans
parties en courbe. Dans le premier cas, leur axe est hori-

ntal ; dans le second cas, il est vertical.

En ce qui concerne le locomoteur, il est intéressant do
re remarquer qu'il se compose essentiellement d'un truc A
ux essieux qui porte deux arbres horizontaux munis cha-
n à leur extrémité gauche, et A une distance de 1-,20 de l'axe
asitudinal du truc, de deux poulies motrices sur lesquelles
inroule le câble. Ces deux poulies transmettent leur mouvement
deux arbres verticaux au moyen d'engrenages coniques. Ces
brus verticaux portent à leur partie inférieure des roues den-
es qui engrènent avec la crémaillère décrite précédemment.

Afin de pouvoir modérer le mouvement au départ, et de per-
idtre au conducteur d'arrêter le train, on a disposé un meca-
%Mc à l'aide duquel ce conducteur peut embrayer ou désem-
nyer les roues dentées aiec la crémaillère. Ce mécanisme
«net également de faire marcher le locomoteur en arrière
ins les stations. En cas de rupture du câble, on a disposé
Paire butoirs en contact permanent avec la crémaillère lorsque
train gravit la rampe; on les écarte lorslue le train descend, il

init, pour cela. do manoeuvrer une roue spéciale. Lorsque le
ais descend, c'est l'action seule de son poids qui provoque son
ouvernent, et l'on maintient ce dernier à une vitesse uniforme
l'aide d'un frein consistant en deux sabots manoeuvrés avec
ne manivelle et que l'on applique contre des disques en fonte
tontes sur les arbres verticaux dont il a déjà été question. Ces
mns sont constamment arrosés d'eau afin d'empêcher leur
i:hauffement. Outre ce frein à friction. en dispose encore de
roux =admires qui saisissent la longrine eu dessous de la cré-
40114-m.

Les dimensions des divers organes du système de locomotion
sont calculées de façon que le câble ait une vitesse quatre fois
et demi plus grande que le chariot.

Un train normal se compose de trois wagons contenant en
tout cent cinquante personnes.

Dans les cas d'affluence de voyageurs, on compose le train
de six wagons et de deux locomoteurs; un pareil train pèse
trente-six tonnes et exige une force motrice de 246 che-
vaux-vapeur. On admet que la machine à vapeur a un rende-
ment de 50 0/0; sa force est donc de 500 chevaux.

La tension du câble est de 1,640 kilogr., ce qui donne un
effort de 13 kilogr. 1/2 par millimètre carré. Ce câble peut
résister à une tension effective de 140 kilogr. par millimètre
carré.

(Schivezerische Bazezeitung.)

Nouveau système de barrages mobiles construits en
Amérique pour l'amélioration du fleuve Kanawha. — Le
fleuve Kanawha qui est un affluent de l'Ohio sert au transport
des produits des houillères situeos dans la Virginie occidentale.
On a fait récemment une série de travaux destinés à assurer à
ce cours d'eau une profondeur constante de 2.,10; ces travaux
consistent dans la construction de digues et d'écluses.

Les barrages sont mobiles de façon à pouvoir être effacés
pendant les hautes eaux et laisser la rivière entièrement libre
pour le passage des barques lourdement chargées qui y
circulent.

La partie mobilo du barrage se compose de hausses en bois
de 5 mètres de hauteur et do 1 mètre de largeur tournant
autour d'un arbre horizontal A placé à mi-hauteur ainsi que
l'indique la fig. 1. Cet arbre forme la traverse supérieure
d'un chevalet mobile C autour d'un axe horizontal inférieur a
dont les extrémités pénètrent dans des coussinets solidement
fixés par des boulons dans le massif de fondation ou dans
la roche quand cette dernière constitue le sous-sol. Le chevalet
est maintenu dans une position presque verticale par une
contre-fiche articulée D dont le pied vient buter contre un cran
d'arrêt E.

Chaque hausse s'appuie par son arête inférieure contre un
seuil S, et reste verticale jusqu'à ce que le niveau de l'eau
s'élève suffisamment. A ce moment la résultante des pressions
exercées par les filets liquides ayant son point d'application
au-dessus de l'axe horizontal de rotation de la hausse mobile,
cette dernière bascule de l'amont vers l'aval. Il suffit alors de
déplacer l'extrémité inférieure de la contrefiche de façon à lui
faire échapper son cran d'arrêt pour que l'ensemble du méca-
nisme se replie en s'appliquant sur le seuil du barrage et que
toute la hauteur de la rivière soit disponible pour la navigation.
Lorsque les hausses sont abaissées, elles se trouventà un niveau
inférieur à celui de la surface supérieure des bancs de sable
voisins, de sorte qu'elles ne constituent pas d'obstacle pour le
curage de la passe.

On déplace les extrémités inférieures des contrefiches, en les
poussant latéralement par deux tringles manoeuvrées au moyen
d'engrenages établis d'un côté de la passe dans une chambre
ménagée dans le mur de l'écluse et de l'autre côté dans une
chambre semblable pratiquée dans une pile en maçonnerie.

En amont des hausses mobiles, on a disposé une passerelle P
supportée par des chevalets de 5ss,10 de hauteur environ (Voir
fig. 1), Ces chevalets sont réunis à leur partie supérieure par
des fers à T sur lesquels roule un chariot portant un treuil qui
sert au relèvement des hausses. Sur ce treuil s'enroule une
chaîne dont l'extrémité est attachée à la partie inférieure de la
hausse ; il suffit donc de faire tourner le treuil pour exercer
une tension dont l'effet sera de ramener dans une position
verticale les chevalets du barrage supposés abaissés. La
contrefiche se relève, en même temps son extrémité inférieure
glisse dans une rainure et vientlinalement butter contre le cran
d'arrêt. Quant à la hausse, elle se maintiendra dans une position
parallèle au courant sans gêner l'écoulement de l'eau et, par
suite, sans provoquer de remou. Lorsque toutes les hausses sont
ainsi placées, il suffit de dérouler les chaînes qui les maintien-
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ig. 2. — Elévation partielle du barrage.	Fig. 3. — Coupe longitudinale.
du barrage.
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nent. dans leur position horizontale pour que ces hausses se
redressent par suite de l'excès de poids de leur culasse.

Les barrages de ce système construits sur le fleuve Kanawha
comprennent 02 hausses, ce qui donne, quand elles sont abaissées,
un chenal navigable de 74.1,40 de largeur. Il existe un intervalle
de Orna() entre deux hausses consécutives ; lorsque les eaux
sont basses, on peut masquer cet intervalle avec des couvre-
joints de façon à donner au barrage toute l'étanchéïté possible.

Lorsque les hausses sont abaissées, on enlève successivement
les fers à T qui réunissent les chevalets du pont de service et
on abaisse ensuite ces chevalets qui sont mobiles autour d'un

relève dès que la crue diminue et au besoin on replace les cou-
vre-joints.

On manoeuvre encore les hausses du barrage de la passe non
navigable à la fin d'une crue.

En effet, le redressement des hausses de la passe navigable a
pour résultat de produire à l'amont un relèvement du plan d'eau
et, par suite, un excès de pression qui gênerait la manœuvre.

C'est alors qu'on abaisse les hausses de la passe non naviga-
ble, afin de permettre à l'eau accumulée à l'amont de s'écouler
par cette passe. Pour qu'on puisse exécuter facilement la
manœuvre précédente, l'axe de rotation des hausses mobiles

axe dirigé parallèlement au courant et maintenu dans des
coussinets. Les extrémités supérieures des chevalets sont réunies
par des chitines qui permettent de les relever.

L'écluse et le barrage s'étendent sur environ la moitié de la
largeur du fleuve ; la seconde moitié est occupéeparunbarrage
fixe qui s'appuie d'un côté à la pile qui termine le barrage
mobile, et de l'autre côté à la culée de rive. Ce barrage est cons-
truit en maçonnerie fondée sur le lit rocheux de la rivière; son
arèle supérieure se trouve à 1',50 ou P°,80 au-dessus du niveau
des digues de rive: cette hauteur de 1°,50 à 1m,80 est occupée

par une partie mobile formée de hausses à chevalets du mémo
modèle que celles décrites ci-dessus ; ce second barrage cons-
titue une passe non navigable servant à l'écoulement de l'eau,
lorsque le niveau de la rivière n'est pas assez élevé pour que la
navigation se fasse par la passe navigable.

Les sommets des hausses de la passe non navigable sont au
même niveau que ceux des portes de la grande passe navigable,
On peut empêcher ainsi le niveau de l'eau dans le bief d'amont
de s'élever au-dessus de l'arête supérieure des portes de l'écluse

et régler ce niveau de manière qu'il y ait toujours la hauteur

d'eau nécessaire pour la navigation.
Pour s'en rendre compte, il suffit de se reporter aux instruc-

tions données à l'éclusier pour régulariser le niveau de l'eau
dans le bief d'amont.

Au minent des basses eaux, toutes les hausses de la passe
navigable et du barrage doivent être relevées et un nombre
déterminé d'interstices existant entre ces hausses doivent être
recouverts avec des couvre-joints pour empêcher les pertes
d'eau. Les eaux à l'amont se trouvent ainsi maintenues au niveau
de l'arête supérieure des hausses.

Les choses étant ainsi disposées, le treuil de manoeuvre doit
être prêt a fonctionner. Si la crue augmente, on enlève un cer-
tain nombre de couvre-joints, afin de faciliter l'écoulement de
l'eau ; si, après avoir enlevé tous les couvre-joints, le niveau con-
tinue à s'élever on abaisse un certain nombre de hausses, on les

de la passe non navigable a été placé aux 2/3 de la hauteur de
ces hausses à partir de leur arête supérieure; clans ces conditions,
la stabilité des hausses est assurée, tant que le niveau de l'eau à
l'amont ne dépasse pas leur sommet; si ce niveau s'élève, l'équi-
libre est détruit et les hausses de la passe non navigable
basculent automatiquement., tandis que les hausses de la passe
navigable continuent à rester verticales. On évite ainsi les acci-
dents qui pourraient se produire si l'éclusier oubliait d'abaisser
les hausses de la passe non navigable au moment d'une crue.

Le barrage mobile construit à Charleston suivant le système
qui vient d'être décrit fonctionne depuis le mois d'août 1880; il
est situé à l'extrémité d'un bief de 1810 mètres de longueur
dont la navigation se trouve ainsi assurée en tout temps.

On a construit un grand nombre de barrages mobiles du
même type pour améliorer le cours du Kanawha, depuis les
houillères que dessert ce fleuve jusqu'à l'Ohio, dans lequel il se
jette.

Progrès réalisés dans l'exécution des travaux de mines
en Autriche-Hongrie. — Depuis quelques années on est
parvenu à se rendre un compte plus exact de l'effet produit
par l'explosion d'une mine. Une des opérations les plus impor-
tantes exécutées dans ces derniers temps a été l'approfondisse-
ment du fond rocheux d'un bassin du port de Pola pour
permettre aux navires de gros tonnage d'aborder près d'un
quai où se trouve établie une grue de grandes dimensions.

Le problème consistait à creuser ce bassin à l'aplomb du mur
de quai, en se servant de la dynamite, et sans endommager ce
mur ni aucun des ouvrages d'art environnants.

On a employé à cet effet des cartouches de 3 kilog. de dyna-
mite n° I ou de 3 kilog. de gélatine explosive. On en faisait
détoner de 3 à 6 à la fois. 11 a fallu poser des mines à 10 mètres
de distance de l'assise en pierre qui supporte le quai du port et
l'énorme grue, dont il a été parlé ci dessus, à 40 mètres de dis-
tance de la Custozza, frégate cuirassée en stationnement dans
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sort, et enfin, à 50 mètres seulement de distance du flanc d'une
xe frégate en bois. Aucun accident ne s'est produit et la
vse a été approfondie do 43 centimètres au moyen de dra-
ies.
2uelque temps après, on fit de nouveaux essais, ayant pour
t de s'assurer s'il était possible de détruire une digue de
enue existant dans le mème port de Pola, sans nuire aux
orages avoisinants, ni au murs en maçonnerie qui la termi-
nt. On pratiqua à cet effet dans la paroi postérieure de ladite
pue, 8 mines que l'on chargea d'après les règles indiquées par
Lauer. Le prix de revient de cette démolition a été inférieur
g lua qui avait été demandé par certains entrepreneurs pour
destruction de cet ouvrage. L'auteur de la note que nous re-
eduisons ici estime que l'économie réalisée a été supérieure
55 0/0, et il croit qu'en employant la méthode ci-dessous
liguée, cette économie eut été encore plus considérable.
Voici en quoi consisterait cette méthode :
La digue de retenue qu'il s'agissait de détruire, affectait en
in la forme d'un rectangle allongé et, en coupe longitudinale,
forme d'une cuvette ayant dans son axe une profondeur
8 mètres. Cette profondeur allait naturellement diminuant à
sure qu'on s'éloignait de l'axe pour se rapprocher des bords
chenal qui était barré par la digue.

Ceci posé, on aurait du établir 15 rangées de trous de mine,
rpendieulairement à l'axe longitudinal de la digue.
Le nombre total des mines à pratiquer se serait élevé alors
160, savoir:

40 mines de 8°	» de profondeur chaque, soit 320 mètres.
20 —	7m	>i 140	--

20	-- 6°,40 128	
20 5°,80 116	--
20 4°,40 88	
20 2°,81 56	--
20 1.,6) 32	—

Ces trous de mine auraient eu 45 millimètres de largeur
lacun, et si on additionne leur longueur, on arrive à un chiffre
tal de 880 mètres. Afin do juger de l'effet utile d'une pareille
:position, on avait fait partir une mine d'essai. L'explosion
rait eu pour résultat de désagréger une niasse de terre en
rine d'entonnoir de 1°,50 de rayon et de 1°,50 de profondeur.
a charge de la mine était de 1',600.

L'auteur estime que, si on avait suivi la méthode qu'il préco-
isait, on aurait du loger dans chacun des trous de mine ci-
ia»us id , sigués, et suivant leur profondeur, 4, 3, 2 ou 1 charge

qui aurait conduit à une dépense de dynamite de 315k30,
avoir :

changes placées au-dessus des
sut, e° dans chaenne des..

20	— 7m » 80
-- 10 80 

20	— r°,se GO —
- 4..40 40 

20	— 2.,80 40 —
YU	— 20 —

Soit au total 440 charges représentant un poids de 480 X
,720	3 l5k ‘ l0 de dynamite.
On aurait mis le feu simultanément à toutes les charges d'un

ems trou; on aurait ensuite enlevé au moyen de la drague
ois matériaux dé.4igrégés.
On trouve un exemple intéressant d'emploi de la dynamite

ans les travaux qui s'exécutent actuellement pour le percement
le l'isthme de Corinthe.
Voici le programme adopté pour la conduite de ces travaux.
On a fait dans toute la longueur du canal projeté une Iran-

:liée d'une certaine profondeur. Cette tranchée a été exécutée
I ta mine. Lei trous do mine, qui avaient jusqu'à 60 mètres de
wofoadeur, étaient percés à l'aide de perforatrices à deux cylin-
Ires de 1e0 millimètres do diamètre et 150 millimètres de
sourie. Les tringles de sondage avaient 78 millimètres d'épais-
tour et étaient munies d'une couronne en diamant de 00 milli-
métres, le troctroc4 adopté pourle canal coïacide à peu près exacte-

ment avec celui de l'ancien canal de Néron, dont on aperçoit
encore des vestiges aux deux extrémités. Les déblais ont été
exécutés d'après la méthode anglaise.

On a Commencé le percement par les deux extrémités. Les
trous de mine ont une profondeur de 8 mètres au-dessous
du 0; ils sont verticaux et disposés par rangées de 5 à 7 sur
des lignes perpendiculaires à l'axe du canal; ils sont enfin
écartés les uns des autres de 5 mètres, d'axe en axe. On met le
feu simultanément à tous les trous d'une rangée. Lorsque la pro-
fondeur du trou de mine dépasse 15 mètres, la mise à feu se fait
par gradins, niais toujours de façon à ne pas gènes les travaux
de la drague.

Lorsque la tranchée sera terminée, entre les kilomètres 2,050
et 4,800, on commencera le travail de forage des trous de mine
de 60 mètres avec 12 machines à forer, dont 6 au kilomètre
2,4 et G au kilomètre 4,8. Ces machines se dirigeront vers le
milieu du canal. On attaquera le terrain en 4 gradins de
15 mètres de hauteur et 3 mètres de largeur.

Avant d'exécuter ces travaux, on devra creuser des puits des-
tinés à fournir l'eau nécessaire aux forets et aux accumulateurs
pour la force motrice.

Les trous de mine une fois percés, on les bouche au moyen de
rondins jusqu'au moment dn chargement. Pour effectuer ce
chargement, on commence par procéder à un nettoyage et à un
séchage, on remplit ensuite les trous, jusqu'à 15 mètres du bord
supérieur, avec du sable fin très sec. En admettant que l'on
commence les travaux de déblaiement à la mine au kilomètre
2,4 (coté Kalamaki), l'explosion de la première série de mines
aura lieu à + 7 mètres au-dessus du 0, la deuxième à + 22 mè-
tres, et la troisième à -1- 37 mètres.

Les charges se trouvent dans des enveloppes imperméables à
l'eau, recouvertes de papier parchemin.

Chaque charge est de 12 kilog. de dynamite n° 1; elle a un
diamètre de 0. ,035 et une longueur de 1m ,50; elle contient à la
partie supérieure une capsule de 0. ,000 de fulminate.

Chaque trou de mine reçoit 3 charges, ainsi composées : ces
charges sont placées les unes au-dessus des autres; la pre-
mière au fond, la deuxième à 4 mètres de la première, et enfin,
la troisième à 2°,50 du bord supérieur de la mine. Les inter-
valles, entre les charges, sont remplis de sable fin et sec, ce qui
dispense de l'emploi de bourres.

Au moment de la mise à feu, on bourre et on garnit de 3
charges isolées les 5 trous du gradin inférieur, les 5 trous du
deuxième gradin, les 5 trous du milieu du troisième gradin,
enfin la première rangée de 7 trous qui se trouvent sur le fond
de la tranchée, et d'une charge seulement, les trous d'aile du
troisième gradin. La répartition alors est la suivante :

1°	5 trous à 3 charges : 15 mines.
2" l 5 — 3 —	: 15 —

^
5 trous à 3

1 
charges

2 17 mines,2	—  
4'	7 trous à 3 charges : 21 mines.

soit en tout 63 charges à 12k,10 chacune, ce qui donne 822k,8 de
dynamite n° 1. Les 4 rangées de mines communiquent ensemble
à une machine d'induction qui met le feu à l'aide de fils conduc-
teurs. 40 rotations de manivelle de cette machine d'induction
suffisent pour produire l'electricité nécessaire pour faire sauter
simultanément les 68 mines.

Comme la tranchée inférieure a 60 mètres de profondeur,
22 mètres de largeur à la base et 34 mètres au sommet, et
comme les mines ont une proéminence de 3 mètres, il en résulte
que l'explosion produit une désagrégation de 60 X 1/2
(22 + 34) X 3 = 5,040 mètres cubes; il faut donc, pour désa-
gréger i mètre cube de roche, Ok ,163 do dynamite n° 1, 0k ,0133 de
cartouche et Ok ,1 de fil.

Le personnel employé pour effectuer le chargement par gra-
din, se compose d'un chef mineur et de 4 ouvriers, soit au total
4 chefs mineurs et 16 ouvriers placés sous la surveillance d'un
ingénieur.

Entre le chargement et la mise à feu, on compte qu'il s'écoule
2 heures 1/2.

D mines de S. » de profond, soit 16) charg.
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Les expériences ont démontré que 12',1 de dynamite, placés
dans un trou de mine de 3",60 de profondeur et de 3 mètres de
largeur, donnent par l'explosion un entonnoir de 3 mètres de dia-
mètre, doit l'on peut conclure qu'il faut établir les mines à
6 mètres de distance; pour avoir un plus grand effet on les met
à un écartement de 5 mètres seulement.

Le chantier do déblaiement, ayant 2,400 mètres de longueur,
il faut disposer 800 séries de trous de mine, c'est-à-dire 4,000
trous ayant 60 métres de profondeur et 1,600 trous ayant 19',50
de profondeur.

La quantité de dynamite à employer pour opérer le déblaie-
ment est estimée à 1,120,000 kilog.

(Société des Ingénieurs et Architectes de Vienne.)

De l'emploi du ciment ou du mortier de ciment et de
chaux. — Dans certaines constructions, telles que les étables où
le sol reçoit des liquides et des matières corrosives, on a pensé
que l'on pouvait employer avantageusement le béton de ciment.
Mais il résulte d'expériences faites en Allemagne, à Koenigsberg,
que ce béton n'offre pas la résistance que l'on croyait. Ainsi,
au bout de 5 années, des mangeoires d'une porcherie construites
en maçonnerie do briques et de ciment étaient complètement
détruites. De plusieurs autres exemples, on doit conclure que
tous les liquides, et en particulier les urines qui renferment des
acides phosphorique, sulfurique et azotique, et d'autres acides
organiques amènent la prompte détérioration du béton de ci-
ment et de mortier de chaux. La seule matière qui résiste aux
attaques de ces liquides est l'asphalte. Ainsi donc le meilleur
pavage pour les étables est celui de briques recouvertes d'une
couche épaisse d'asphalte. Il convient de recouvrir aussi les
murs de ces biltiments de 3 couches de goudron, afin de les pré-
server de l'humidité.

(Centralblatt der Bauveneallung.)

Les chemins de fer en Amérique. — On sait qu'en Améri-
que, toutes les lignes de chemin de fer ne sont pas construites
avec des voies de même écartement. On a reconnu le grand
inconvénient de cet état de choses et on cherche à arriver le
plus promptement possible à une uniformité complète.

Les écartements des rails varient depuis Os.,61 jusqu'à 1m,33;
on trouve 16 écartements de voie différents, répartis entre
531 lignes d'une longueur totale de 208,022 kilomètres.

La voie la plus répandue a un écartement de 1.,677 ; elle est
surtout employée dans les Etats du Sud. On compte aussi un
assez grand ;lombric de lignes construites à l'écartement de
0...,015. Mais, d'une manière générale, on peut dire que la voie
droite n'est adoptée que pour les lignes locales d'importance
secondai re.

(Engineering News).

Correspondance

•

Treuil mu par l'électricité. — L'électricité a été appliquée

par la Compagnie du Nord dans sa gare de marchandises de la
Chapelle au déchargement des sacs de sucre et de grains, et
cette application a été couronnée de succès malgré les difficul-
tés qu'il s'agissait de vaincre. Il fallait, en effet, réaliser suces-
sivement ou simultanément un travail de translation en avant
ou en arrière et de montée et de descente.

Voici continent a été résolu le problème : Le courant élec-
trique fourni par une machine Gramme placée à 600 mètres de
di-tance, est envoyé dans un treuil composé d'un chariot à
4 roués roulant sur des rails et sur lequel sont montées deux
machines électriques Siemens.

Luno de ces machines donne le mouvement d'avant ou d'ar-

rière tandis que l'autre exécute le mouvement d'ascension ou de

descente. Ges deux machines Siemens sont reliées à la machine

Craonne génératrice par nu cable de 7 millimètres de diamètre.

Avec ti hommes, y compris le chauffeur et le surveillant des

machines électriques, et en se servant exclusivement de l'appa-
reil, on élève en moyenne une pile de 100 sacs en 43 minutes.

Lorsqu'on utilise seulement le treuil pour les mouvements
élévatoires en brouettant les sacs à pied d'oeuvre, on met
33 minutes pour effectuer la mème opération.

On a pu également en 35 secondes, prendre sur un wagon,
lever et porter au bout du chemin de roulement (lequel a 23
mètres de longueur) et descendre un poids de 140 kilos et enfin
revenir au point de départ.

Le problème de l'utilisation de la force électrique à la
manutantion des marchandises est donc résolu, tant au point de
vue de la vitesse qu'au point de vue du prix de revient. En effet,
les expériences de la Chapelle ont montré que les résultats
sont au moins égaux à ceux qui étaient obtenus à bras d'hommes
avec des ouvriers choisis pour leur force musculaire. Il est
donc maintenant acquis que l'électricité est appelée à rendre de
grands services pour la transmission de la force à faible dis
tance.

Bibliographie

Ouvrages relatifs à la construction des chemins de fer.

AVANT-PROPOS

La maison J.Baudry (Paris, rue des Saints-Pères, 15)a mis en
circulation cette année (1884) l'ouvrage dont la teneur suit :
Instructions pour la préparation des projets et la surveillance
des travaux de construction de plate-forme des chemins de fer,
suivies de tables, par L. Partiot, inspecteur général des Ponts-
et-Chaussées.

Assurément, le sujet n'est pas neuf et l'on doit tenir un cer-
tain compte à cet auteur d'avoir eu le courage d'aborder de nos
jours un point auquel pas un écrivain technique un peu connu,
sans compter les inconnus, n'a épargné une exhibition et ce,
depuis un temps déjà immémorial.

En effet, sans parler des leçons faites par Minard, en 1834, à
l'école des Ponts-et-Chaussées, ni de celles continuées par ses
successeurs, ni du cours suivi à l'Ecole centrale, depuis une
époque analogue, et, pour rentrer dans la publicité ordinaire
et en dehors de l'enseignement professionnel, dès 1853 (il y a de
cela trente ans et plus) une publication scientifique et adminis-
trative, le journal l'Ingénieur, donnait des instructions générales
pour servir aux études à. faire -sur le terrain, en cas do recon-
naissance, en cas d'avant-projet, en cas de projet définitit; con-
cernant les chemins de fer, généralités d'ailleurs rédigées sur
les instructions particulières it d'une foule de petites Compa-
gnies qui, parleur fusion, ont constitué plus tard les six grandes
Compagnies P. L. M., Est, Nord, Ouest, Orléans et Midi.

Eu 1854, Vindrinet lançait son Guide pratique pour le traçé des
chemins de fer, matière sur laquelle, en 1847, Bourdaloue avait
eu, dans sa notice relative, au nivellement, quelques velléités
d'occupation.

En 1855, Perdonnet, éditait son Cours élémentaire.
Depuis, nous avons vu, pour ne parler que des ouvrages res-

treints les plus remarqués, le Manuel do Gonin traitant du traçé
et de la construction des voies ferrées en 1877, les Notions pra-
tiques sur les opérations de traçé par L. Vallée fils, parues en
1877 également, le Guide pratique de Gambier (1879), sans
oublier les Carnets de Déglin, le Manuel d'Endrès, l'Introduc-

tion de Claudel et autres vade-mecum qui tous touchaient peu
ou prou à la question..

Et, à côté de ces citations qui visent des livres élémentaires,
que de fois le sujet est traité et retraité avec plus ou moins de
développements dans les grandes publications, dans les Anna-

les industrielles, dans les Chemins économiques d'Oppermann,
dans les ouvrages de Goschler, dans la Revue générale de.s

chemins de fer, dans le Dictionnaire des Arts et manufactures

de Lahoulaye, dans le Dictionnaire de l'industrie et des arts

industriels, dans les travaux publics de la France..... (un mo-
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Ste ouvrage coûtant 750 fr. et consacrant un article de i20 pa-
s à la question), et enfin dans l 'Encyclopédie de Debauve, ce
i des compilateurs!
Mais arrêtons là cet essai de nomenclature qui ne représente
ut-être pas la dixième partie des écrivains que l'on pourrait
auver responsables du fait, et cela en raison de la réflexion
après dont la réalité est hors de toute discussion, à savoir :
'il n'est pas, dans les grandes et petites Compagnies de
ance, de cabinets d'Ingénieur ou de chef de section un peu
arquant qui ne renferment des monceaux de circulaires,
dres de service, dossiers d'adjudication, rapports, marchés,
vis, séries, types et projets formant une véritable bibliothé-
Le, une énorme encyclopédie, un cours complet en la matière,
ors alimenté constamment et tenu au niveau de l'actualité par
instructions générales ou spéciales, émanant tant des bureaux

Ingénieurs en chef que des Directions et des sous-Directions.
Aussi y aurait-il lieu de féliciter de leur audace les écrivains
d osent encore se lancer à la suite des autres, sur ces sentiers
p frayés, si l'on ne venait à se rappeler qu'il y a des hicor-

;ibles qui calculent de nos jours des tables pour traçés de
.urbes, de même que, parallèlement, dans l'enseignement des
athématiques pures, on trouverait aussi des fabricants de
igonomètrie.
Or, si tout n'a pas été moissonné, il ne s'en faut pas de beau-
tura, et en fait il ne reste plus guère qu'à glaner; il reste,
irtout, à écrire à un point de vue réaliste, à mettre au jour les
.elles de la bureaucratie, les trucs des services, à prendre la
iture sur le fait, à traduire la pratique en chapitres, paragra
ses et alinéas; c'est ainsi par exemple que la question des entre-
7ises, de leur modo de faire, de leurs mœurs, de leurs allures,
3 leurs qualités ou de leurs défauts, constitue notamment un
Ion sérieux, encore peu atteint, mais le reste arrive trop tard
ans un inonde trop vieux.
Il y A vingt ou trente ans, ces livres élémentaires auraient
a faire la gloire et le succès d'un auteur, mais tout cela est
robé dans le domaine du publicet surtout d'un public certaine-
&nt fatigué, pour avoir reçu à travers jambes nombre d'ou-
rages insuffisants et avoir eu souvent, en pâture, viande
relise sous la dent. On nous objectera certainement l'instruc-
on des débutants et son importance, mais aujourd'hui les
pplications premières de la géométrie (arpentage, nivellement,
aurbes usuelles, etc.) s'enseignent un peu partout et à divers
egrés dans les écoles primaires, les collèges, les établissements
'instruction professionnelle, et ces notions d'une utilité incon-
'table remplacent avantageusement certaines bases de Félin-
ation du passé. En général les débutants ne sont plus et ne
eront plus. dans l'avenir, autant étrangers à toutes ces matières
t c'est alors que, suivant la parole caractéristique de Z.Vallée,
i pratique viendra à leur aide comme le meilleur des enseigne-

Dans cette espérance, et confiant en cet avenir, nous allons
.our le présent examiner le traité élémentaire que nous avons
n vue et qui représente essentiellement la science officielle,
iérivant en plein d'une institution d'état.

ANALYSE ET COMMENTAIRES.

tai livre de L. Pa rtiot est divisé en deux parties.
La ',minière partie, préparation des projets d'infrastructure,

wt sub tivisée elle-même, en avant-projet, dossier d'enquête
l'utilité publique, projet de tracé et de terrassements, dossier
t'enquête des stations et projets définitifs: conçu dans un cadre
nen ordonne, ce chapitre met toutes choses à leur place et
tonne aux études définitives leur véritable étendue, c'est, du
re%te, dans ce sens là que les Annales des Travaux publics les
[ni t tsonsider'oias dans leurs articles à ce sujet.

tti les études préliminaires consistent en ceci : Chercher un
tracé acceptable entre deux points donnés, l'étudier de la
manière la plus approfondie possible et, après l'avoir arrêté,
le soumettre à l'approbation ministérielle et le lui faire agréer
dans ses th•positions essentielles, employer pour arriver à ce
but ler cartes d'état-major. les reconnaissances sur le terrain,

le cadastre (nivelé au besoin avec le tachéomètre), étudier les
terrassements avec le profilomètre et assurer leur équilibre
approximatif, étudier les dépenses de construction, le trafic
probable, proportionner les premières au second, modifier, s'il
y a lieu, le tracé ou les conditions d'établissement, bref arriver
à la présentation d'un projet dont le profil définitif ne devra
s'écarter que par des améliorations de détail, certainement à la
confection et à l'approbation de ce projet s'arrêtent ces études
préliminaires.

Or, c'est à la bonification du projet approuvé par le Ministère
que devraient commencer pour tout le monde les études défini-
tives, c'est là qu'elles commencent du moins pour les compa-
gnies; lorsque les études préliminaires ont été faites par l'Etat
ou par des entrepreneurs spéciaux ou par d'autres Compagnies,
le projet ministériel est à reviser et améliorer dans ses
détails ; alors il faut un plan coté, relevé, très serré aux abords
de ce projet; ce plan, une fois établi, c'est sur lui que l'on véri-
fie, modifie et assure le tracé définitif ; ce traçé ne diffère du
tracé ministériel que par des changements de, détail révélés par
des études faites beaucoup plus à fond que les études prélimi-
naires et ces modifications légitimes sont adoptées couramment
par le contrôle qui ne peut récuser l'évidence de la vérité, puis
le tracé est reporté sur le terrain et devient la base de toutes
les opérations à venir ; ces opérations sont le lever du profil en
long définitif, des profils en travers, du parcellaire, des plans
spéciaux pour stations et ouvrages d'art; les stations. sont
ensuite soumises à l'enquête publique.

Les ouvrages d'art sont étudiés de manière à déterminer la
question des emprises, il en est de même de toutes les dévia-
tions et dérivations et, lorsque tous ces éléments sont prêts,
alors on dresse le plan figuratif, on calcule les emprises, on
établit le dossier des acquisitions et l'on procède aux enquêtes
du parcellaire, puis on continue l'étude particulière des projets
de toute nature do manière à produire le dossier d'adjudication
avec toutes ses annexes; de cette façon, tout est prêt pour provo-
quer et recevoir les soumissions des entreprises et, en attendant
le premier coup de pioche. on continue encore et on achève les
études définitives par la confection de ceux des projets qui
étaient Io moins pressants et par la prise de certaines mesures
qui ont pour but de permettre au personnel de concentrer toute
son activité sur le point capital de l'ensemble, à savoir : la sur-
veillance et la bonne exécution des travaux.

Là s'arrêtent les études définitives, avec leurs deux enquêtes
distinctes, enquêtes des stations, enquêtes des acquisitions de
terrain.

L. Partiel l'a compris ainsi, du reste, presque mot à mot, et se
trouve d'accord avec la voie adoptée par les Annales.

Si les Annales avaient voulu faire un traité entier, débutant
nu jour où, par une influence quelconque, vient sur le tapis la •
question d'établir une voie ferrée entre deux points donnés et
se terminant au jour où la ligne étant. construite, remise à
l'exploitation et les entrepreneurs réglés, le service de la cons-
truction n'a plus qu'a aller recommencer la même marche sur
un autre poila, la rédaction eût alors divisé son traité en
4 parties :

1° laudes d'avant-projet ;
2° Etudes définitives;
3° Exécution des travaux ;
4° Règlement .les comptes.

M. Parliot s'éloigne très peu de ces divisions normales, aussi
son canevas est-il supérieur à celui des auteurs qui s'en sont
écartes, principalement dans le but d'allonger la matière et
d'encombrer le public d'interminables productions.

(A suivre).

Le Directeur Gérant : EDoCARD CAMES.

Pari, — Imprimerie Schiller, 10 et 11, faubourg Mutin/111re.
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Calcul d'une ferme à la Mansard

Le comble à la Mansard peut être regardé comme composé do
deux parties distinctes : la partie supérieure ABC ou faux
uniible, et les jambes de force inclinées AA', CC' qui la sep

portent; les pointe A et	sont les arèles elle brisis
Le tracé de ces combles se fait de diverses manières ; habi-

mollement, on l'effectue au moyen d'un demi-cercle décrit sur
l'extérieur du bâtiment
comme diamètre, et que
L'on divise, soit en cinq
parties égales comme
en soit, en quatre
seulement, comme l'in-

c•	
digue en BCG' la fig. 1.

Au point de vue du
calcul, nous considére-
rons le profil représenté
dans la flg. 2, qui est en-
tièrement quelconque ,Fig. 1.	
de façon à nous placer

tans des conditions tout à fait générales; soient donc :

Al3=1 BD=h DE=h'
AD=FE=b A'F=b'

Le poids réparti par mètre courant d'arbalétrier est p; le
aux entrait AI) est chargé par mètre courant d'un poids p' ; il
st soutenu en son milieu par un poinçon BD; l'entrait A'E est

•gaiement charge d'un plancher dont le poids est e par unité
le longueur.

Dans ce cas, la tension du poinçon est, comme pour une ferme
avec entrait portant plancher,

5
d	4

La poussée de la ferme nous est également donnée par

(2)	T (pl +ite' b)

L'entrait inférieur A'E doit résister à la poussée prove-
nant des deux jambes de force

B	AA', CC', qui a pour valeur

i_pl'b'
2/i!

de plus, il reçoit de la partie
supérieure de la construction
un poids pl+p'b, dont la coin-
posante horizontale est

e (pl+p.b);):7=(pt-Ftseb)

Fj étant l'angle de la jambe de
force avec l'horizon. La somme
de ces deux quantités est

(3)	T=1. ;,1),. ±(1)1 +1a) -11)2e =1,;(1) ±	;
le taux entrait est soumis à la différence des deux forces T et T,
(différence qui sera ten.sion ou pression, suivant quo '1' ou 'r'
sera prédominant), en tout cas

(4) T"=T—T'

Nous regardons l'arbalétrier AB comme simplement appuyé
à ses extrémités, son mouvement fléchissant maximum est
donc :

RI pbl p12 CO%
(5) =

n	8	8	f

la compression (pl agit sur lui-même au milieu est

(6) N=-P1+54 In)
Le moment fléchissant qui sollicite le faux entrait est maxi-

mum sur son point d'attache avec le poinçon, et a pour valeur
RL p'b2

(7) =
te	8

Le montant ou jambe de force Al' est comprimé en son
milieu par la moitié de son poids propre, augmentée de la
somme des poids de AB et de ID, le tout projeté sur sa direc-

tion, c'est-à-dire par la résultante de '1" et de =pi +0+1,
011

(pi +P'b+1)	ory
(8) N'— 	511,	 pl+pb+i

son moment fléchissant, en le supposant également appuyé à
ses deux extrémités, est encore égal à

(5)	
Te	8 — 8

pl'coss

L'entrait inférieur, portant plancher, a pour longueur totale
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Y). étant chargé d'un poids p'', par mètre: courant de
longueur, exposé sur deux appuis simples, son moment fléchis-
sant, maximum au milieu, est toujours donné par

RI 4p"b"2 p'b"2
(5)	 2 •

Les 4 pièces AB, AI), AA' et A'E étant, à la fois, soumises à
a flexion et à la tension, doivent d'ailleurs satisfaire à la double
condition de résistance exprimée par

N

L'angle « qui mesure l'inclinaison de la partie AB, étant
presque toujours inférieur

C à 45°, la poussée T est géné-
ralement supérieure à T',
c'est-à-dire que l'entrait AD
est tendu ; il serait comprimé
dans le cas contraire.

Quelquefois, le profil du
comble est établi suivant les
données de la fig. 3, en sup-
posant que le sommet C soit
encore à la mémo distance
du point E que le pied A de
la jambe de force Nous avons
alors

1=1'

AL= l' sin 600 et b'	cos 60.
(cos 60.=0,50,	sin 600=0,866)

cos 300 et 11=1 stn 300

h=0,50 1 et bs---0,866 1

/=-1,155
Le point 11 n'appartient plus au cercle décrit du point E avec

lo rapin AE: en effet

b' =b	=1(0,50+0.840)=.1,366 1=1,577 b

tandis que la distance BE est

;=-
b4
	b=1,illx0,860/=1,221 1
cos 

Le point II est donc en dedans du cercle.
Dans l'hypothèse où lo profil adopté pour la ferme serait

celui indiqué dans la partie droite de la fig. 1, les angles oc et p

tant respectivement de 2'2°30' et de 67°30', c'est-à-dire complé-
mentaires, on a

e=	b'	l' = l
te plus, les triangles donnent (If étant la demi-largeur hors-
oeuvre de la construction)

1,,,0,70;	4=0,511 b=0,293 b'	1,0821 b	;765 b"
et les formules ci-dessus énoncées seraient susceptibles de nom-
breuses simplifications.

Exemple numérique. — Faisons une application à ce cas
particulier.

Supposons quo le poids par mètre carré de couverture en
projection horizontale soit égal à 80 kilos tout compris; le poids
du faux plancher égal à 200 kilos par mètre carré; celui du
plancher égal iè 301 kilos. L'entre-axe des fermes étant de
I métres, on a

p=1 <80=320L i=1..(e00=-800k p'=1x300=1,2000

1,a demi-portée du comble étant supposée de 3 métres, on
(Miens .

0,107 x

h=0,411b=0,2.13x5=t12,t65

1= 1,0821b--.0,7ti3X5=--3.11,1e.,

11 vient alors, avec les précédentes formules, d'abord pour les
tensions et compression*, ensuite pour les moments :

ce T._ (pi + >6) ebj. --- (1'neetoPees+LeP)

(3) T'=(e+p/+p'b.).Ph;=(1,62i i)-1-p') 0,11-14=1931 kil.

(4) T"=5̀746-1931=4215 kil.

2S:= b.= 3535 kil.

(6) N=(pl-Frip'b) =(1,0824p-}- 1,25p') 1,306 b=6212 kil.

(8)	N'=	b -1-1) 171', (1,624 p-i-p') 1,0821b=50-15 kil.

(5)
plb 320 x10824 b2 =-13,296><3,ge=540k,n8	8

..=?'/A= 800 b2 = 100 x 3,7-j3= i9km,6
e 	8
e=p/1)._320><1,0824><0,4148	 =1.70).,5><3,Fe= 2234.99

8
p"b''	1200 52

(5) 9 =--	2	=--600><25.._-15000m.

Tous ces chiffres étant obtenus, il est facile de proportionner
les différentes parties de la ferme.

L. CORNU, ingénieur civil.
22 décembre 1884.

Etude sur la construction et l'exploitation d'un
chemin de fer a voie étroite

Planche CXXIII

La Société des ingénieurs civils de France a entendu der-
nièrement une communication de M. Moreau sur les avantages
de la voie étroite, en ce qui concerne la construction des che-
mins de fer d'intérêt local. Cet ingénieur qui se consacre depuis
plusieurs années à l'étude de ces sortes de chemins, estime
que l'emploi d'un grand matériel qui conduit à de grandes
dépenses lorsqu'il s'agit d'un chemin de fer cantonal dont les
recettes ne dépassent pas quelquefois 1,500 ou 2,000 francs par
kilomètre, constitue un non sens absolu.

On dit souvent que l'emploi de la voie étroite ne permet qu'un
trafic restreint; mais il faut s'entendre sur ce qu'on appelle un
trafic restreint. La voie étroite possède assez de puissance pour
faire face à un trafic de 40 à 50,000 francs par kilomètre com-
me le prouve l'exemple du Festiniog qui fait 35,000 francs par
kilomètre avec une voie de 0.,60 de largeur.

M. Moreau pense donc qu'il est logique de conclure qu'avec
une voie de 1 mètre, on pourrait aller notablement plus loin et
suffire facilement A une recette kilométrique de 50,000 francs.

Pour bon nombre de lignes françaises qui sont construites à
voie large, on aurait donc mieux fait, suivant lui, d'adopter la
voie étroite.

Nous ne suivrons pas M. Moreau dans la discussion très
étendue il laquelle il s'est livré pour prouver les avantages de
la voie étroite. Nous y reviendrons lorsque les membres de la
Société auront procédé à une discussion de ce mémoire, discus-
sion qui aura lieu prochainement.

Mais ce que nous retenons, c'est que la question soulevée par
M. Moreau sera étudiée avec soin, et nous croyons opportun de
présenter A nos lecteurs une étude sur un chemin de fer à voie
étroite établi dans les meilleurs conditions d'économie en
llongrie, il y a déjà quelques années. Les documents qui suivent
nous ont été fournis par l'ingénieur qui a dressé le projet et qui
en a surveillé l'exécution.

Cette étude est un document utile pour tous ceux qui étudient
les conditions de construction des chemins de fer secondaires.

TRACÉ ET CONSTRUCTION DE LA LIGNE

La ligne, qui a 31,336 mètres de longueur et qui dessert des
établissements industriels, a du étre établie dans un pays diffi-
cile ; elle suit dans toute sa longueur un cours d'eau présentant
des sinuosités très brusques et très nombreuses. L'application

de plus,

De inique

par suite

D'où

(1)

(7)

(5)
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de courbes de petit rayon, un des principaux avantages de la
voie étroite, était, par suite de cette configuration du sol, d'une
nécessité absolue pour éviter de grandes dépenses.

Aussi sur la longueur totale de la ligne (longueur qui est de
34,136 mètres en y comprenant un embranchement qui dessert
des hauts fourneaux) on rencontre 225 courbes dont la plupart
ont des rayons compris entre 50 et 100 mètres et qui repré-
sentent une longueur totale de 10,855m,56 soit, 310/0 du chemin.

Le tableau suivant donne les détails de ces éléments du tracé :

RAYONS
COURBES

-
Nombre Développement

50. 1 68.67
60 48 2.757	06
50 28 1.609	52

100 101 3.674	02
120 5 288 54
150 1 62 54
200 29 1.164	57
3(0 1 . 18	50
400 7 917	70
500 1 232 24

1.000	' 3 72	14

Il faut ajouter à cela 226 alignements droits représentant une
longueur de 23,270.°,44.

Au total, 34,136 mètres. •
En ce qui concerne les pontes et les rampes, on ne rencontre

de rampes de 0.1,02 que sur un embranchement situé à l'extré-
mité de la ligne; cette rampe n'est d'ailleurs montée que par
des wagons vides.

Le tableau suivant donne le détail des parties en pentes, en
rampes et en palier :

INCLINAISON

'An M'''."

----......___,,

Nombre:

l'ENTES

Nombre

RAMPES
"------"

Longueur
TOPAI.

longueur

0 .0010 G 2.300. 4 1.622. 3.922.
0	0025 s 3.860 2 458 4.318
0	0050 11 6.050 7 1.340 7,3a0
0	0075 7 3.310 1 1.000 4.310
0	01 3 1.880 15 3.735 5.615
0	02 10 4.450 4.450
Paliers o ” 4.131
Totaux.. 37 17.400. 39 12.000. 3i.136.

On a adopte pour le profil en travers du chemin une largeur
de plate-forme de 3 mètres en remblai et de 3m,15 en déblai, y
compris les fossés ; l'inclinaison des talas a été fixée it 1/1 dans
les tranchées et à 1: 1 1/2 dans les remblais. (Voir fig. 1 et 2.
PI. CXXIII.)

Le mouvement des terres a été assez considérable, par suite
de la forme accidentée du terrain. Sur plusieurs points les rem-
blais ont atteint la cote de 7 mètres sur l'axe, et les tranchées
celle de 8 à 9 mètres.

I.e cube moyen par mètre linéaire de chemin s'est élevé à
("20. En raison de la grande proportion de rocher trouvé dans
les tranchées, le prix de revient moyen par mètre cube de ter-
rassement, a été de 0,561 florin.

Dans toutes les parties ou le cours d'eau baigne le pied des
rochers sur lesquels le chemin est construit, il a été établi, soit
des murs de soutènement en maçonnerie, soit des perrées ayant
l'inclinaison de 1/1 et de 3(4 : 1. Les dépenses de ces travaux
do défense se sont montées A 43,717 f1.17.

Le nombre des ouvrages d'art est de 101, soit 2,97 par kilo-
mètre.

Les petits ouvrages sont entièrement en maçonnerie ; quel-
ques - uns seulement sont en charpente. Nous donnons pl.
CXXIII, fig. 3 et 4, l'élévation et le plan d'un ponceau de 4 mètres
d'ouverture. Les dessins 5, 6, 7, 8, et 9, représentent l'un des
ouvrages en charpente qui a 40 mètres de débouché total.
Le prix moyen par ouvrage a été de 945 florins 17. Parms
les travaux d'art se trouve aussi un tunnel long de 80 mètres
percé dans un terrain humide et glaiseux ou dans des roches

délitées (fig. 10 et 11 Pl. CXXIII.) Il présente une hauteur sous
clé de 3.,50 et une largeur moyenne de 3m,20.

En raison de la nature du terrain, on a dti faire des boisages
très solides et augmenter l'épaisseur des maçonneries.

Les prix de revient des différentes parties de ce travail ont
été les suivants :

Prix moyen du mètre-cube de déblai ....fi.	3 35
maçonnerie. 21 07

Dépense d'extraction des déblais	fl	9.012 41
Dépense des maçonneries	  29.564 16

-	boisages 	  3.779 14

Total ...... fl. 42.355 71

Soit par mètre linéaire 52911. 44.
Le prix moyen par kilomètre des travaux d'infrastructure,

s'est élevé, en raison de ces travaux exceptionnels, à 11,081 fl. 52.
Abstraction faite de ces travaux et des tranchées difficiles en
rocher, le prix n'aurait pas dépassé 6,000 florins, ainsi que le
montrent les chiffres du tableau ci-après qui résume ces diffé-
rentes données :

NATURE
DÉPENSES

TERRASSEMENTS
--,..--...---

"7

OUMG88
--.......-

iront

ries
----gg.---A-....---- JEE

-------------- g '.
szl q

TEAVACX TOTALES '''' -'' ,n,,,.
-----

S,0 ES, É r 'TRIQUES LINÉAIRE 1 1

florins Borine inêt. c ub mit. cub. flor. gor.

Terrassements. .176.141 88 5.160 02313.937 00 9.20 0.561 • e •

Oievriegeg d'art :

Vinelucs
'
	pont.

ceaux et ponts..95.563 00 2.799 50 • • • 101 2.97 946.17

Tunnel	 42.355 71 1.240 80 • • • e n e

Murs de soutane-
menteteslarailes	 64.217 29 1.881 25 • • • • » s

Totaux 	378.277 88 11.081 52313.037 00 MO 0.561 101 2.97 946.17

Comme nous l'avons déjà dit, la voie unique du chemin a une
longueur de 34,,',136 ; les voies de garage s'étendent sur
1,781-,40. La longueur totale de la voie posée est donc de
35kr°,917, soit 1.,052 par mètre linéaire de chemin.

La voie a une largeur normale de 0m,948 mesurée intérieure-
ment ou 0n,992 d'axe en axe. (Voir pl. CXXIII, fig. 1 et 2.) Le
rail du type Vignole a une hauteur de 0.,078; la largeur du
patin est de 0.‘,072 ; celle de l'âme de 0.,012 et celle du champi-
gnon de 0',044. (Voir fig. 18.)

Le poids, par mètre courant, est de 17 kilog. 40. Les rails ont
été fabriqués avec des paquets composés de bouts de rails Bes-
semer, aplatis et chauffés jusqu'au blanc soudant. S'ils ne pos-
sèdent pas l'homogénéité du rail Bessemer, ils n'en doivent pas'
moins etre considérés comme étant d'excellente qualité. Ils ont
été facturés au prix de 120 florins la tonne.

Les rails ont été soumis à des épreuves de réception sévères,
et qui étaient les suivantes :

Le rail placé dans sa position normale, sur deux supports
écartés de it. ,10, devait supporter pendant cinq minutes, sans se
rompre et sans flèche permanente sensible, une pression de
1,200 kilogrammes exercée au point milieu entre les deux sup-
ports.	 -

Dans la mémo position, le rail devait supporter, pendant
cinq minutes, une pression de 3,000 kilogrammes sans se
rompre. La charge était ensuite augmentée jusqu'à la rupture.

Chaque moitié du rail rompu posée sur deux supports
écartés de P°,10, devait supporter une fois sans se rompre le
choc d'un mouton de 80 kilogrammes tombant :

A une température inférieure à 0°, d'une hauteur de 01°,95.
- de 0° à 20°,	-	ln,45.

- supérieure à 20°,	-	1°',90.

Les 8g.13 et 14,de la planche CXXIII, montrent la forme et les
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dispositions du petit matériel s'adaptant aux rails. La voie est
posée avec joints en porte à-faux.

L'espacement des traverses près du joint est de 0°,45, celui
des traverses intermédiaires de O.». Chaque rail repose donc
sur 9 traverses, dont les dimensions sont les suivantes : lon-
gueur 1°,65, largeur 0°,15, épaisseur 0°,10. Dans ces condi-
tions, sous le poids des locomotives employées et dont la
charge par essieu ne dépasse pas 6 tonnes, l'effort supporté par
le mil n'est pas supérieur à 6 kilogrammes par millimètre
carré.

on remarquera qu'en vue d'augmenter la résistance de la
voie dans les courbes raides, l'éclisse extérieure a été renforcée
et -son épaisseur portée à 0',018; cette disposition présente, en
outre, l'avantage de fortifier le joint en porte-à-faux et de per-
mettre la fixation de l'écrou par le rabattement de la rondelle.
Les rails portent deux encoches opposées, dont une se trouve à
chaque extrémité du rail ; le centre de l'encoche est distant de
0°,026 du bout du rail, la profondeur est de 0°,005 et la largeur
de 07.1,014.

L'épaisseur du ballast est de 0..25. Le ballastage a été exé-
cuté en grande partie au moyen de voies provisoires permettant
d'aller chercher directement le ballast dans le lit même du cours
d'eau contigu à la voie ferrée. Ce ballast n'est revenu, par suite,
qu'à 0 tl. 65 par mètre linéaire de voie.

Le tableau ci-dessous restitue ces différents éléments en don-
nant, par mètre linéaire de voie, le total de la dépense :

DESIONAT/ON DEs ELEMENTS QUANTITÉ
faix

r,„ ,,,0„ ,, REPENSÉ

Po.- m. Entrée do 6 marcs : kilog. norias norias

Rads	2 X fi X 11,	4. ........	.... 208.800 120.00 20.00
Ectisses	4 X	1 777	 4.708 140.0, 0.09
Moulons	.°X 0 151	 1.4in 140.00 0,20
flaques	O X 0 102	 4.702 00.00 0.07
Crampons	30 X 0.170 0.580 140.0 0.78
Traverses non carbonisées.....	pièce	 9.1100 0.13) 5.40

Ensemble pour une longueur de G mètres	 32.77

S,,it pour un mètre linéaire
l'axe de voies, transports et accessoires	

5.4e,
1.29

l'rix d'un mètre n le voie posée 	 13,13II
Et ai on y ajoute le ballastage 	 0.137

r hi trouve pour le mètre linéaire de vo:e 	 7.31
Et avec les dépensez pure changements de voie et divers	 0 .44

i	 Dépense totale pour tut mètre linéaire de voie	 7.77
.	.	_

Le tableau montre encore que le petit matériel représente
environ 8 O 0 du poids des raits.

On a posé, pour le service des gares et des divers embranche-
ments, 40 changements de voie simples.

Pour raccorder deux voies rectilignes parallèles présentant
d'axe en axe un écartement de 3".25, on a adopté un rayon de
45 métres et une tangente de 0°,270 donnant 1.111 angle de croise-
ment de 10-9• 27". Dans ces conditions, les éléments principaux
de l'appareil sont les suivants :

Longueur totale du changemen,	 32.444
Distance entre la pointe des deux aiguilles	 31.314

—	de l'aiguille et celle du croisement Il .e5.5
—	if" poMtes des deux croisreneuts	 41.794

Langueur de l'aiguille	 3.1eA
la place de troisement 	 1.520
des contre-res	 2.1C0

Le poids total du changement complet e4 de 511 kilogrammes
et ami prix de revient a été de 125 fl. 50.

Le croisement est d'une seule pièce, en fonte trempée, et pèse
$75 kilogrammes : il a été livré au prix de 31 IL 50.

On n'a page. sur tout le réseau, qu'une plaque tournante de
1.111.,41 de diamètre. pesant 2,737 kilogrammes et ayant conté
01.s4	$0.

les •tallant d'eau oonsieenl en un réservoir en tôle

petites dimensions, en' une pompe à main placée au-dessous et
une grue hydraulique, construite sur le modèle des grandes
lignes, mais à une échelle réduite. Tout l'ensemble pèse environ
2,935 kilogrammes et a coûté 1,022 fl. 42.

L'ensemble des 'Aliments, maisons de garde et passages à
niveau, ne représente qu'une somme de 28,058 Toutes les
dépenses de ces installations ont, en effet, été rétinites au
minimum.

On a construit, aux deux extrémités de la ligne, deux petites
remises de machines : la première pour quatre locomotives,
la deuxième pour deux; un modeste rez-de-chaussée, dans
lequel sont installés les bureaux du mouvement, du contrôle et
du télégraphe, constitue avec la première reluise, un petit
atelier de réparations et deux magasins, toute la gare cen-
trale.

On a construit, à la suite de la ligne que nous venons de
décrire, une seconde ligne dont la longueur est de 12,278 mètres,
et dont l'écartement de la voie est le même que celui de la ligne
précédente.

Cette voie ferrée, qui sert à transporter des houilles et des
charbons de bois, est posée sur une route. Elle s'élève cons-
tamment en rampe. Sur une longueur de 8,000 mètres, la rampe
reste en moyenne inférieure à 0.,01 par mètre; mais, fi partir
de là, la progression est la suivante :

Sur 182" 0.000
0.020

542m 0.021
3880, 0.026
100. 0.020
247. 0.035
546. 0.036
302. 0.037
407m 0.043
go3s, 0.048

4.062°

Ces chiffres montrent que, sur cette dernière partie, la
rampe moyenne est de 0. ,035 et la rampe maxima 0°,048.

Sur la longueur totale, on rencontre 36 courbes d'un rayon
supérieur à 100 mètres, 59 comprises entre 100 mètres et
50 mètres, 11 de 45 mètres, 54 de 38 mètres et 30 de 28 mètres ;
seulement dans une section, où par suite de la nature très acci-
dentée du terrain qui consiste en une gorge très étroite et con-
tournée, au fond do laquelle coule un torrent, les courbes et
contrecourbes de ce faible rayon se succédant presque sans in-
terruption.

Les dispositions adoptées pour les rails et leurs accessoires,
le mode de répartition des traverses et de ballastage employé
sur la ligne, dont nous avons donné la description ci-dessus,
ont été également appliqués ici.

LOCOMOTIVES

On a lixé en principe le poids total des machines à treize
tonnes au maximum réparties sur deux essieux couplés. On fit
sur cette base une machine à deux essieux à cylindres et méca-
nisme extérieurs; boite à feu et tubes en cuivre. Son prix de
revient était de 0,200 florins.

Dès son arrivée, cette machine fut initnédiatement noise en
service sur la ligne. Les résultats furent entièrement satisfai-
sants. La machine fit, pendant quatre mois consécutifs, trois
trains dans chaque sens, sur une longueur de 85°,33, sans
exiger une seule réparation, ni une modification quelconque.
Par suite du grand nombre de courbes à petit rayon, et surtout
à cause do la grande fréquentation de la route sur laquelle
était posée la voie ferrée (cette route est en effet parcourue
par les ouvriers de l'usine, des voitures de toute sorte et do
nombreux bestiaux) on dut réduire la vitesse à 75°,5 à l'heure,
bien que la machine fût à même do remorquer, avec une vitesse
de 12 kilomètres à l'heure, les trains les plus lourds qu'on putt
composer.
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Composition du train.

Poids brut.
17 wagons à houille chargés.... ,x$4.000 kilog.

Poids net.
23.800 kilog.

Total		29.730°85 coûtant 9.072

A déduire :
13	d°	charbon de bois ...	16.380 9.020
2	d.	moelloiss 		3.360 2.400

Déchets et rognures		11.731 10 385

1 fourgon 	 	480 Reste		17.999 75 8.687

33 wagons	 	54.220 kilog. 35.220 kilog.
Bois pour traverses d'avant	
Articles divers tels que godets, graisseurs, ma-

20

Mème vitesse et même tension de vapeur qu'à la montée. nomètres, etc	 182
3° A la montée, sur un parcours de 3,s1,8 présentant trente- Combustible 	 184

six courbes de 30 mètres de rayon, une rampe moyenne de 
33

avec un maximum de

Dépenses totales de matières	

Main-d'œuvre.

9.075

Composition du train. Forge	 855
Ajustage 	 3.534

5 wagons à houille vides à 620 kilog. 	 3.100 kilog. Chaudronnerie	 1.359
1 fourgon	 760 Menuiserie 	 101
1 voiture à voyageurs	 600 Frais généraux dos ateliers 	 4.971

87

40

47
75

26
60

08

37
49
32
92
82
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Voici quelques exemples du travail produit par la machine
pendant la période en question :

1. A la montée, sur une rampe moyenne de rio :

Composition du train.

17 wagons à houille vides à 620 kilogr	 10.540 kilogr.
16	d^	charbon de bois à 566	 9.056
1 fourgon	 	480

71 litres d'eau, et à la descente 5s,5 de houille et 46 litres
d'eau par kilomètre. Ajoutons que la houille était à longue
flamme, de bonne qualité et ne donnant pas plus de 6 0/0 de
cendres.

En présence de ces résultats, on résolut de construire immé-
diatement deux autres machines entièrement du même type.
Nous donnons ici le détail du prix de revient établi pour les
deux machines à la fois :

34 wagons pesant	  20.076 kilogr.
Vitesse à l'heure, 7°111,5.
Distance totale parcourue, 8°..,33.
Tension de la vapeur, 10 atmosphères.

1
2° A la descente, sur une pente de rio en moyenne :

Fer forgé ou laminé	
Moulages 	
Tôle 	
Acier 	
Cuivre	
Boites à feu, tubes, roues, cy-

lindres injecteurs 	

8.661°15 coûtant 1.2266.79

	

3.600 »	 394 08

	

8.724 .»	1.407 73

	

2.888 50	 464 32

	

878 20	 872 71
1.4

	4.979 »	4.707 24

7 wagons 	 	4.460 kilog. Total pour deux machines......	19.8986.00
Vitesse à l'heure, 7°.,50. soit, pour une machine, 9,949 florins.
Pression de la vapeur, 10 atmosphères. Le tableau suivant résume quelques expériences de traction
Le train redescendait sans le secours de la machine. et de consommation faites avec ces deux machines. La dépense
Nous avons dit qu'on faisait en moyenne trois trains pard'eau et de charbon pourra paraître considérable si on la com-

jour dans chaque sens. Le train se composait ordinairement ;pare à celle constatée dans les grandes machines des chemins
A la montée, de 19 wagons vides pesant 11,880 kilog. à large voie. Elle est la conséquence de l'emploi de petits
A la descente, 15 wagons pesant 	 	8.380 kilog. cylindres ne permettant pas une dépense suffisante de la vapeur

chargeant		11.380 et favorisant, en outre, l'entrainement de l'eau dans de nota-
bles proportions. Comme dans des chemins de fer de mines et
d'usines, la dépense du combustible ne joue, en somme, qu'undonnant, par suite un poids brut de		19.760 kilog.

Dans ces conditions, et à la vitesse déjà indiquée de 71.,5 à rôle accessoire, ces expériences peuvent, néanmoins, être con-
l'heure, on consommait à la montée 14 kilog. de houille etsidérées comme satisfaisantes :
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-----..--,----

CHARBON
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EAU

RAMPE
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....--....._-_,---...

MOYEEUE losSIMA
. . 5
at .5

kilom. minutes kilog. litres métres kilos. kilog. kilom. kilos. litres kilog.

1 1
3.87 27 77 468 34 11 18.950 e)s 20.00 121.08 -28 205 1'057

1 1
1. En rampe...	7,114 37 23 601 130 33 56.550 » 12.50 12.70 76,92 .Tg w 0.221 

1.972 12 26 153 133 39 143.350 91.800 9.80 13.13 80.21
1

----438
1

131 0.088

1 1
2° En pente.... 7.714 40 86 506 133 39 148.350 91.800 11.60 11.15 64.79 11g7 --(77e 0.074

Bien que les trois machines construites po 'tassent avec elle s
leur provision d'eau et de charbon, on reconnut bientôt que,
pour permettre en cas de besoin de plus longs parcours sans re-
charger la machine, il y avait intérêt à la faire suivre d'une sorte
de wagon-tender pouvant porter 500 kilog. de houille, devant
contenir de plus l'outillage de la machine et muni surtout d'un

fort frein manoeuvré par le conducteur du train assis sur une
petite banquette placée, à cet effet, à l'avant du wagon. On
construisit deux wagons de cette sorte en utilisant deux plate-
formes à minerai déjà existantes et la dépense totale d'adapta-
tion ne dépassa pas 980 florins.

On construisit enfin une quatrième machine dont les dimen-
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lions principales étaient demeurées les mêmes; le volume de
la chaudière avait été, toutefois, légèrement augmenté, de
telle sorte que le poids total de la machine en service était
porté à 12,325 kilogrammes.

L'exploitation des deux chemins dont nous avons donné la
description était ainsi largement assurée par ces quatre ma-
chines.

Etudes sur la construction et l'aménagement des
ports de commerce

(Suite.)

Planche CXXIV

Afin de compléter les renseignements donnés dans nos préce-
dents articles sur la construction des murs de quai des ports et
des bassins, nous décrirons les travaux d'agrandissement exé-
cutés, dans ces dernières années, dans les docks du Prince-
Albert, à Londres.

L'accroissement considérable du commerce maritime et du
nombre de navires qui fréquentent le port de Londres a rendu
nécessaire la création de nouveaux bassins ; ces bassins, qui
ont été inaugurés en 1880, sont réunis aux docks Victoria par
un canal de 24 mètres de largeur A (voir fig. 1, pl. CXXIV).

Par suite de cette extension, la ville de Londres possède
aujourd'hui des docks ayant une longueur totale do plus de
3 kilomètres, et une surface de plus de 70 hectares.

Ces docks sont pourvus de deux entrées sur la Tamise,
savoir : l'entrée existant déjà à Blackwall-Point, et l'entrée
nouvelle à Gallion's Beach. Cette dernière, placée à l'endroit où
le fleuve a sa plus grande largeur, est protégée par deux jetées
do forme circulaire placées en avant de l'écluse (voir fig. 2,
pl. CXXIV).

L'écluse, d'une longueur totale d'environ 240 mètres, est
munie do trois paires de portes en tôle de fer; la distance
entre les portes extrêmes est de 105 mètres, et la profondeur
d'eau au-dessus des seuils des portes extérieures et intérieures,
atteint 9 mètres, ce qui permet aux plus grands navires do la
flotte marchande et militaire d'entrer dans les bassins.

Immédiatement après cette écluse, so trouve un bassin B'
de 3 hectares 60 ares do superficie, réuni au bassin principal
par un canal do 90 métres de longueur et de 24 mètres de lar-
geur. Aux deux extrémités de ce canal sont placées deux paires
de portes semblables é celles de l'écluse d'entrée, de façon à
pouvoir isoler complètement le premier bassin B' dans le cas
où on coudrait te convertir en dock.

Le bassin principal a une longueur de 2 kilomètres et une
largeur uniforme de 150 mètres, ce qui donne une surface de
30 hectares ; il est entoure de murs en béton de ciment de Ports
land fait et coulé sur place.

La fig. 5 représente une coupe transversale du type uniforme
adopté pour la construction de ces murs de quai, dont la lon-
gueur totale, pour les trois bassins, est do 5,630 mètres envi-
ron.

on von quo le mur d'une hauteur do 13m,30, d'une largeur à
la base variant de 5m,40 é 5m,75, et d'une largeur au sommet de
1 s,50, traverse des couches de terrain d'une inclinaison et
d'une épaisseur à peu près uniformes.

Pour construire ces murs, on a dû employer 382.000 mètres
cubes do béton, ce qui représente 81,:80 tonnes de ciment Port-
land.

Au sud du grand bassin B, et près do son extrémité ouest,
on a construit deux formes de radoub F et F' (voir fig. 1) pres-
que entièrement en béton de ciment Portland. La fig. 6 repré-
sente la coupe transversale do la plus grande de ces deux for-
mes. qui a 153 métres do longueur sur M'A C') de largeur au
niveau des quais. Cette forme, qui peut recevoir les navires du
plus fort tonnage,* son plafund à 6`,30 au-dessous du niveau des

hautes eaux. La seconde forme de raboub a une longueur de
126 mètres et une largeur de 20m,40; son radier est également

à 6m,30 au-dessous du niveau des hautes eaux.
La fig. 3 représente une coupe transversale suivant la ligne

x y du plan (fig. 1) de la jetée en charpente placée à l'entrée
sud des nouveaux docks; la fig. 4 donne un détail d'assemblage
de la charpente constituée avec des madriers de 35 centimètres
d'équarrissage; cette jetée est solidement reliée à la rive par
des coffrages en charpente remplis de pierres et. de matériaux
résistants,

Nous avons dit que les nouveaux bassins étaient reliés aux
anciens par un canal A de 24 mètres de largeur (voir fig. 1); au-
dessous de ce canal, on a construit un souterrain à deux voies
pour donner passage à l'embranchement du North Woolwich
avec le chemin de fer du Great Eastern.

La fig. 7 représente le plan et une coupe longitudinale sui-
vant l'axe de ce souterrain qui a 640m de longueur, non compris
les tranchées bordées de murs placées à ses extrémités. La
déclivité de ce passage souterrain depuis ses extrémités jusqu'au
milieu (point où le rail se trouve à 13m au-dessous du niveau
des hautes eaux) est de 1/50 degré.

Enfin, au-dessus du canal do jonction du dock Victoria
au dock Albert, et par suite au-dessus du souterrain, se
trouve un autre chemin de fer à deux voies et une route aux-
quels le pont volant V représenté sur la fig. 7 donne passage.
Ce pont est peut-être le plus grand de ce genre qui ait été cons-
truit en Angleterre. Son ouverture est de 27m et son poids de
873,760 kilogrammes.

C'est sur cet ensemble de travaux réunis eu un seul point
que nous attirons l'attention de nos lecteurs.

On a eu en effet à surmonter de très grandes difficultés dans
l'exécution ; les fig. 8, 9, 10 et il représentent les coupes trans-
versales du passage aux divers points de sa longueur. Ces voû-
tes ont été établies en maçonnerie de briques. On a fait usage
également do béton de ciment Portland pour les fondations.
ainsi que l'indiquent les croquis.

On peut se rendre compte de l'importance do ces diverses
constructions en sachant qu'elles ont nécessité lo déblai de plus
do 3,056,000 mètres cubes de terre à une profondeur moyenne
de 5 mètres. Ces terrassements ont été exécutés avec des
excavateurs, des grues et autres machines à vapeur au nombre
de 70 non compris les locomotives et les wagons de transport.
Le volume d'eau journalier à épuiser s'élevait à 195,340 mètres
cubes. On a employé pour les maçonneries 20 millions do
briques et le nombre des ouvriers s'est élevé à 2000 et 3000,

Sur le quai nord du bassin on a construit de vastes hangars
entièrement métalliques qui occupent presque toute la longueur
du quai et qui ont 36m de largeur. (Voir le plan général fig. 1).
Les portes d'entrée des écluses, les ponts volants, les grues, les
cabestans, en un mot tous les appareils composant l'outillage
des docks sont manoeuvrés par des machines hydrauliques. Ou
a établi à cet effet une conduite d'eau sous pression qui longe
les quais et qui est munie do bouches d'incendie.

Les 14 grues hydrauliques qui fonctionnent actuellementpeu-
vent se déplacer.

Les nouveaux bassins ainsi quo les anciens sont reliés par
des voies ferrées avec toutes les compagnies de chemins de fer,
de sorte que les trains de marchandises, quelle que soit leur
destination, peuvent être amenés le long des quais de déchar-
gement et de chargement et des hangars.

Les docks dont on vient de donner une rapide description
sont en communication directe avec Londres ; ces nouveaux
établissements donnant lieu à un mouvement important de
voyageurs, on a établi pour ces derniers un service de trains
en correspondance avec toutes les lignes des différentes compa-
gnies, ce qui supprime les transbordements.

Ces travaux ont coûté 25 millions de francs environ. Ce chif-
fre eût été beaucoup plus élevé si on n'avait pu utiliser le
gravier provenant des fouilles à la fabrication du beton ; on a
exécuté en effet, avec cette matière, 5,633 mètres du mura de
soutènement.
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INSTALLATIONS GÉNÉRALES DES DOCKS-ENTREPOTS

Voyons maintenant comment doivent dire disposés les bâti-
ments des docks-entrepôts.

M. Barret, l'éminent ingénieur des docks de Marseille, a établi
comme suit les règles générales qui doivent présider à la
construction des docks-entrepôts :

Pour qu'un dock-entrepôt soit établi dans de bonnes condi-
tions, il est nécessaire que toutes les opérations de débarque-
ment et d'embarquement, de vérification, de magasinage et
d'expédition par wagons, par camions, ou par eau, puissent
s'effectuer le plus économiquement possible.

On obtient ce résultat en disposant l'ensemble de l'entrepôt
pour que la marchandise ait la plus petite distance à parcourir
lorsqu'on lui fait subir une ou plusieurs des opérations désignées
ci-dessus ; en d'autres termes, les quais doivent, sur toute leur
longueur, être desservis par des hangars de vérification, des
magasins de dépôt et des voies ferrées et charretières.

La meilleure disposition à donner à un entrepôt consisterait à
loger les marchandises dans des hangars fermés, ce qui suppri-
merait l'élévation aux étages, laquelle absorbe un travail
mécanique assez important. Un mètre carré de hangar revient
meilleur marché qu'une surface égale de planchers, et l'on peut
charger le sol du premier jusqu'à 2,000 kilos et plus par
mètre carré, tandis, que les planchers ne peuvent recevoir que
1,500 kilos au maximum. Toutefois, l'application de ce système
nécessiterait un grand développement de quai et une grande
surface de terrain ce qui fait généralement défaut dans les
ports de commerce, et on est par suite obligé d'adopter des
bâtiments à étages.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES DES MAGASINS A ÉTAGES.

La disposition des magasins à étages d'un entrepôt, leurs
divisions intérieures, ainsi que leur mode de construction
doivent réunir les conditions suivantes :

Les bâtiments sont à diviser en groupes complètement indé-
pendants les uns des autres par des cours ou voies charretières
dans le but de réduire les risques, ce qui permet d'assurer la
construction et la marchandise à des prix raisonnables.

Chaque groupe composé de 5 é 6 étages ne devrait pas com-
porter plus de 18 à 20,000 mètres carrés de planchers pouvant
contenir en moyenne de 13 à 14,000 tonnes de marchandises.

La largeur des corps de bâtiments varie en moyenne de
25 à 35 mètres ; le grand entrepôt de Marseille, qui a une sur-
face de planchers de 80,000 mètres carrés, a 30 mètres de
largeur, l'entrepôt du dock Albert à Liverpool a 30 mètres, les
bâtiments à étages des docks Sainte-Catherine et de London-
Docks à Londres ont une partie de leurs magasins qui ont
40 mètres do largeur ; l'entrepôt du Havre enfin a23 mètres de
largeur.

On comprend du reste que, si l'on dispose d'une certaine
longueur do terrain ponr loger un entrepôt capable de contenir
un tonnage déterminé, une faible largeur donnée au bâtiment
oblige à augmenter le nombre d'étages, ce qui occasionne
nécessairement des frais de manutention plus élevés. D'un
autre côté la largeur ne doit pas dépasser une certaine limite,
car il faut que la lumière qui entre par les croisées des façades
pénètre jusqu'au centre des salles afin qu'on puisse distinguer
parfaitement les marques des divers lots de marchandises.

La largeur do 40 mètres devrait être considérée comme un
maximum ; et celle qui parait la plus convenable est 35 mètres.

Les salles d'un même groupe doivent être complètement indé-
pendantes les unes des autres et n'avoir aucune ouverture les
faisant communiquer entre elles, ce que l'on obtient en établis-
sant a l'extérieur des magasins et à chaque étage des galeries
de manutention munies d'escaliers pour le personnel et des ap-
pareils nécessaires à la montée et à la descente des marchan-

dises.
La séparation des salles rend très facile la surveillance et le

contrôle des ouvriers ; en outre, on peut louer les salles aux
négociants qui eu font la demande et leur permettre de taire

exécuter les opérations de mélange et de 'coupage qu'ils font
subir à diverses marchandises.

Un avantage non moins important que présente cette disposi-
tion, c'est qu'en cas d'incendie le feu est complètement localisé.

La figure 12 représente l'ensemble des docks et entrepôts de
Sainte-Catherine à Londres, construits de 1826 à 1832 et qui
ont coûté 55 millions.

Les trois bassins d'opération sont circonscrits par des bâti-
ments établis perpendiculairemet à l'aplomb des quais, et com-
portant des caves, un rez-de-chaussée et 5 étages.

La figure 13 indique à une plus grande échelle les divisions
intérieures des salles d'une partie des bâtiments établis sur le
quai nord du dock-ouest. Cette division montre clairement
combien la surveillance des ouvriers est incommode dans cette
masse énorme de constructions et combien il serait difficile d'y
localiser le feu en cas d'incendie.

La coupe transversale (fig. 14) donne la disposition des caves
et des étages ainsi que celle des colonnes en fonte de 1'35 de
diamètre qui supportent les maçonneries des façades du côté
du quai.

Lorsqu'on a mis en exploitation le dock Albert à Liverpool
(fig. 15) dont l'entrepôt avait été aménagé comme ceux des
docks Sainte-Catherine et des docks de Londres. les négociants
voulaient absolument qu'on les autorisât à faire manipuler la
marchandise par leurs portefaix ou bien qu'on leur louât les
salles. Il n'a pas été possible d'accéder à leur demande à cause
de la disposition de ces entrepôts dont les salles communiquent
les unes avec les autres. On comprend, en effet, que si la Com-
pagnie d'exploitation de cet établissement avait voulu recevoir
les ouvriers de l'extérieur, comme elle est responsable de la
marchandise, elle aurait dû employer à la surveillance pres-
que autant de personnes qu'il y aurait eu d'ouvriers étrangers
dans les magasins.

(A suivre.)
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Nouveau type de wagon à ballast
A TRAPPE ET A DÉCHARGEMENT AUTOMATIQUE POUVANT ETRE

TRANSFORMÉ EN WAGON PLATE-FORME OU TOMBEREAU POUR

L'EXPLOITATION.

M. Meraux, ex-chef de section aux chemins de fer de l'Est,
en retraite, nous envoie la description d'un nouveau type de
wagon à ballast, imaginé par lui en vue de réaliser économique-
ment le ballastage des lignes de chemin de fer.

Ce wagon peut, en effet, être utilisé très avantageusement
comme wagon d'exploitation pour le transport des houilles, des
sables et de toutes les matières meubles pouvant s'écouler sous
un angle d'environ 40 degrés.

Les figures 1, et 2 donnent l'élévation, le plan, la vue par
bout et la coupe transversale du wagon.

On voit à l'inspection de ces figures que le wagon dans lequel
le châssis est complètement supprimé se compose d'une caisse à
3 compartiments fermée longitudinalement par deux côtés fixes
A et par deux côtés tombants B articulant autour des points C
et retenus en place par les crochets I.

Cette caisse est fermée à ses deux extrémités par la traverse
D et son compartiment du milieu par les deux parois inclinées
et fixes E et par deux côtés tombants F articulant autour des
points G.

Les deux compartiments extrêmes ont pour fond les planchers
H constituant chacun une plate-forme.

Le compartiment du milieu a son fond formé de la partie
fixe,/ h L et de deux trappes M articulant autour des pointes N
et retenues en place par des chaînes s'enroulant sur les tam-
bours P et par les crochets de sûreté Q fixés sur une barre R qui
peut se mouvoir longitudinalement au moyen du levier S et de
la vis à volant T.
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Les arbres U, qui portent les tambours d'enroulement P des
:haines, reçoivent leur mouvement de rotation par des engre-
sages V, calés sur leurs extrémités, engrenages qui sont corn-
mandés par les vis sans fia X qui sont elles-mêmes actionnées
su moyen des volants Y.

Les plaques de garde et portant les contreforts b sont fixées
aux traverses D, aux parois inclinées E et aux planches H. La
suspension se compose de ressorts à lames et à rouleau a repo-
sant sur les boites à graisse et reliés au véhicule au moyen de
mailles de suspension tordues d'un quart de tour et s'enga-
geant dans un ressort à crochet g fixé sur les plaques de garde.
Ces supports de crochets g sont placés de telle façon que le
point d'articulation r se trouve en contre-bas du centre de
rotation des roues.

Ce wagon, qu'il soit employé comme wagon à ballast, ou
comme wagon d'exploitation, se charge exactement de la même
manière que tous les wagons à ballast, à terrassements ou à
tombereaux, au moyen de wagonnets ou de brouettes sous es-
tacades, au moyen d'excavateur, ou à la pelle.

Son déchargement, qui se fait toujours automatiquement,
peut avoir lieu au repos ou en marche, suivant les besoins du
service pour lequel il est employé.

Lorsqu'il est employé pour le service du ballastage, son dé-
chargement s'opère au repos en une ou plusieurs fois, suivant
qu'il s'agit de la première ou de la deuxième couche de ballast
d'une ligne en construction, ou de l'entretien du ballast d'une
ligne en exploitation.

Pour la première couche de ballast d'une ligne en construc-

s
T
U

X
y

n
b
d
r
g

Fig. 1.

A Côtés fixes.
B Côtés tombants.
C Charnières des côtés tombants.
E Parois fixes des bouts.
le Bouts tombants.
G Charnières des bouts tombants.
II Plates-formes des bouts.
I Crochets retenant les côtés tombants B.

K L Fond de la caisse.
M Trappes de déchargement.
N Charnières des trappes.
0 Chaises de relevane des trappes.
I , Tambours d'enroulementdeschaines.
Q Crochets de sûreté des trappes.
il Barres de manoeuvre des crochets

de sûreté.

Leviers des barres de manoeuvre.
Volants des barres de manoeuvre.
Arbre portant les tambours des

chatnes.
Engrenages donnant le mouvement

aux arbres U.

Vis sans fin des engrenages V.
Volants commandant les vis sans

fin X.
Plaques de garde.
Contreforts des plaques de garde.
Ressorts de suspension.
Menottes de suspension.
Supports à crochets de la suspen-

sion.

Fig. 2.

Les boites de l'essieu peuvent être à la graisse ou à l'huile,
mais elles doivent être construites de façon à laisser aux pla-
ques de garde assez do latitude transversalement et longitudi-
nalement pour permettre à l'essieu de prendre toujours sa
position normale à la direction de la voie dans le passage des
courbes ayant le plus petit rayon admis dans les constructions
de voies ferrées.

Des planches emmagasinées sur les plates-formes H doivent
servir à transformer le wagon à ballast en wagon plat en les
plaçant transversalement sur les longrines mobiles P et sur les
supports q fixés sur les côtés A de la caisse. Enfin les appa-
reils de choc et de traction, les freins, les essieux, les roues
peuvent être établis suivant la construction habituelle de tout
wagon.

Voici maintenant les divers modes d'emploi du wagon.
Nous avons dit qu'il pouvait être transformé rapidement en
wagon plat permettant le chargement des pierres de taille, des
bote, des fers en barres. des rails, etc., etc.

tion, alors que le niveau du rail est environ à 240 millimètres
au-dessus de la plate-forme, il suffit aussitôt après l'arrêt du
train de faire descendre complètement les trappes pour que le
déchargement se fasse instantanément.

Pour la deuxième couche, alors que la quantité de ballast
nécessaire pour parachever le ballastage sur une longueur de
wagon, c'est-à-dire sur environ six mètres, est moindre que
celle que renierme le wagon, le déchargement doit se faire au
moins en deux fois, en ouvrant les trappes à demi pendant un
premier arrdt du train, et en avançant ensuite la rame de wa-
gons de toute sa longueur pour effectuer le reste du décharge-
ment en faisant descendre les trappes à fond de course.

Pour l'entretien des voies, le déchargement au repos devra
toujours se faire en plusieurs fois, suivant la quantité de bal-
last nécessaire sur le point où le déchargement a lieu.

Le déchargement en marche, qui est le plus rationnel parce
qu'il répartit uniformément le ballast, et le plus économique
parce qu'il est le plus prompt, peut être employé pour tous les
cas de ballastage, qu'il s'agisse de voies neuves à établir ou de
voies anciennes à entretenir. Il se fait à une vitesse calculée
suivant l'épaisseur de la couche de ballast à obtenir, en ou-
vrant successivement les trappes de chaque wagon à leur arri-
vée en un point déterminé de la voie. Avec un peu d'habitude,
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ce déchargement s'obtiendra dans toutes les circonstances
d'une façon très régulière, tant par le mécanicien que par les
hommes chargés de manoeuvrer les trappes.

Lorsque le wagon Méraux sera employé comme wagon d'ex-
ploitation pour le transport des houilles, des minerais, etc.,
son déchargement devra se faire généralement sur estacades
établies ad hoc dans les gares ou dans les chantiers des indus-
triels. Dans ce cas, il aura lieu au repos en une seule fois.

L'économie résultant de l'emploi du wagon Méraux peut s'é-
valuer approximativement comme suit :

Ballastage. — Le déchargement du ballast, tel qu'il se fait
actuellement au moyen d'hommes emmenés de la carrière ou
pris parmi les diverses équipes réparties sur la voie, nécessite
4 hommes par wagon cubant 7 mètres et dure 4 minutes, c'est-

à-dire que chaque mètre cube coûte 4 X 4 
2' 2/7 de main-7

d'ceuvre pour son déchargement proprement dit.
Le déchargement du wagon Méraux, qui cube 10 mètres,

se fait par un seul homme en marche ou au repos, lorsqu'il a
lieu en une seule fois, en 3 minutes, ou en 5 minutes lorsqu'il e
lieu au repos en trois fois, soit en moyenne en 4 minutes, ou
4/10 de minute par mètre cube, d'où une économie de 82 fr. 50
pour 100 sur le déchargement proprement dit.

En raison de leur grande capacité, 14 wagons Méraux pou-
vant transporter la même quantité de ballast que vingt wagons
anciens, le déplacement des hommes nécessaires pour faire le
déchargement d'une rame de wagons ne sera que de
14 hommes contre 80 (quatre-vingts) employés actuellement
pour décharger le même cube. Ce qui donne également
85 fr. 50 0/0 d'économie sur le déplacement des hommes, d'où
l'on peut conclure que l'emploi du wagon Méraux pour le bal-
lastage permet de réaliser 82 fr. 500/0 sur tous les frais de dé-
chargement.

Le wagon Méraux ne coûte pas plus cher que les anciens
wagons.

L'économie de 82 fr. 50 0/0 reste donc acquise dès le premier
jour de l'emploi de ce wagon.

Exploitation. — Employé comme wagon d'exploitation pour
le transport des matériaux meubles, il réalise pour le décharge-
ment des houilles, des minerais, des sables, etc., etc., les
mêmes économies de déchargement que pour le ballastage ;
mais il est surtout des plus avantageux pour le transport des
houilles dont le déchargement dans les gares d'arrivée est un
des éléments les plus importants pour les destinataires, indus-
triels et consommateurs.

Cette opération se fait actuellement en France à la pelle, s'il
s'agit de combustible menu ou de tout-venant. Il en résulte que,
par le piétinement des déchargeurs, par le tranchant des pelles,
ou par l'emploi des pioches en temps de gelée, la proportion de
poussier est augmentée de 15 à 20 0/0.

Les contestations qui s'élèvent journellement entre les houil-
lères et les consommateurs, pour trop forte teneur en poussier,
témoignent de ce que nous avançons.

Il convient donc de supprimer autant que possible ces causes
de déchet, par l'écoulement de la houille sous l'influence de la
gravité.

D'autre part, ois sait qu'a Paris notamment, et dans les gran-
des villes, les exigences des consommateurs sont excessives,
et que tous les entrepositaires sont obligés, après avoir dé
chargé leur gailleterie sur des aires pavées, de recharger les
houilles dans les tombereaux ou dans des sacs, après un nou-
veau criblage à la pelle à grille ou sur des claies.

A Paris, ces opérations coûtent facilement 1 franc par tonne,
et encore, par la négligence du personnel, présentent-elles des
incertitudes qui donnent lieu tous les jours à. des contestations
entre l'acheteur et le vendeur.

Il suffit, pour faire disparaître toutes ces causes de dépenses
et de discussions, d'employer le wagon Méraux en opérant son
déchargement sur des estacades placées à 3 mètres environ au-
dessus du sol où circulent les tomberaux.

Dans toutes les gares en remblai, ces estacades pourront être

établies généralement au niveau de la plate-forme de la gare ou
à peu près ; dans les autres, elles pourront être établies au-des-
sus du sol et raccordées à ce dernier par un plan incliné d'en-
viron 200 mètres de longueur, de façon que, dans tous les cas,
les wagons pourront être amenés au point de déchargement
par les locomotives de service dans les gares.

Dans ces conditions, lo déchargement pourra se faire directe-
ment dans les tombereaux et au besoin dans des trommels
permettant de faire immédiatement le triage des houilles.

Enfin, ce wagon, pouvant être transformé en -wagon plat,
peut être utilisé en retour pour le transport de marchandises
diverses au lieu de revenir à vide.

G. MÉRAUX, -

Ancien élève de l'Ecole Centrale, ex-chef de section
aux chemins de fer de l'Est, en retraite, à Paris,
rue de Poliveau, n° 36.

CHRONIQUE

Chronique française

Mesure des vitesses dans les grands cours d'eau. 
—M. Bazin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, a publié

dans les Annales des ponts et chaussées une notice sur l'emploi
des doubles flotteurs pour la mesure des vitesses dans les
grands cours d'eau. On sait que les doubles flotteurs, reliés par
un cordeau, sont : l'un à la surface, l'autre à une certaine pro-
fondeur.

M. Bazin arrive à conclure, après avoir comparé les résultats
de plusieurs expériences récentes, que les doubles flotteurs
donnent des indications n'offrant pas toute la concordance dési-
rable et que l'emploi du moulinet est de beaucoup préférable
pour effectuer les mesures dont il s'agit.

Durcissement des mortiers de ciment de Portland dans
l'eau et dans l'air. — M. de Perrodil, ingénieur en chef des
ponts et chaussées, a fait une série d'expériences ayant pour
but de déterminer la marche du durcissement du ciment de
Portland (marque Lonquety) dans l'eau et dans l'air. Les résul-
tats de ces essais sont les suivants :

1° La résistance des mortiers de ciment est plus grande dans
l'eau que dans l'air ;

2° L'eau d'hydratation exerce une grande influence sur le
durcissement, soit qu'elle se combine avec l'aluminate de chaux
pour former un hydrate d'aluminate de chaux, qui a une grande
dureté ; soit qu'elle s'unisse à de la chaux vive, afin d'agir pouz-
zolaniquernent sur le silicate de chaux, suivant la théorie de
M. Frémy.

Transmission électrique de la force dans les mines. 
—Certaines applications de transmission de la force par l'électri-

cité ont eu lieu dans les mines, notamment à la Péronnière,
près de Rive-de-Gier; à la mine Thibaut, prés de Saint-Etienne,
à Blanzy; à la mine de Zankeroda ; et enfin, à la mine Saint-
Claude, près do Blanzy. Le professeur Schulz a examiné avec
soin les résultats que donnent les installations au point de vue
du rendement électrique, du rendement mécanique et du rende-
ment total. Il a ensuite comparé les frais de la transmission
électrique de la force avec ceux de la transmission au moyen
de l'air comprimé et de l'eau appliqués aux foreuses et aux
machines à extraire le charbon au moyen de locomotives, de
machines à hisser le câble, et de ventilateurs.

Il résulte de ce travail de comparaison que les mines
n'offrent aucun champ pour la transmission électrique en dehors
de quelques cas isolés, et excepté pour le transport par loco-
motive sur un terrain plat, où elle pourrait avantageusement
remplacer la traction à corde et à câble.

(La Lumière électrique.)

4
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Chronique Etrangôre

Le chemin de fer du Righi-Vaudois.— M. Riggenbach, qui
'est fait une spécialité dans la construction des chemins de fer
crémaillère, vient de construire entre Territet (sur le lac de

enève) et le village de Glion, surnommé le Righi-Vaudois,
ne petite ligne où il a combiné le système funiculaire avec la
oie à crémaillère.
La différence d'altitude existant entre ces deux points est de

DO mètres; leur distance horizontale est de 586 mètres. La
gne a une longueur de 674 mètres, se décomposant comme
uit ; 95 mètres en rampe de 30 0/0, 32 mètres en raccordement
t 547 mètres en rampe de 57 0/0.
La ligne est à deux voies ; les rails sont à l'écartement de
mètre. Au milieu du parcours se trouve un croisement.
Les rails, qui pèsent 17 kilogrammes par mètre, sont posés

ur des traverses métalliques formées d'un rail de 36 kilo-
'rammes, reposant à ses deux extrémités sur des murs
arallèles en maçonnerie.
La crémaillère, qui est placée entre les deux rails de chaque

uoie, pèse 50 kilogrammes le mètre courant ; elle est du même
uodèle que celle existant sur la ligne bien connue du Righi-
:ulm.
A l'extrémité supérieure du plan incliné est une poulie sur

agnelle passe le câble métallique, aux deux bouts duquel sont
(tachées les voitures.
Ce câble est formé de 6 torons, comprenant chacun 19 fils

l'acier fondu de 2 millimètres. Le diamètre du câble est de 35
nillimètres ; il pèse 4 kilogrammes par mètre courant et sa
:barge de rupture est de 57,000 kilogrammes, soit 59 kilo-
trammes par millimètre carré. II est supporté sur son par-
:ours par des poulies ou galets placés sur la voie à des dis-
onces de 18 mètres les uns des autres.

Le matériel roulant se compose de voitures pesant à vide
7,000 kilogrammes et contenant 30 places de voyageurs, un
ornpartiment pour les bagages et mie plate-forme pour les

igents.
Sous la voiture est disposée une caisse pouvant contenir les
â 8 mètres cubes d'eau qui constituent le poids moteur.
Les deux wagons attachés aux deux extrémités du câble sont

déposés de manière à se faire équilibre; cet équilibre est rompu
sur la charge d'eau du wagon descendant; les essieux sont
munis, au milieu de leur longueur, d'une roue dentée qui en-
grène avec la crémaillère et qui sert à modérer la vitesse de la
descente et, en cas de rupture du câble, â arrêter le véhicule.
Chaque voiture est munie, en outre, d'un frein à main manœu-
vre par le chef de train et agissant sur une roue à cannelures
fixée aux roues dentées. Enfin un frein à contrepoids, qui agit
automatiquement sur ces mêmes roues, et un frein à air com-
primé, composé d'un cylindre dans lequel se meut un essieu,
complotent los organes de sécurité du système.

Le chemin de fer du Righi-Vaudois a été mis en exploitation
le 18 août 1881. Il a fonctionné depuis cette date avec un succès
complet.

la dépense d'établissement a été de 480,000 francs.
Les frais d'exploitation étant extrêmement réduits, les recettes

donnent un revenu fort satisfaisant.

Construction, en un jour, d'un pont en béton de 12 mè-

tres d'ouverture.— Da ns le courant du mois d'octobre 1884, on
a construit à Aarau, dans la fabrique de ciment Portland de
Zurlinden, un ouvrage d'art avec une rapidité qui mérite d'être
signalée. Il s'agissait de jeter le plus promptement possible
deux ponts de 12 mètres d'ouverture chacun sur un canal d'u-
sine, elle de rétablir les communications qui avaient été cou-
pera par ce canal.

Leic ponts furent construits en béton; ils avaient 2 mètres
de flecbe, une épaisseur de 0-,5o à la clef et de 1 mètre aux cu-
lees. La largeur du tablier a été fixée à 4 mètres. Le terrain
sur lequel devait reposer l'ouvrage se compose de granit, on
jugea suffisant do dentier aux culées une hauteur de 1`,50 et

une profondeur de 3 mètres. Sur les arcs on construisit des
murs en aile jusqu'à la hauteur du tablier, lequel a été recou-
vert de dalles de béton et garni d'un garde-corps en fer. L'in-
tervalle existant entre ces murs en ailes fut rempli de gravier.

Le poids de la partie du pont comprise entre les culées est
de 200,000 kilos ; si on y ajoute une charge de 300 kilos par
mètre carré représentant le poids des personnes qui peuvent y
stationner, on arrive à un total de 214,000 kilog.

La construction se fit par les procédés ordinairement suivis
pour les ouvrages en béton, c'est-à-dire que l'on creusa le ter-
rain à l'emplacement des culées, puis on monta l'échafaudage
et on plaça les cintres.

Les deux culées furent bétonnées en un jour ; le lendemain
on procéda au coulage de la voûte et des murs en ailes. On
laissa le pont se durcir pendant deux mois, après quoi on le
livra à la circulation, et on no constata aucun affaissement ni
aucune crevasse, bien qu'il livre passage à de lourds véhicules.

Co qui précède s'applique à l'un des ponts qui est placé en
biais sur le canal. L'autre pont dont l'axe est placé perpendicu-
lairement à l'axe du canal fut complètement terminé dans l'es-
pace d'un seul jour.

De six heures du matin à six heures soir, les soixante-cinq
ouvriers employés à ce travail purent transporter dans des
brouettes, d'une distance moyenne de 20 mètres, le sable et le
gravier nécessaires, mélanger ces matériaux et faire le béton,
couler enfin ce dernier dans les moules, le comprimer, en un
mot former un monolithe de 80 mètres cubes.

Le béton était constitué de la façon suivante : On mélangeait
à sec le ciment et le sable, puis on y ajoutait du gravier et en-
suite l'eau en ayant soin de remuer constamment le mélange.
On employait une quantité d'eau suffisante pour que le béton une
fois comprimé se recouvrit d'une légère couche d'eau.

Les proportions du mélange étaient les suivantes :
Poids de ciment

employa
per mètre carré
de béton liai.

Beton employé pour les culées 		 1 3 '7 200
les arcs	 1 2 4 300
les murs en aile	 1 2 6 25)

Le cintre fut enlevé au bout de huit à dix jours et le pont fut
livré à la circulation au bout de quatre semaines.

Les dépenses de construction peuvent s'évaluer comme
suit :

Fouilles : 50 mètres cubes à 1 fr. le mètre cube	 50 fr.
Béton, y compris l'échafaudage et les cintres,

80 mètres cubes à 30 fr. le mètre cube	  2.400
Remplissage des reins de la voûte, empierrement

de la chaussée sur le pont et ensablement		230
Garde-fou, pose comprise		 250

Total	 2.900 fr.

Si l'on compare à ces ouvrages en béton les ouvrages en bois
ou en métal, on reconnait que les premiers résistent â toutes les
influences atmosphériques, et par conséquent n'exigent pas
d'entretien; de sorte que, lorsqu'il s'agit (le ponts de petite di-
mension, l'emploi du béton est extrêmement économique.

(Seloveizerische Bauzeilzw.)

Nouveau coussinet.
pour rails. — Le cous-
sinet pour rails Ci dou-
ble champignon qui est.
représenté ligures 1 et
2, a été construit dans
le but de supprimer les
coins en bois employés
jusqu'ici et d'augmen-
ter en même temps la
stabilité de la voie. Il
peut aussi servir de
coussinet do joint et
permet alors de sup-

COMPOSITION 00 VOLUMES

Ciment.	Sable.	Clavier.

�‹���/�H�V���3�D�V�V�H�U�H�O�O�H�V���G�X���7�H�P�S�V�������������������������������5�&�6���/�\�R�Q�������:�H�E�V�L�W�H�����Z�Z�Z���H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P�������5�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W�V�������F�R�Q�W�D�F�W�#�H�[�Y�L�E�U�L�V���F�R�P����



@in@yLES ANNALES DES TRAVAUX PUBLICS	 1291

primer les éclisses et les boulons: Enfin, il est utilisable pour
les rails de tous les profils, présente le même poids que les
coussinets ordinaires : son prix est seulement un peu plus
élevé.

A l'inspection des
figures on voit que le
serrage du rail dans
le coussinet est as-
suré par l'introduc-
tion dans ce dernier,
d'un coin en fonte
muni d'une saillie des-
tinée à recevoir une
clavette en fer forgé.
Lorsqu'on frappe sur
cette clavette, on serre
le coussinet contre le
rail, et on obtient ainsi
un assemblage rigide.

Les coussinets de joint présentent les mêmes dispositions,
seulement ces coussinets portent deux saillies venues de fonte.
Ces saillies pénètrent dans des trous percés dans l'âme du rail :
ce qui empêche ce dernier de se déplacer. Lorsque les clavettes
qui assurent le serrage de l'ensemble du joint ont été chassées
à fond, on replie au marteau leur extrémité la moins épaisse, de
façon à empêcher leur déplacement. Ce genre de coussinet a
été employé avec succès sur une section à forte pente, de la
ligne dit Grea L-Northern (Angleterre).

(Engineering).

Transport des ponts sur les voies ferrées. — La figure 1
indique un nouveau mode mis en pratique sur la ligne Dela-
ware-Lackawanna (Amérique), pour le transport des ponts
métalliques, de leur atelier de construction jusqu'au point de
la ligne où ils doivent être placés. Le but qu'on s'est proposé en
trouvant un 'noyau pratique de transport du pont entier, c'est
d'économiser le temps employé à monter le pont sur place et,
par suite, des frais do montage clans des pays où l'on manque
souvent de ' nopals d'action suffisants. Grèce au système dont
il est question, on opère ce montage dans l'atelier de construc-
tion où l'on dispose de tous les engins nécessaires. Ce système

On y ménagea 2 ouvertures voûtées de 1',80 de largeur pour
donner passage aux eaux de la rivière pendant la construction
de l'ouvrage. La face amont du barrage est talutée à raison
de 1/1 et ce talus est recouvert d'un perré en pierres sèches.

On constata au bout de quelques années que la digue n'était
pas étanche ; pour faire disparaître cet inconvénient, on cons-
truisit contre sa face postérieure un mur de béton de 0',90
d'épaisseur et un autre en maçonnerie de moellons de im,05.
On augmenta ensuite la hauteur de la digue de 2",55 en cons-
truisant derrière l'ancien ouvrage un mur de béton, un second
en maçonnerie de moellons et un troisième en terre glaise for-
tement pilonnée. On plaça sur la face du dernier mur de
maçonnerie un revêtement en maçonnerie de pierres sèches,
recouvert lui-même d'un perreyage dressé au marteau, avec
une pente de 1 de base'pour 1 de hauteur. La crête de la digue
était pavée avec des blocs de bois. Vers 1876, on résolut d'aug-
menter la capacité du réservoir, on reconnut qu'il fallait élever
le niveau de l'eau de 3 mètres, et comme le mur du barrage ne
pouvait supporter la pression qui devait en résulter, on le
reconstruisit. On compléta le travail en établissant un réservoir
de trop plein et un déversoir. Ce dernier est construit de façon
à assurer un écoulement aussi calme que possible. La prise
d'eau se fait à l'aide de tuyaux dont l'orifice est fermé par des
vannes; ces vannes se trouvent dans l'intérieur de tours aux-
quelles on accède par des passerelles métalliques.

La construction du mur a été exécutée à l'abri d'un batardeau
formé de deux rangées de palplanches entre lesquelles on a
foulé de la terre.

Ces travaux présentèrent certaines difficultés d'exécution.
L'axe du bassin fait avec l'axe de la rivière un angle de 36°.

Gràce au profil donné au déversoir, l'eau s'écoule sans choc
mais avec une grande vitesse dans le bassin et sans exercer
d'action sur le mur nord. Près de la passerelle établie à l'amont
on a construit un mur en courbe, en béton avec revêtement en
maçonnerie, les deux extrémités de ce mur pénètrent dans la
paroi rocheuse qui limite le lit de la rivière et empêchent
ainsi tout affouillement en ce point.

La passerelle comprend 3 travées, savoir : une travée centrale
de 18 mètres et deux autres petites travées latérales.

(Sociélé des Ingénieurs civils anglais).

(American Machinisl).

Reconstruction du barrage d'Abbeystead. — La rivière

de la Wyre, en Angleterre, u été barrée en 1851 pour permettre
une prise d'eau destinée à l'alimentation de la ville de Lan-
caster. Le barrage consistait en une digue eu maçonnerie de

moellons à parois verticales, établie perpendiculairement à
l'axe du cours d'eau, et dont les deux extrémités s'adossaient à
la roche. La longueur de la digue était d'environ 30 mètres, sa
hauteur de 0 métres et son épaisseur de 1°,80. La face aval

elail tracée suivant une courbe d'un rayon d'environ 24 mètres.

L'utilisation des
chutes du Niagara
et le transport de
l'électricité.—M. Rho-
des, dans une commu-
nication à la Société des
ingénieurs civils miné
ricains, a traité la ques-
tion de l'utilisation de

la force motrice des chutes du Niagara. Cet ingénieur a calculé
que le travail brut des chutes est d'environ 7 millions de che-
vaux. Une très faible partie de cette force est employée actuel-
lement par diverses industries, notamment pour élever l'eau né-
cessaire à l'alimentation d'un village.

Eu 1855 on a creusé à grands frais un canal de dérivation qui
prend l'eau à l'extrémité des rapides et la rend au-dessous des
chutes ; on pourrait utiliser à l'aide de cette dérivation une

chute de 60m, mais en réalité on n'en tire pas tout le parti pos-
sible. Ou se sert bien de la force hydraulique pour faire tourner
une machine Brusch qui alimente des lampes électriques pour
l'éclairage des chutes, mais on s'est borné jusqu'ici à cette ap-
plication fort restreinte, et M. Rhodes pense qu'on pourrait faci-
lement la développer. Il nous parait intéressant de citer les
conclusions auxquelles il arrive :

M. Rhodes admet tout d'abord qu'on peut sans difficulté trans-
porter la force par des conducteurs électriques à 40 kilomètres

de distance; il pense même qu'en apportant des perfection-
nements on arrivera à transporter celte force jusqu'à 300 kilo-
mètres de distance. Les installations nécessaires pour l'uti-

consiste, d'ailleurs à faire reposer les deux extrémités du pont
sur des trucs qui sont remorqués ensuite par une locomotive.
Le premier essai de transport de ce genre a été appliqué sur de
petites distances, et comme il a parfaitement réussi, on l'a pra-
tiqué pour do grands parcours. C'est ainsi qu'on a transporté

un pont à 05 milles de distance.
Lorsque le pont est arrivé à destination, on soulève ses deux

extrémités é l'aide de grues, et on le Mit redescendre lentement
sur ses culées. La vitesse moyenne du transport a été de 15 milles

à l'heure.
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isation des chutes du Niagara sont estimées par lui à
1,500 francs par cheval, ce qui, pour les 7 millions de chevaux
lisponibles, conduirait à un total de 24 milliards 500 millions
le francs.

Comme on le voit, le capital de premier établissement s'éle-
Serait à un chiffre colossal. Il faut remarquer aussi que
1. Rhodes admet comme pratiquement réalisable le transport
le l'électricité à grande distance. Or, la question est loin
l'être résolue. Les ingénieurs électriciens cherchent, il est
Tai, à résoudre ce problème, mais il faut attendre avant de
e prononcer et de songer à des applications pratiques le
esultat des expériences que M. Marcel Deprez prépare entre
',Iris et Creil.

(Société des Ingénieurs civils américains.)

Des inondations et des moyens de les prévenir. — Le
9tillelin de la Société des Ingénieurs et Architectes ;de Vienne
mntient une étude intéressante sur la question des inondations;
tous pensons qu'il est utile d'en donner un résumé.

Les inondations, dit l'auteur des études en question, ont pour
sauces :

P Des pluies torrentielles qui tombent à des intervalles rap-
irochés dans une même région, et qui sont le résultat d'in-
luences atmosphériques multiples ;

2. L'écoulement rapide de ces eaux de pluie sur le flanc de
montagnes escarpées et arides, sillonnées par d'innombrables
ravins, ou encore la fonte subite des neiges due à la chaleur des
rayons du soleil ou à des courants d'air chaud;

3., L'insuffisance d'endiguement des rivières qui reçoivent
toutes ces eaux.

Les seuls moyens qui soient à la disposition des ingénieurs
pour empêcher les inondations de causer des dégâts, souvent
considérables, consistent à régulariser l'écoulement des eaux
et à endiguer convenablement les rivières qui les reçoivent.
On peut les classer en trois catégories, savoir :

1. Mesures à prendre pour retenir les eaux de pluie sur le
terrain même où elles sont tombées et empêcher leur écoule-
ment sur les territoires voisins ;

2. Mesures A prendre pour consolider le sol et empêcher
ainsi le glissement des ;erres, des rochers et des corps solides
entrailles par les eaux ;

30 M e sures à prendre pour régulariser l'écoulement des eaux
en se basant sur un débit maximum.

Pour retenir les eaux, on peut employer divers moyens; le
plus efficace est le boisement et le gazonnement des flancs de
montagnes, non pas sur toute l'étendue du terrain, ce qui serait
pratiquement impossible, niais sur les parties supérieures de la
montagne.

11 résulte de nombreuses observations que, lorsque les eaux
de pluie tombent sur un terrain incliné dont le sommet est
boise, les 74 Oie seulement du volume total de ces eaux s'écou-
lent dans les vallées ; les 20 0/0 restant sont absorbés par le
feuillage des arbres. Il faut, bien entendu, tenir compte de la
dune des pluies, cal', au bout d'un certain temps. les arbres
sont satures d'humidité et ne peuvent, par conséquent. plus
retenir les eaux de pluie qui, à partir de ce moment, s'écoulent
en totalité sur le flanc de la montagne.

l'ne considération bien autrement importante est le choix à
faire des matières ou des végétaux qui recouvrent le terrain
bois,. (In a calculé que la mousse peut retenir 200 à 000 0/00 du

de l'eau nimbée; les feuilles mortes en retiennent de 150 ft
2:0 opio et la paille de 120 A 134 0/00. L'excédent de la masse
d'eau piffietre en partie, par infiltration, dans le terrain naturel.
Si on a egard à la perméabilité des diverses substances ni-
de...us &signées. on peut les placer dans l'ordre suivant:

Los feuille% mortes, la paille et enfin la mousse, qui est la
plus perméable.

Le dessèchement du sol des forêts varie également suivant
l'epaieur de la couche qui le recouvre. Ainsi, on a trouvé
qu'un terrain gazonné se desséchait plus rapidement qu'un ter-
rain nu; qu'un terrain recouvert de paille se desséchait plus
vite qu'au terrain recouvert de mousse et que ce dernier con-

servait mieux son humidité, lorsqu'il était recouvert de feuilles
mortes. Ainsi donc les feuilles mortes, qui ont une grande per-
méabilité, retiennent fort bien les eaux qui les imbibent.

Le simple gazonnement du sol influe seulement sur la conso-
lidation de la surface. Il empêche l'écoulement des parties
délayées par les pluies et s'oppose par suite au glissement du
terrain.

Pour empêcher les eaux qui se rassemblent dans les fossés ou
les ravins de se répandre sur les terrains environnants, on les
conduit dans des réservoirs formés, soit par des barrages en
maçonnerie, soit par des levées de terre qui barrent des vallées
étroites où se rassemblent alors les eaux. Il importe que ces
murs de barrage soient établis avec une grande solidité; on doit
principalement porter toute son attention sur la construction
des fondations, qui doivent pouvoir résister aux affouillements.

Un pareil réservoir doit toujours être vide, de façon à être
prêt à recevoir, au moment youlu, tout le volume des eaux
d'inondation. A cet effet, il est muni d'un canal de décharge de
dimensions suffisantes pour donner écoulement au volume
maximum que le ravin ou le cours d'eau situé au fond de la
vallée barrée débite en temps ordinaire. Le réservoir aura donc
la capacité nécessaire pour emmagasiner seulement le volume
des eaux d'inondation. Si on désigne par W le volume en
mètres cubes par seconde, débité par le cours d'eau en temps de
crue, et par Q le volume débité par ce cours d'eau en temps or-
dinaire, la différence W-Q représentera le volume d'eau par
seconde à emmagasiner par le réservoir. On devra naturelle-
ment tenir compte de la surface de ce réservoir, afin de calculer
la hauteur du barrage. Cette hauteur sera telle que, pour une
faible élévation du niveau de l'eau, le volume W-Q se déverse
par-dessus la digue, en même temps que le volume normal Q
s'écoulera par le canal de décharge.

Pour pouvoir vider le réservoir, qui reste plein d'eau lorsque
l'inondation est terminée, on construit un canal souterrain. Ce
canal suffit dans la plupart des cas.

Lorsqu'au lieu d'un simple ruisseau, on a affaire à une rivière
de quelque importance, il faut établir des réservoirs sur chacun
de ses affluents, car il serait matériellement impossible de
créer un réservoir unique emmagasinant le volume d'eau d'inon-
dation débité par la rivière elle-même, au cas où tous ses
affluents subiraient simultanément une crue.

L'auteur de l'article que nous analysons ici donne des rensei-
gnements sur les grands réservoirs créés en Europe et particu-
lièrement en Franco ; nous ne les reproduisons pas, attendu que
nous avons publié à diverses reprises des articles sur cette
question, articles que l'on retrouvera en consultant la collec-
tion des années parues.

Nous arrivons donc à la question de l'endiguement : une
méthode toute moderne, employée pour préserver une contrée
des inondations, consiste à creuser des fossés horizontaux sui-
vant les courbes de niveau du sol. Ces fossés ont une profon-
deur et une largeur calculées de telle sorte qu'ils puissent
emmagasiner une quantité d'eau égale à celle qui tombe au mo-
ment des pluies les plus abondantes. Chacun de ces fossés joue
ainsi le rôle d'un petit réservoir d'eminagasinement. Ce sys-
tème, qui parait A première vue présenter de grands avantages,
offre cependant certains inconvénients. Au bout d'un certain
temps, le terrain perd sa faculté absorbante et les fossés restent
pleins d'eau ; qu'une ondée survienne alors, les fossés no dont
nent plus le résultat que l'on s'était proposé d'atteindre en les
creusant. Il faut alors faire des travaux quelquefois assez com-
pliqués pour assurer l'évacuation des eaux, et on arrive, tout
compte fait, à une dépense plus considérable encore que celle
résultant de la construction d'un réservoir d'approvisionnement
bien réglé. Nous devons même ajouter que ces amas d'eau peu-
vent occasionner des glissements dans certaines couches de ter-
rain, surtout lorsque la pente du sol est considérable.

Dans certains cas, lorsqu'on a affaire à des ruisseaux à ré-
gime torrentiel, on régularise le cours de ces ruisseaux en éta-
blissant de distance en distance de petits barrages qui arrêtent
les terres et permettent d'y planter des arbres et du gazon dont
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Fig. I, 2 et 3. — Demi-plan, coupe diamétrale du réservoir de distribution et coupe
transversale du mur de soutènement du réservoir d'approvisionnement.
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les racines contribuent beaucoup à accroître la consolidation
des rives. Ces barrages successifs transformant complètement
la forme du lit du ruisseau, ce lit prend en coupe transversale
l'aspect d'un escalier à larges marches. Le lit du ruisseau finit
aussi par s'exhausser par suite du dépôt des graviers, des sables
et des pierres. Au pied de la montagne le lit du ruisseau s'élar-
git considérablement, et comme la déclivité de ce lit est debeau-
coup réduite, il en résulte que la vitesse du courant est diminuée
dans une grande proportion, ce qui a pour conséquence une
diminution correspondante dans le transport des terres et des
autres matériaux entraînés par les eaux.

Les travaux à faire pour régulariser les cours des ruisseaux
à régime torrentiel ont une très grande importance au point de
vue de la protection des vallées contre les inondations.

De plus, en empèchant les sables entraînés par ces torrents
d'arriver dans le lit du fleuve, on diminue beaucoup la formation
des bancs de sable qui viennent obstruer l'embouchure de ces
fleuves et dont on ne peut se débarrasser qu'au prix de travaux
oxtrèmement coûteux.

Enfin, il nous reste à examiner les procédés employés pour
régulariser les cours d'eau à l'aide de digues qui, en retrécissant
le lit, ont pour effet d'augmenter la vitesse de l'eau et de pro-
duire un approfondissement du lit en déterminant l'entraîne-
ment du limon et de la vase. Au bout d'un certain temps le
niveau moyen des eaux ordinaires se trouve donc descendu
d'une notable quantité au-dessous du niveau des rives, ce qui est
très favorable puisqu'en temps de crue, les eaux d'inondation
peuvent ainsi s'écouler sans déborder.

Parmi les causes des inondations, il faut signaler
aussi l'existence des sinuosités dans le tracé du lit ;
il est donc bon de régulariser le tracé en pratiquant
des saignées si cela est nécessaire.

Ces travaux de rectification qui n'offrent aucune
difficulté dans les cours d'eau de peu d'importance
deviennent au contraire très compliqués lorsqu'il
s'agit de rivières navigables.

Ce qu'il faut tâcher de réaliser, c'est de creuser
dans le terrain naturel du cours d'eau un lit suffi-
samment large pour assurer l'écoulement des eaux
en temps de crue. Mais lorsqu'il est impossible d'évi-
ter l'inondation, soit par un élargissement du lit
naturel. soit par un approfondissement de ce lit par
dragages, etc., etc., il faut circonscrire le terrain
d'inondation par des digues parallèles au cours du
fleuve, établies sur les deux rives. La construction
de ces digues présente une infinité de cas particuliers
qu'il serait difficile d'examiner en détail, attendu
que les circonstances locales influent beaucoup sur
les dispositions à prendre.

(Bulletin de la Société des Ingénieurs
et Architectes de Vienne.)

Distribution d'eau de la ville de Sholapur
(Indes). (Types de réservoirs de distribution
d'eau). -- La ville de Sholapur a été pourvue d'une
distribution d'eau alimentée par un étang ayant une
superfie d'environ 7 milles carrés. Le climat de la
région étant soumisà des variations considérables
de sécheresse et d'humidité, il y avait ecessité à
créer un réservoir d'approvisionnement suffisam-
ment vaste pour parer au manque d'eau pendant les
saisons particulièrement sèches. Aussi a-t-on barré à l'aide
d'une digue la vallée au fond de laquelle coule le fleuve Lina.
Cette digue qui a une longueur totale de 2,100 mètres et une
hauteur maxima de 22m ,80 est construite en terre.

La profondeur d'eau dans le réservoir d'approvisionnement
est au maximum de 17m,70. On veut emmagasiner ainsi un
volume d'eau pour ainsi dire illimité. Lorsque le niveau de
l'eau a atteint la cote 4'875 au-dessus du fenil du réservoir, ce

dernier contient un volume d'eau plus quo suffisant pour satis-
faire aux besoins de la ville.

Les dispositions adoptées pour l'installation des vannes et de
la tuyauterie ne présentant pas de particularité remarquable,
nous nous occuperons seulement de certaines parties de cet
ouvrage colossal.

Les eaux du réservoir d'approvisionnement arrivent par un
canal dans un réservoir de décantation et sont reprises dans ce
dernier réservoir par des pompes.

Le réservoir de décantation où l'eau se clarifie par le repos
avant d'ètre distribuée affecte en plan une forme carrée; il a
43m,80 de côté, sa profondeur totale est de 3',i2, la couche
d'eau emmagasinée a une hauteur de 2.1,78 ; le reste est
occupé par la couche de limon qui s'y dépose. Le réservoir
ainsi construit peut contenir le volume d'eau nécessaire à
l'approvisionnement de la ville pendant 5 jours.

La fig. 8 donne une coupe transversale du mur de soutène-
ment de ce réservoir.

On voit que sur le pourtour on a construit un parapet en
moellons smillés posés par assises. Le mémo genre de
maçonnerie a été adopté pour le parement intérieur du mur, le
reste de ce mur est construit avec des moellons bruts.

Le radier est formé d'une couche de béton de 0",15 d'épais-
seur minimum dans laquelle on a ménagé des canaux permet-
tant le nettoyage de l'ouvrage. Les eaux puisfes par les pompes
dans le réservoir de décantation sont envoyées dans un réservoir
de distribution, à niveau inférieur à la surface du sol et placé
à la porte de la ville. Ce réservoir dessert la ville proprement
dite, tandis que les faubourgs situés à une altitude supérieure
à celle du réservoir, sont alimentés par un réservoir spécial.

Les fig. 1 et 2, représentent le demi-plan et la coupe diamé-
trale du réservoir de distribution de la ville, lequel a, comme on
le voit, une forme circulaire ; son diamètre intérieur est au
niveau du radier de 24m,6, la profondeur totale de l'eau est

de 3m,60.
Le second réservoir de distribution dont il a été parlé plus

haut, celui destiné à l'alimentation des faubourgs, est semblable
au précédent ; il n'en diffère que par ses dimensions.

(Engineer.)
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Fig. 1 et 2. — Vue en plan d'une natte clouée
mir une volige et coupe à grande échelle d'une
natte.
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Plafond incombustible en briques de terre réfractaire.
• On fabrique maintenant des briques en terre réfractaire ayant
forme de voussoirs et qui permettent de construire avec la
us grande précision des voûtes dont les retombées viennent
appuyer sur les semelles des fers à T, qui composent l'ossa-
re du plancher,
Les derniers voussoirs, c'est-à-dire ceux qui terminent de
taque côté la voûte en question, portent sur des briques,
rant en coupe transversale la forme d'un triangle rectangle.
as deux côtés de l'angle droit s'appliquent sur l'âme et sur la
'melle inférieure des fers à T, tandis que sur l'hypothénuse
'posent les derniers voussoirs. Enfin des briques d'une forme
aéciale constituent la clef de voûte ; ces briques qui sont
yeuses ont en coupe transversale la forme-d'un T renversé, les
eux branches de ce T, branches qui arrivent au même
iveau que celui des semelles des fers à T, servent de point
'appui à des voliges, de sorte que le plafond se trouve parfai-
ment plein et que la voûte en briques est ainsi dissimulée.

Nouvelle méthode de construction pour plafonds et
boisons d'appartements. — On a cherché à remplacer les
ouais ou lambourdes employés jusqu'ici dans les construc-
ions par une combinaison de lattes de roseaux et de fil de fer
ouvant offrir une surface rugueuse et permettant,par suite, de
ecouvrir la surface d'un enduit de plâtre offrant toute la
olidité désirable.
Voici la description d'un procédé imaginé par M. Schubert

pour construire économiquement les plafonds en se servant
les matériaux ci-dessus désignés. Depuis l'année 1881 ce genre
le couchis a été employé non seulement pour des plafonds d'ap-
partements mais aussi pour taire des cloisons légères et pour
ecouvrir les parois intérieures de murs en pierre de taille afin
le pouvoir y appliquer un enduit de ciment dont la solidité soit
vittisante. Enfin on a construit également par le même procédé
les couvertures économiques.

Le système con-
si ste dans l'emploi
le nattes ou sorte
le paillassons for-
més de lattes, de ro-
seaux et de fil de
fer: ces nattes sont
livrées en rouleaux ;
elles ont de 5 à Sua de
surface et se fixent
é l'aide de clous sur
les solives du plan-
cher.

Autour du pre-
mier clou on enroule
du fil de fer galva-
nisé de 1.8à 2 milli-
mètres de diamètre;
ce fil de fer s'enroule ensuite autour du deuxième clou et ainsi
de suite.

Lorsque ces nattes sont ainsi tendues et fixés solidement sur les
solives, on les recouvre d'une couche de mortier ; dès que cette
première couche est sèche. on en pose une seconde.

Si on ajoute du ciment au mortier employé pour la première
couche et si on applique ensuite sur cette couche un enduit en
mortier de ciment pur, on obtient un plafond imperméable à
l'humidité, aux gaz et aux vapeurs de toute sorte. Ce plafond
convient donc parfaitement pour les écuries. attendu qu'il
empéche les fourrages, généralement placés au-dessus de
celles•ci, d'être avariés par les vapeurs et les gaz qui se
dégagent du rez-de-chaussée.

Comme les lattes, les roseaux et autres matières qui consti-
tuent le plafond sont complètement entourés de mortier, il en
résulte que ces matières sont presque incombustibles. Dans le
cas d'un incendie d'une grande violence, tout ce qui pourrait
arriver, c'est que les lattes soient carbonisées, mais elles ne
brûleraient pas avec flammes.

En somme, l'emploi des nattes permet de supprimer les
entrevous, de ne pas charger les poutres du plafond et d'empê-
cher l'humidité de pénétrer à travers le plafond. Si on a
soin de pratiquer quelques petites entailles dans les poutres
afin de permettre à l'air de circuler dans les intervalles existant
entre ces poutres, et si on dispose enfin quelques prises d'air et
quelques sorties d'air avec l'extérieur, on établira entre le
plafond et le plancher une circulation d'air, ce qui aura pour
double avantage d'empêcher le refroidissement des pièces et de
permettre à l'air vicié de s'écouler au dehors.

Quant aux cloisons faites avec ces nattes, elles présentent sur
les cloisons de briques l'avantage d'une très grande légèreté.
Leur solidité est d'autant plus grande qu'on les recouvre
d'une couche de plâtre ou de ciment plus épaisse et dans la
composition de laquelle entre une plus forte proportion de ces
matières.	 •

Voici d'ailleurs comment on les construit : On assemble les
nattes de façon que les lattes qui les composent fassent entre
elles des angles de 45°, puis on les maintient à l'aide de fers à
T ou à U de faible épaisseur qu'on place des deux côtés de la
cloison et qu'on boulonne ensemble.

Les lattes qu'on cloue ensuite sur les poutres du plafond et
sur le plancher servent à consolider cette construction.

La cloison est ensuite enduite de mortier de ciment, lequel est
recouvert d'une peinture imperméable à l'eau.

On fait, en opérant comme nous venons de l'indiquer, des
cloisons qui ont 5 centimètres d'épaisseur seulement. Si on veut
leur donner une épaisseur double ou triple, on commence par
faire une carcasse en bois formée do poteaux verticaux écartés
au plus de 50 centimètres. Des deux côtés de cette sorte de
palissade, on cloue les nattes. L'intervalle existant entre ces
deux parois peut être laissé vide ou peut être rempli de pisé ou
de terre battue. On pose ensuite un crépi sur los deux faces de
la cloison.

Enfin, si l'on veut composer une toiture, on cloue les nattes
sur les chevrons. Si ces derniers sont trop espacés, on intercale
dans les espaces existant entre ces chevrons des lattes dis-
posées à 0°,40 de distance les unes des autres. Puis, au-dessus
de ces nattes, on étend une couche de mortier de ciment. On
obtient ainsi un couchis, à la fois beaucoup plus économique et
plus imperméable que celui fait avec des planches et sur lequel
on peut poser la toiture proprement dite.

La fig. i donne la vue en plan d'une natte clouée sur une
volige VV en suivant le procédé indiqué plus haut et une coupe
à grande échelle de ces nattes.

On voit que la natte•est formée de lattes LLL... et de roseaux
RRR.., réunis les uns avec les autres au moyen de fils de fer
transversaux ff . et de fils de même métal de plus petit diamètre
qui contournent successivement les lattes et les roseaux, de
manière à solidariser ces derniers avec les fils de fer transver-
saux.	 (Deutsche Bauzeitung.)

Le nouvel Entrepôt de marchandises de Berlin. — Par
suite du développement considérable pris par les chemins de
fer qui aboutissent à Berlin, développement qui a amené une
augmentation de trafic très importante, on a été obligé d'a-
grandir l'entrepôt de marchandises existant déjà dans cette ville
depuis un certain nombre d'années. Mais corme le nouveau
chemin de fer métropolitain passe justement au-dessus de cet
entrepôt et qu'on a rencontré des difficultés presque insur-
montables pour raccorder les voies des magasins avec celles
du chemin de fer, on a préféré reconstruire les entrepôts sur
un autre emplacement.

Les nouveaux docks comprennent divers bâtiments séparés
par des cours et construits de façon à empêcher la propagation
du feu, dans le cas où un incendie viendrait à se déclarer dans
une partie d'entre eux. A cet effet, chaque corps de bâtiment
est séparé du voisin par un mur massif allant jusqu'au sommet;
la toiture est incombustible. Les étages et los divers corps de
bâtiment isolés par ces murs commeniquent au moyen de portes
en fer ; chaque corps de bâtiment est desservi par un escalier et
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par des monte-charges. Les escaliers sont disposés de façon que
l'on puisse accéder à chaque subdivision en empruntant les es-
caliers des deux subdivisions contiguës. Les quais de débarque-
ment sont couverts (le toitures en tôle ondulée; leur niveau se
trouve à 0m,70 au-dessus du sol dela cour et du niveau des rails.
Chaque corps de bâtiment est divisé, dans le sens de sa longueur,
en 3 travées par deux rangées de piliers se composant d'une fon-
dation en maçonnerie dans les sous-sols et de colonnes én fer
forgé dans les étages supérieurs. Les piliers qui supportent les
planchers sont distants de 5 mètres, d'axe en axe. Les plan-
chers sont formés de poutres en I, en fer laminé, de 320 milli-
mètres de hauteur, réunies les unes aux autres par d'autres
poutres de même profil. Les intervalles existant entre cette
ossature métallique sont comblés par des voûtes en briques. Le
plancher, qui est calculé de façon à supporter une charge de
1,000 kilog. par mètre carré, est composé de planches en bois
de hêtre de 5 centimètres d'épaisseur, posées sur des solives de
12/16 centimètres de section; ces solives sont placées sur les
poutres métalliques, dans le sens de la longueur du bàtiment.
La toiture est construite d'après le même principe, c'est-à-dire
avec des fers à section de I qui réunissent les colonnes en fer et
des chevrons en fer laminé qui sont écartés de im,67. La cou-
verture proprement dite se compose de carreaux d'argile
colorés, reposant sur des lattis en forme de T rivés sur les che-
vrons et distants d'axe en axe de Or',31. Ces carreaux sont
réunis par du mortier; on a ainsi obtenu une surface lisse,
au-dessus de laquelle on a étendu une couche de mastic d'as-
phalte, puis du carton-pierre, et enfin 3 couches de papier
de bois, une couche de terre limoneuse et du gravier. La toiture
ne présente qu'une seule pente de 1/20, dirigée de façon à rejeter
les eaux du côté de la cour.

Quant aux colonnes métalliques, dont il a été parlé plus haut,
elles sont formées Je tôles réunies par des fers cornières et
elles présentent en coupe horizontale la forme d'une croix. Ces
colonnes ont ôté préférées aux colonnes cylindriques, à cause
de la facilité qu'elles offrent ponr les assemblages des poutres
maitresses et des poutres transversales, et aussi parce qu'elles
prennent moins de place; il convient d'ajouter enfin qu'elles
offrent une plus grande résistance aux chocs et aux atteintes
du feu dans le cas d'un incendie.

Pour éviter les fausses tensions et simplifier le montage, les
piliers des différents étages ne sont pas directement assemblés
les uns sur les autres. Ainsi le pilier du dernier étage se trouve
engagé dans l'encoche d'un sabot en fer forgé, qui, à son tour,
se trouve fixé à la partie supérieure du pilier de l'étage immé-
diatement inférieur. Les surfaces de contact sont bien aplanies.
Les piliers en maçonnerie, qui se trouvent dans les sous-sols,
reçoivent toute la charge des colonnes par l'intermédiaire de
puissants sabots en fonte; ces piliers sont construits en briques
et mortier de ciment pur, tandis que la maçonnerie des murs
de façade et do séparation des divers Witiments est composée de
moellons et mortier de chaux. Dans les parties do ces maçon-
neries, qui ont à supporter une charge dépassant la charge ordi-
naire, on a mêlé au mortier de chaux une certaine proportion
de ciment.

Des grues hydrauliques de 5 mètres de portée sont installées
de distance en distance sur les quais et devant les bàtiments
pour la manutention des marchandises.

En ce qui concerne les fondations, il convient de remarquer
que l'une des parties des batiments repose sur un sable com-
pact et résistant, tandis qu'une autre partie a di être établie sur
un terrain placé en contre-bas du niveau des eaux de la Sprée.
Il a donc fallu construire un sous-sol artificiel, consistant en un
massif do béton coulé dans une enceinte de palplanches. Les
piliers do cette par tie de bâtiments ont été montés sur des cais-
sons remplis de bidon. Enfin la façade de ces With/lents, qui se
trouve bordée par la Sprée, repose sur des caissons remplis de
maçonnerie et dont les parois sont formées de pieux jointifs.
On a, de plus, relié intimement cette façade avec le mur du
quai à l'aide de voûtes dirigées perpendiculairement à ce mur.
Sous ces voûtes, on a établi une galerie qui reçoit les con-

duites d'eau sous pression pour l'alimentation des grues hydrau-
liques, ainsi que les cylindres moteurs de ces engins,

(Centralblatt der Bauverwallung.)

Extraction d'une roche clans la Moselle. — Il existait dans
le lit de la Moselle, à 3 kilomètres en amont de Coblence, une
roche qui rendait la navigation de cette partie de la rivière fort
difficile et fort dangereuse. On résolut d'araser l'obstacle à
1m,10 au-dessous du niveau des plus basses eaux ; voici com-
ment on procéda : On installa un échafaudage flottant composé
de deux bateaux accouplés, et, à l'aide de cet échafaudage, on
put percer dans la roche, au moyen de forets en acier, des trous
de mine de 2 centimètres 1/2 de diamètre. Dans ces trous, on
introduisit ensuite des cartouches de dynamite munies de cap-
sules amorces et auxquelles on a donné le feu au mayen d'un cor-
don Bickford. Lorsque l'explosion est produite, un 'plongeur des-
cend et recueille dans une corbeille en fer les débris de roche,
pendant quo l'on perce un deuxième trou de mine. Le travail est
fait par une équipe comprenant 2 plongeurs et 7 ouvriers ;
chaque plongeur travaille pendant 5 heures sous l'eau. Deux des
ouvriers sont occupés à la manoeuvre de la pompe à air et les
5 autres au percement des trous et à l'enlèvement des déblais.
Le cube total à enlever est de 2,584 mètres. Du le' avril à la fin
du mois de juin 1884, on a extrait 314-3, pour lesquels on a em-
ployé 156 livres de dynamite et 520 capsules amorces. On a
donné 50G coups de mine, ce qui fait 0m3,600 de rocher extrait
par chaque explosion. On faisait éclater 5 à 6 mines par jour.
Le prix de revient du mètre cube extrait qui était de 22 marks
(27 fr. 50), lorsque les travaux étaient exécutés à la Lèche,
s'est abaissé à 19 marks (23 fr. 75), du jour où ces travaux
furent confiés à un entrepreneur qui prenait à sa charge l'en-
tretien de l'échafaudage, la fourniture des matières explosibles
et de l'outillage.

(Centralblatt der Bauverwaltang.)

Renseignements pratiques sur la construction des
édifices. — Préservation des murs contre l'humidité
(suite). — Les murs en briques ou en maçonnerie de moellons
qui sont exposés à absorber de l'humidité sont généralement
recouverts extérieurement d'une substance préservatrice. On a
essayé un grand nombre de ces substances et voici quelques
moyens à employer :

Le revêtement des briques émaillées ou vitrifiées, posées dans
de l'asphalte ou du ciment de Portland, mélangé à du sable fia
et lavé, est excellent, mais il présente l'inconvénient de revenir
fort cher.

On a eu l'idée de fabriquer des briques spécialement destinées
à ces travaux de revêtement. Ces briques sont en verre et sont
enveloppées d'asphalte ou de toute autre matière bitumineuse
mélangée avec du sable fin.

Depuis 1860, on emploie en Angleterre des dalles de terre
cuite vitrifiées.

En Allemagne, on fait les revêtements avec des matériaux
dépourvus de porosité et n'absorbant, par conséquent, pas l'hu-
midité.

On emploie aussi avec succès, dans le même but, les plaques
de faïence vitrifiée ou vernie de Doulton; la face vitrifiée ou
vernie de ces dalles eu carreaux doit être placée, bien entendu,
à l'extérieur, en contact avec la terre humide qui touche le
mur à protéger. On assemble ces carreaux avec la maçonnerie
au moyen de crampons goudronnés ou galvanisés.

Mais tous ces systèmes de revêtement ne sont pas économi-
ques. Si on tient à réduire la dépense, on pourra employer
avantageusement, comme plaques protectrices, des ardoises
posées dans du mortier de ciment et recouvertes d'un enduit de
même composition, ou encore un mastic d'asphalte, de goudron
ou de poix. Pour appliquer l'asphalte, il faut que la surface soit
très lisse et on la recouvre, à cet effet, préalablement, d'une
couche de mortier de ciment. Le goudron ou la poix est ensuite
posée à chaud; on fait bouillir ces matériaux et on étend la pâte
sur la surface à protéger ; mais alors il faut avoir soin de ne
procéder à cette opération qu'autant que les briques dont est
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àti le mur sont parfaitement sèches. Dans certains cas, même,
est avantageux de les chauffer.
La dernière méthode qui vient d'être indiquée, est supérieure

ux deux précédentes, attendu que le goudron végétal ou miné-
al possède une certaine élasticité.
L'enduit fait avec ces deux substances est bien moins exposé
se fendiller que le revêtement de mortier de ciment ou celui

ait avec des plaques d'ardoises.
Dans certains cas, il est indispensable de prendre des mesures

lour empêcher l'humidité de se propager du pied des murs
lans l'intérieur de ceux-ci ou dans toutes les autres parties de
a construction qui ne sont pas munies d'un revêtement. On ar-
ive à ce résultat en intercalant, dans les assises du mur sup-
msé construit en briques ordinaires, des assises de briques
mperméables qui constituent une barrière infranchissable
;cintre les infiltrations d'eau par capillarité.

On peut employer, à cet effet, des briques creuses en faïence
mrfaitement vitrifiées, fabriquées par Taylor ou par Doulton.
es briques de Doulton sont munies, sur l'une de leur tranche,

l'une languette, et sur l'autre tranche, d'une rainure, de sorte
sue la languette d'une brique puisse entrer dans la rainure de
la brique placée à côté. On obtient ainsi un joint parfait, qui est
;Impiété par l'introduction, dans les interstices, de mortier de
s.iment de Portland ou de mastic fait avec de l'asphalte et du
sable. Si on ajoute que ces briques ou carreaux imperméables
ont une largeur égale à l'épaisseur du mur, on voit que l'assise
imperméable offre une protection tout à fait efficace. Les évide-
ments pratiqués dans l'intérieur des briques n'ont pas seule-
ment pour but de diminuer le poids de ces matériaux, mais
aussi de créer des canaux de ventilation qui contribuent beau-
coup A assécher la construction.

On peut encore empêcher la propagation de l'humidité en
intercalant dans le mur une feuille de plomb ayant une largeur
égale à l'épaisseur du mur; mais cette méthode, quoique égale-
ment efficace, revient plus cher que celle décrite ci-dessus. En
tout cas, il faut avoir soin de plier le bord de la plaque de
plomb de façon à constituer un rebord qui prend une position
perpendiculaire à la surface de la plaque, et que l'on introduit
dans un joint vertical. Il faut toujours éviter de souder les
joints des feuilles, car on s'exposerait à des fractures dues aux
mouvements causés par la dilatation du métal ou aux affaisse-
ments qui se produisent souvent dans les constructions.

Une bonne assise préservatrice consiste encore dans une
couche formée d'un mélange d'asphalte bouillant et de sable;
on donne à cette couche une épaisseur de 0-,0125 à 0',0180.

On emploie aussi, dans le même, but, un mélange de sable (ln
et de ciment de Portland appliqué en couche de 0m ,0125 à 0'0,0135
d'épaisseur, mais co pros:Celé donne de moins bons résultats que
le précédent, isusm que cet enduit est exposé à se fendiller,
ainsi que nous l'avons dsjà fait remarquer.

En Amérique et en Angleterre on pose très souvent des ar-
doises sur une couche de ciment. Dans ces conditions, on n'a à
craindre de rupture que dans le cas d'affaissement très sensible
du mur de fondation.

En ce qui concerne les parois intérieures des murs humides,
on éprouve de grandes difficultés; on a proposé plusieurs
moyens :entre autres, de recouvrir les parois du mur de minces
feuilles de laiton. de draps imprégnés d'huile, etc. En France et
en Allemagne, on a essayé des feuilles de verre, maintenues
en place par une pâte A la litharge ou par du ciment. On enduit
aussi les murs de peintures de compositions diverses; mais jus-
quici ces moyens n'ont pas donné de résultats réellement effi-
caces, et. lorsqu'on veut construire des murs propres à recevoir
des fresques, on est obligé de les cloisonner. L'opération s'exé-
cute de la façon suivante : on fixe sur la paroi du mur des potelets
verticaux ; à lu partie supérieure et inférieure, on remplit l'in-
tervalle existant entre ces potelets avec doux ou trois rangées
de Iniques, puis on continue le remplissage avec du plâtre.

1%011A citerons également un moyen employé avec succés pour
einpecher les eaux qui ruissellent le long du parement exté-
rieur du mur. de s'accumuler dans les fondations, et, par suite,

de produire des détériorations dans ces parties de la construc-
tion. Ce moyen consiste à établir, au-dessous du niveau du sol,
un plan incliné en briques, dont le sommet se trouve à l'inter-
section du terrain et du mur et dont l'inclinaison est de 45 degrés
environ; ces plans inclinés sont prolongés de telle sorte que
leur extrémité inférieure soit. éloignée de 0',80 à Oss,90 du pare-
ment du mur. On recouvre ensuite les briques d'une substance
imperméable, par exemple, d'ardoises scellées avec du ciment,
recouvertes d'une couche de mortier de ciment ou encore d'une
couche de mastic d'asphalte et de sable, mais la préférence doit
être donnée aux ardoises, et, dans ce cas, on a soin de faire
pénétrer la première rangée desdites ardoises dans une rai-
nure pratiquée dans la maçonnerie à cet effet.

La plan incliné ainsi établi, doit être posé sur un massif de
béton ou sur des planches si on craint des affaissements de
terrain. On comprend, dès lors, que les eaux qui s'écoulent le
long des parois extérieures du mur sont recueillies par le plan
incliné et rejetées, par suite, à une distance suffisante du mur
pour qu'elles ne puissent y pénétrer et y causer des dommages.

L'utilité des plans inclinés en question se fait surtout sentir
dans le cas où on a affaire à des terrains sablonneux ou grave-
leux.

Pour protéger les parements extérieurs d'un mur de fonda-
tion, on emploie souvent des sortes de drains ou aqueducs qui
peuvent être recouverts de terre. Une autre méthode consiste à
construire, contre ce parement extérieur, un petit aqueduc
en béton ayant un profil ellipsoïde; sa partie supérieure seule
est en briques. Au-dessus on établit un plan incliné en béton,
joignant le parement extérieur du mur à la face extérieure de
l'aqueduc. L'eau qui s'écoule le long du mur rencontre ce plan
incliné, se trouve ainsi repoussée de la construction qu'il
s'agit de protéger et arrive enfin sur la face extérieure de
l'aqueduc; comme cette face est percée de nombreuses ouver,
tores, l'eau pénètre dans l'aqueduc qui assure son évacuation.
Devant les ouvertures dont il vient d'être parlé, on entasse des
pierres qui empêchent leur obstruction par des terres. Enfin,
l'aqueduc peut être soit immédiatement juxtaposé au mur de fon-
dation qui, dans ce cas, forme l'un de ses côtés, soit construit iso-
lément. L'intervalle existant alors entre le mur et l'aqueduc est
comblé avec des pierres cassées.

On est quelquefois obligé, pour arriver à un assainissement
complet du bâtiment, de construire parallèlement aux murs ex-
térieurs et, à une certaine distance de ces derniers, un mur de
soutènement de façon à entourer la construction d'une sorte de
fossé de 0as,60 et quelquefois plus de largeur, dans lequel se
rendent les eaux d'infiltration et qui préserve les murs du bâti-
ment de l'humidité clos terres. Ces fossés sont recouverts à leur
sommet, c'est-à-dire au niveau du sol, avec une grille repo-
sant d'une part sur le mur de protection, d'autre part dans une
rainure pratiquée dans le mor du bâtiment. Ce mode d'assainis-
sement est préférable à celui qui consiste à accoler au bâtiment
un aqueduc couvert, attendu que l'inspection de ce fossé ouvert
est beaucoup plus facile.

(A suivre.)

Bibliographie

Ceci posé, nous nous arrêterons un moment sur la classifi-
cation bizarre qui, dans les essais tentés par l'Etat, range les
maisons de garde dans l'infrastructure d'une ligne et les bâti-
ments des gares dans la superstructure ; il y a là évidemment de
l'arbitraire pur et fantaisiste.

La plate-forme des terrassements ne peut pas, il est vrai,
servir de plan séparatif entre les deux divisions de travail, parce
qu'il y a des terrassements en dessus comme au-dessous de cette
plate-forme et des ouvrages d'art dans les mêmes conditions,
mais si l'on range indistinctement tous les terrassements comme
tous les ouvrages d'art dans l'infrastructure, pourquoi diviser
les bâtiments ? Que tout soit infrastructure, sauf la voie de fer.
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son ballast et ses appareils spéciaux, il y aura là une certaine
logique, parce que le reste constituera comme le réceptacle
complet de la voie ferrée (matériel et personnel), réceptacle
approprié à l'exploitation de cette voie.

Que l'infrastructure ne comprenne, au contraire, que les
ouvrages courants (terrassements et ouvrages d'art) et laisse au
compte de la superstructure tous les accessoires de la voie
proprement dite, tels que barrières des passages à niveau, tabliers
des ponts métalliques, prises d'eau, batiments de tout genre, etc.,
ce sera logique encore, mais à coup ssir la répartitition des bèti-
ments entre les doux sectionnements du travail a quelque chose
de notablement irrégulier.

Du reste, tous ces démembrements sont contraires à la bonne
exécution des travaux, à la réalisation tant du progrès que de
l'économie ; ils arrivent à faire constituer et mettre en pré-
sence des séries d'entreprises distinctes, à favoriser le spé-
cialisme qui est la lèpre des chantiers, à engendrer les conflits
qui sont 11 résultante fatale de ces intérêts divers placés en oppo-
sition, à légitimer enfin toutes les conditions d'infériorité contre
lesquelles l'unité d'entreprise est la seule garantie, sinon absolue
comme succès, tout au moins relative cousine résultats.

Ceci dit, entrons avec L. Partiot dans l'établissement de
l'avant-projet, (l'abord par l'étude sur la carte de l'état-major au

30.000 '
• cette carte ne peut guère servir qu'à des études très som-

maires et nous sommes de cet avis; elle ne peut servir, comme le
dit fort bien M. Paillet, qu'à écarter des tracés impossibles, et

l'emploi de la carte au 40.1000 doit lui être constamment pré-

féré; sur cette carte au 40.000 on pose, d'après l'auteur, des

teintes plates de tons divers, mais conservant la méme intensité
entre des limites d'altitude choisies a priori ; par exemple de
0 mètre à 50 mètres, de 50 mètres à 100 mètres, de 100 mètres
à 150, etc. On a ainsi une vue très nette du relief du pays.
Inutile de dire que l'on pourrait adopter tout autre système de
divisions, par exemple 0 à 25, 25 à 50, etc..., ou 0 à 100, 100 à
200, etc., on fait ensuite une étude sommaire sur cette carte et
puis l'on va reconnailre ses tracés sur le terrain et y constater
la nature du sol, le régime des eaux, etc.

Un tracé quelconque se combine sur la carte par la méthode
de cheminement, et la charpente polygonale qui en résulte est
ensuite essayée au point de vue des courbures et des alignements
intermédiaires, puis on dresse le profil en long par la méthode
dito à la bande (méthode connue dans toutes los écoles de dessin
où l'on relève par ce moyen les éléments d'un modèle à repro-
duire à l'échelle). Oit étudie, sur ce profil en long, la ligne des
déclivités du tracé, on indique sommairement les stations,
ouvrages d'art et autres éléments, puis ou vérifie, dans une
tournée de reconnaissance, si rien n'est sur place en contra-
diction avec le projet ; après quoi l'on établit le dossier d'avant-
projet renfermant diverses pièces très simples, dont le détail
serait trop long à énumérer et dont une partie seulement, après
l'approbation de l'administration supérieure, servira à l'enquête
d'utilité publique prévue par le titre premier de la loi du
3 niai 1811.

Nous arrivons maintenant è une nouvelle phase de l'ouvrage
de M. Parliot, comprenant le projet du tracé et de terrassements,
c'est-à-dire l'étude du tracé définitif à l'aide (l'un plan coté dont
l'axe est déterminé par le tracé provisoire jusqu'alors com-
biné à l'aide des cartes d'état-major.

Une fois la léclaration d'utilité publique effectuée et la direc-
tion générale adoptée, cette direction est reportée sur un extrait

1
du cadastre à	extrait que l'on complète autant que

10.000
possible comme voies de communication, cours d'eau, etc., et
sur lequel on détermine une ligne polygonale suivant autant
que possible le tracé proposé. Cette ligne polygonale est ensuite
établie sur le terrain pour servir de base au levé d'un plan

1
à 2.000; cette question a été traitée amplement par les

Annales, aus,i n'y aurait-il lieu que d'en faire ressortir quelques

différences de détails, sur les balises, peintes en rouge et en
blanc, avec les fameux drapeaux en étoffe, sur la théorie du
lecteur adjoint au niveleur, sur l'emploi de la mire à voyant,
de l'équerre d'arpenteur et antres données aujourd'hui heu-
reusement mises de côté et dont la réapparition n'implique
qu'un retard sur les méthodes actuelles et une pratique très
superficielle des opérations. Notons, en passant, que l'auteur
recsnunande, toutefois, l'emploi du tachéomètre, ce qui atténue
les circonstances précédentes, et que, pour le tracé sur papier •
des courbes de niveau, il indique un petit instrument inventé
par un chef de section, instrument naturellement moins facile à
se procurer qu'un isomètre, mais qui constitue déjà un progrès
sur les anciens procédés

Après quoi nous passons à l'étude du tracé rectifié sur le plan

auN 
1

--0-Tr5 et aux conditions générales d'un bon tracé, à la déter-

mination de la ligne rouge, et au calcul approximatif des ter-
rassements à l'aide de tables calculées avec la cote sur l'axe.
A cet endroit se trouve intercalée l'étude sur profils en travers
dans les terrains très inclinés, étude qui a pour but de chercher
à réduire les terrassements en tàtonnant un axe qui se rappro-
che le plus possible des points 'où la plate-forme des profils
prolongés transversalement rencontre le terrain. Le tracé dé-
finitif, ainsi arrêté, donne lien à la confection d'un dossier
composé de diverses pièces qui servent à l'appréciation du
projet.

Le point capital à noter dans l'ensemble de cet exposé, c'est
que l'élude du tracé définitif a lieu sur un plan coté spécial à

l'échelle de 210 et quo les stations sont étudiées d'après le

même plan et soumises à l'enquête à la suite de ce travail.
D'autre part, il est a regretter qu'en parlant du calcul des

terrassements, l'auteur ait totalement oublié le profilomètre
Siégler, c'est-à-dire le succès du jour; les choses vont si vite, il
est vrai, que la question n'est plus nouvelle, bien que l'invention
ne remonte qu'a la nu de l'année 1876, mais dès 1878 cette dé-
couverte se trouvait propagée par une publication spéciale, et
dès l'année 1880 les Annales la reprenaient pour leur compte et
depuis elles ont à diverses reprises étudié le profilomètre et
poursuivi ses applications, précédant en cela d'autres revues
scientifiques qui sont venues un pets en retard présenter le
même sujet.

Cette innovation qui supprimait du même coup les tables de
surfaces calculées, les tableaux de limites, les cubes addition
nets, les majorations de déblai et les méthodes planimétriques,
n'a pas encore été dépassée, malgré les tentatives nombreuses
dont les Annales présentaient dernièrement un exemple et si,
comme le prétendent certains chroniqueurs, le profilomètre
Siégler n'est pas aussi répandu qu'il devrait l'être, cela tient
non pas à ses imperfections de détail, mais plutôt à l'absence
d'une recommandation officielle qui lui a fait défaut dès le
début. Le prolilemetre Siégler a dé s'introduire pour ainsi dire
par lutte, c'est pour cela même qu'il restera, malgré les criti-
ques minutieuses qui ne lui ont pas été épargnées et dont nous
pouvons ici faire une citation pour l'édification des lecteurs.

« La méthode Siégler ne donne quelque précision que si le
sommet de l'équerre est bien exactement sur l'échelle des hau-
teurs, au point voulu. Cette condition, dit le rapporteur, ne peut
guère se réaliser que si l'on a recours à un instrument spécial
comme celui que M. Siégler a imaginé et décrit, et cette cir-
constance est sans doute la cause principale qui a empêché ce
procédé de se répandre. »

Mais un élève à l'Ecole des Ponts et chaussées a eu l'idée de
substituer le tracé d'une parallèle à celui d'une perpendiculaire,
en compliquant l'usage de l'équerre de l'usage d'une règle, et
voici comment: Supposons un gabarit en déblai, l'échelle des
côtes sur l'axe est, suivant 011, au-dessus de l'horizontale et a
son zéro en A; l'échelle des surfaces est à gauche du point 0
et a son zéro en C; les échelles des déclivités sont à droite de
ce point O et ont leur zéro commun en B (fig. I).-

Au lieu de cela, traçons l'échelle des surfaces en prolonge-
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ment de OH, c'est-à-dire en dessous de l'horizontale (fig. 2),
reportons l'échelle des hauteurs, sur la gauche, suivant 0 H',

Fig. 1.

puis considérons une position de l'équerre donnant la ligne
ME correspondant à la hauteur sur l'axe AM et à la pente B K.

Rabattons le point M en M', et par M' menons M'P parallèle

Fig. 2.

à ME, le point P déterminera sur l'échelle Ces S la surface
demandée; en effet :

OM 0M'
(..>-= ON.

mais
OM =0N1,

d'où
OM

OP= _
Oh.

mais
+ h, OE=i+p

d'on

OP=(bru 

et par conséquent	
OP= bn+2i

Ainsi l'équation fondamentale se trouve graphiquement réa-
lisée; on voit donc qu'il n'y a qu'a déplacer sur l'épure ordi-
naire l'échelle des S, à la remplacer par une 2* échelle des H

et dès lors. quand on aura appliqué suivant ME (fig. 3j une
équerre ordinaire maintenue par une règle, on fera glisser

l'équerre le long de la règle jusqu'à ce que le dite DE passe par

le point !à' et dans cette situation coupe en P l'échelle des S.

C'est fort ingénieux, mais sera-t-on bien sûr, en opérant ra-
pidement. de conserver l'immobilité de la règle? D'autre part,
non seulement il faut que l'équerre soit exactement rectangu-
taire sm D. mais encore que les côtés de l'angle droit soient tout

à fait rectilignes sur toute leur longueur, et que le côté adja-
cent de la règle le soit aussi; en un mot, il faut deux instru-
ments parfaits.

Si au lieu de cela, on emploie un transparent à traits paral-
lèles, ce transparent aura-t-il plus d'exactitude que l'équerre
tracée sur toile? Il rentre évidemment dans les mêmes condi-
tions, avec complication de lignes à tracer en plus.

Fig. 3.

Conclusions ! Pourquoi demander la précision mathématique
à une construction graphique ? Pourquoi chercher à lui appli-
quer la théorie stérile du tout ou rien? »

La méthode Siégler est une méthode destinée spécialement
aux évaluations d'avant-projet, c'est là le principe que, sous
peine de ne pas saisir le but du profilomètre, on ne devrait
jamais oublier.

Aussi n'y a-t-il lieu de chercher aucune paille dans cette
occasion. Le profilomètre Siégler est un progrès indéniable ; il
restera toujours, comparativement aux procédés anciens et
môme devant les perfectionnements éventuels de l'avenir, ce que
la première arme se chargeant par la culasse est aux types où
la charge s'opérait par la gueule du canon ; il a été une révo-
lution dans son genre, comme l'invention des logarithmes en
fut une dans son époque, comme la statique graphique en est une
actuellement ; il est ainsi légitimé et l'auteur eût bien fait de le
rappeler à la suite de son arsenal primitif, comme un engin de
guerre supérieur même aux tables calculées du genre de celles
auxquelles il nous renvoie clans son ouvrage et qui ont le défaut
d'être établies pour des cas spéciaux et de ne pas tenir compte
des déclivités du terrain.

Puisque nous en sommes aux lacunes du livre, il est à
regrettrer aussi que ce livre n'ait consacré que deux lignes à
l'existence du tachéomètre, au lieu de venir un peu plus abon-
damment à la rescousse des auteurs tels que Moinot, Claudel,
Boeuf, Bonnami, etc., etc.

La tachéométrieest une méthode appeléeà une destinée durable
et à des résultats sérieux ; comme toute innovation, elle a été
attaquée, elle est même encore méconnue.

Les ingénieurs, qui n'ont jamais été qu'ingénieurs, peu fami-
liarisés avec les opérations dont ils n'ont conservé que les
aperçus fournis par l'enseignement de leurs écoles, ont naturel-
lement accueilli avec défiance cet élément nouveau qui, boule-
versant les anciens systèmes, les reléguait au second plan.
D'autre part, les possesseurs de la nouvelle méthode l'ont peut
être tenue un peu trop à l'état de mystère ; du moins ils ont visé
ô en exagérer l'importance, ils ont cherché à en rendre et à en
conserver l'accès difficile, et il a fallu des années pour que de
simples praticiens vinssent à mettre le procédé à la disposition
de tout le monde et pour que des ingénieurs même soient
amenés à reconnaître que cet instrument est la portée de tous
les opérateurs.

Mais certains avaient déclaré le procédé et l'outil inaccepta-
bles, les uns prétendaient qu'il avait fait son temps, les autres
qu'il fallait, pour s'en servir, étre né avec des aptitudes spécla-
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les : la légende du. « quart d'heure trop tard » poursuivait son
cours et sans le réveil qui s'est opéré lors des études faites ré-
cemment par l'Etat, la méthode risquait fort de reporter ses
espérances vers des temps meilleurs, tout au moins en France,
où l'initiative et le progrès ont tant de peine à se frayer un
passage à travers la routine et l'immobilisme !

A côté (le cette lacune, il est à regretter enfin que l'auteur
n'ait pas déveleppé davantage les considérations économiques
qui doivent présider à la création d'une voie ferrée ; « sans
doute ces détails, comme le disait, dans une certaine étude
critique, un rédacteur des Annales des conducteurs des ponts
et chaussées, ces détails sont du ressort de l'ingénieur et inté-
ressent moins directement les agents auxquels le livre est des-
tiné; cependant, ils ne sont pas superflus, ils font mieux com-
prendre l'utilité et la portée de la tâche que chacun doit remplir
et rendent la collaboration du personnel plus intelligente et par
suite plus appréciée.

Sans discuter cette dernière assertion, plus ou moins véridi-
que elle-même, il y a lieu de reconnaitre que l'auteur eût bien
mérité du public, en entrant dans la voie réaliste, voie qu'il
faut suivre en tout et partout et qui a pour but de mettre au jour,
sous les yeux du peuple des travaux, pour son entendement et
son usage, toutes les questions de haute envergure dont il doit
avoir la connaissance, quand mème il ne serait appelé en rien
à discuter leur adoption. Tout ce qui intéresse l'humanité doit
être mis à la portée de tout le inonde. Dans la science, comme
dans tout autre ordre de choses, la devise du poète latin « homo

' sana el niliil !amura. .... est la règle de la civilisation nais-
sante, et si les modestes agents, qui projettent les travaux et en
surveillent l'exécution, ne sont pas, et naturellement, appelés à
un double emploi, c'est-à-dire à la direction générale de l'cou-
vre, il convient néanmoins qu'ils s'y intéressent et qu'ils puis-
sent en apprécier sciemment les infériorités ou les grandeurs.

Nous en avons terminé avec les études pi éliminaires, mais
avant de quitter ce, sujet, il serait peut être opportun de dire un
mot d'une méthode, toute différente, préconisée par Z. Vallée.

Le point capital de cette méthode est de substituer l'étude sur
le terrain à l'étude sur le papier, da remplacer les plans cotés
ordinaires par un plan avec cotes de reconnaissance. Un plan
coté général, dit Z. Vallée, présente toujours des zones com-
plètement inutiles, il exige en outre une exactitude rigoureuse
dans le nivellement de chaque point et dans son repérage sur
le plan et il est difficile, vu la multiplicité des cotes, de satis-
faire, à cette double condition, même avec le concours d'une
ligne de repères qui localise les erreurs et les empêche de
s'accumuler.

Malheureusement, l'auteur de cette théorie oublie qu'en
administration il faut faire voir, aux personnes chargées de
l'examen et de la vérification du travail, non seulement où l'on
passe, niais encore pourquoi l'on passe là et pourquoi on ne
peut passer plus loin ; les zônes inutiles trouvent là leur uti-
lité ; en outre les tâtonnements sur le terrain entrainent avec
eux une certaine lenteur et un certain manque d'ensemble ; sur
un plan coté on domine la question. Sur le terrain qui est un
plan à trop grande échelle, on risque quelquefois de se perdre
(Lins certains détails. D'ailleurs un avant-projet, même adopté,
est généralement rectifiable sur quelques points, et à la der-

heure, et ce qui le prouve, c'est l'admission et l'existence
des éludes spéciales, dites définitives et qui nécessitent toujours
Un plan coté ; plus l'avant-projet aura été soigné, moins le pro-
j et final comportera ,le rectifications. Le travail du début abrège
ainsi celui de la fin, mais comme, pour des raisons de contrôle
et autres, il faut montrer non seulement où l'on se dirige mais
encore pourquoi là et non ailleurs, le plan coté général est pré-
férable• car il renferme en lui-même les réponses à toutes les
objections. Au contraire le système de Z. Vallée supposerait
Une confiance absolue dans le résultat du travail, tel qu'il sort
des mains des opérateurs, et cela ne peut exister administrati-
vement.

tht c,,inprend qu'un industriel, établissant sur ses propriétés

ou sur celles d'autrui avec consentement, une voie ferrée à son

usage, pourrait à la rigueur étudier sur le sol même la position
définitive de l'axe, mais lorsque cette voie vient à toucher à des
intérêts publics, ce mode de faire n'est plus admissible en rai-
son des examens que la question a à subir et des autorisations
qu'elle doit se concilier ; le plan coté devient alors nécessaire,
quitte à le réduire à l'essentiel et à ne pas l'allonger ou le sur-
charger au hasard et machinalement.

La méthode des plans cotés, reconnue par les règlements des
Ponts et chaussées et suivies par les grandes Compagnies, nous.
paraît donc rationnelle ; assurément l'idée de prendre le terrain
lui-méme pour un plan est assez originale, mais l'échelle est
trop grande et le dessinateur est trop petit.

L'étude sur le papier sera toujours plus nette et ne laissera
aucun doute après elle, et le traçé d'axe complet doit s'effectuer
non pas avec des tâtonnements, mais d'une manière précise et
déterminée à priori.

Abordons maintenant les études définitives, avec l'ouvrage de
Partiot, en laissant de côté les généralités qui frisent un peu la
monotonie. C'est ainsi que sans revenir sur l'établissement des
repères de nivellement, ni sur le balisage, nous passerons de
suite aux courbes paraboliques usitées aux extrémités des
courbes de raccordement. Le système indiqué par L. Partiot
consiste à déplacer vers le centre la courbe circulaire et à la
raccorder aux alignements par deux arcs de parabole. C est lo
système allemand, ou plutôt le système Nordling et ce procédé
altère le tracé primitif bien plus que la méthode des chemins de
fer de l'Est et des Charentes, établie par l'ingénieur Combier,
méthode qui consiste simplement à conserver la courbe primi-
tive à sa place et sur sa plus grande étendue, à lui substituer
tangentiellement et près des extrémités une courbe d'un rayon

égal environ aux -1-0-980 du rayon primitif et à raccorder les bouts

de ces deux arcs de cercle ainsi substitués, et par des arcs para-
boliques, aux alignements enveloppes de la courbe primitive ;
nous ne nous arrêterons pas davantage à cet objet qui n'est pas
en usage dans la plupart des grandes Compagnies, et nous ne
pensons pas que dans ces Compagnies la voie soit inférieure
pour cela à celle des réseaux partiels qui ont adopté ce mode
de faire.

Vient ensuite la question du raccordement des déclivités sur
le profil en long, raccordement parabolique suivant Partiot et
d'autres auteurs connus, raccordement usité jadis au P. L. M.,
niais qui a été très avantageusement remplacé par la courbure
de 10,000 mètres de rayon intercalée dans toutes les sinuosités
de la ligne rouge et appliquée directement aux terrassements ;
la plate-forme offrant cette courbure, la voie ferrée la répète,
sans que le ballast cesse d'avoir son épaisseur normale, et ce
procédé, facile en application, nous paraît en dernier ressort
préférable à toutes les paraboles du monde.

Nous arrivons au chaînage définitif où l'auteur nous dit : Si
c'est une chaîne d'arpenteur, il faut veiller... passons vite au
piquetage, par-dessus la chaîne à maillons I Là, il est vrai, nous
ne serons pas plus heureux, tant est singulière la manière de
planter un piquet d'axe, et au point que nous serons obligés
de t'aire appel à tous les auteurs de notre connaissance, pour
voir si jamais aucun d'eux a songé à pareil moyen. Il s'agit en
effet de faire un trou avec un avant-pieu et très exactement à
l'emplacement du piquet définitif, d'enfoncer soigneusement
une pierre au fond de ce trou élargi en cône, de placer sur
cette pierre le piquet coupé carrément à sa base, puis de mettre
d'autres pierres et do la terre autour et enfin de clamer le tout
fortement ; l'encoche du piquet est ensuite recépée sur place, et
la tète du piquet est terminée par un petit plan incliné, sans
doute pour l'écoulement des eaux.

Prenons maintenant Vindrinet, Bourdaloue, Claudel, Serge
Gonin, Endrès, Gambier, Z. Vallée, nous les voyons tous
employer des piquets appointés, enfoncés dans le terrain à coups
de masses en bois, après ouverture préalable du sol par un
trou environ du diamètre do l'avant-pieu.

Nous doutons que le coinçage et le damage vaillent jamais le
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frottement du bois entré dans le terrain et si le procédé de la
pierre installée au fond du trou a eu pour but d'assurer au piquet
la stabilité dans le sens vertical, nous craignons pour la stebe
lité dans le sens transversal et nous pensons que cette manière
de faire n'est pas appelée à un grand succès, maigre les inten-
tions louables qui ont présidé à son invention.

Après ce piquetage laborieux, l'auteur recommande de drosser
un plan de piquetage ; ce plan fait double emploi assurément
avec le profil en long.

Passant sur le tableau desrepères, les tableaux des routes, che-
mins et cours d'eau, celui des ouvrages d'écoulement et sur les
profils en travers, nous arrivons à l'élargissement de la plate-
forme dans les courbes, correspondant à un élargissement de la
voie, précaution qui n'est pas usitée partout, parsuite n'a pas des
valeur absolue et est à ranger, comme les raccords parabo-
liques, dans les améliorations microscopiques et secondaires,
puis après quelques aperçus sur les revers d'eau, les dalles de
garage et les sondages pour tranchées et pour ouvrages d'art,
nous touchons aux projets que comportent les études défini-
tives, tels que déviations, dérivations et ouvrages d'art, et pour
lesquels doivent etre dressés des plans cotés spéciaux. L'auteur
donne ensuite les règles principales pour la confection de ces
projets, les conditions de déclivité admises par l'Etat, l'angle
minimum de traversée dans les communications de voie, l'éta-
blissement de banquettes do sûreté sur les déviations, les rayons
minimum applicables, les largeurs des plates-formes et fossés,
les dimensions des empierrements, etc., etc.

Pour les dérivations de cours d'eau, tout l'essentiel est éga-
lement dit en peu de mots.

Pont' les ouvrages d'art courants, si l'instruction est très
concise, en revanche elle en comporte long, si l'on veut bien,
avec l'expérience et les données de la pratique, commenter,
ligne par ligue, ce tissu serré de prescriptions administratives.

Quant aux ouvrages en dehors de la voie, ce sont des éven
tualites prévues, mais d'une nature simple et de peu d'intérêt,
ou tont au moins d'un intérét secondaire, en raison de l'objet
considéré.

ll est cependant un point sur lequel nous ne saurions passer
et qui est celui-ci.

Les aqueduc:, projetés sous le chemin do fer ou sous les dé-
viations, devront avoir, dans le premier cas, au moins 0 m. 00
d'ouverture sur 0 m. 70 de hauteur, et, dans le second cas, autant
que possible ces dimensions.

Cette mesure e trait à l'établissement d'aqueducs de section
trop restreinte et qui dés lors ne sont plus réparables facile-
ment. Elle vise donc un principe d'économie à savoir : qu'un
ouvrage d'art doit pouvoir être entretenu en bon état et que si
se: 'lin u.ions ne permettent pas cet entretien, l'écomie réalisée
sur la construction est illusoire, et le rappel de cette prescrip-
tion, nettement formulé dans l'ouvrage de M. Partiot, est une
loi de sécurité que l'on ne doit jamais perdre de vue.

A la suite des ouvrages d'art viennent les passages à niveau
avec leurs dispositions sommaires, puis quelques généralités
sur les souterrains et les stations, sur les semis et plantations ;
la question des enquêtes parcellaires, du bornage et rigolage,
est également très brièvement traitée, et l'étude du dossier
d'adjudication se réduit, en quelque sorte, à un simple énoncé
des pièces à fournir.

On peut donc dire que, dans la fin de cet article, le livre est
resté conforme à ce qu'il s'est montré jusqu'alors, une nomen-
clature, une table do matières, un aide-mémoire, un programme
donnant la série des prescriptions à suivre, sans indiquer fon-
cièrement le. moyens de les réaliser et cela se comprend si l'on
coneidere quo les études définitives ne comportent pas plus do
ereetre pages de texte ; ce cadre restreint ne pouvait permettre
de raire ni de la didactique, ni de la technologie; il admettait
au plus l'exposé des conditions générales qui président à la
question.

Neuss arrivons maintenant A la deuxième partie de l'ouvrage :
eurveillence des travaux do chemin de fer.

L'auteur débute par poser en principe qu'avant l'ouverture
y a lieu de vérifier les repères de nivellement,des chantiers il

en installer au besoin, vérifier et compléter le piquetage : c'est
ce qui se fait toujours, chez les Compagnies, dans les services

;organisés nous ne suivrons pas l'auteur dans les forma-bien
lités un peu ambiguës qu'il développe à cette occasion, sur les
croquis des courbes et de leurs coordonnées, sur les tableaux
des piquets existant sur les profils en long et sur les profils en

paperasseriestoutes, que la pratique industrielle rem-travers
place par des mesures do plus d'efficacité. Nous passerons rapi-
dement sur la prise de possession des terrains par l'Etat, prise
de possession qui, parait-il, ne se fait que par zones, et sur la
rétrocession des récoltes et matériaux, à vendre par l'adtninis-
tration des Domaines.

Tontes ces circonstances sont en général défavorables, elles
arrêtent la marche des entreprises, elles appartiennent à des
habitudes d'une autre époque, elles ont un cachet de lenteur, un
manque d'ensemble qui contraste avec les manières do faire,
amples, précises, et fécondes employées par les Compagnies, oe
les terrains sont, non plus exceptionnellement usais générale-
ment livrés en bloc aux entreprises, sur l'étendue de leur par-
cours, ce qui permet de déposer les attaques et d'organiser les
chantiers avec une largeur d'allures propice à l'exécution des

travaux.

D'ailleurs la question a été résolue au grand jour ; l'Etat a
voulu construire des voies ferrées avec les méthodes techniques
et le système financier qui avaient présidé à l'établissement des
routes! il a dé renoncer à cette lèche trop lourde pour son ou-
tillage administratif et la remettre à l'industrie privée pour
qui elle n'a été et ne sera jamais qu'un jeu! Car, en empruntant
à l'Etat ses ingénieurs officiels pour les mettre en tête de leurs
services, les Compagnies se sont assuré d'un part l'esprit d'ordre
et de discipline, alors qu'en plaçant, A leurs côtés ou sous leur
direction, des ingénieurs de toute origine, elles s'assuraient,
d'autre part, l'esprit d'initiative et (le fecendité, les sources de
la vitalité et du progrès; en outre, leur organisation financière
leur permet de faire face aux dépenses, au fur et à mesure de
leur production, et, s'il le faut, de leur totalité et à un instant
quelconque; le nerf do la guerre est ainsi parfa itement aménagé,
le travail ne risque pas d'etre arreté par manque d'argent; il s'enlève
dans son ensemble, de maniere à ne pas laisser perdre les intérêts
des sommes avancées en des travaux inachevés et, au contraire,
à réaliser au plus vite ce que, l'exploitation peut rendre sur los
tronçons exécutés ; enfin les Compagnies ont des personnels
rompus au métier, aguerris dans la pratique et maintenus tou-
jours au courant de l'actuelité ; ainsi elles ont les munitions,
elles ont les soldats ; elles sont en tout point aptes à une entre-
prise dont on n'aurait jamais de, pour le bien du pays, leur dis-
traire une seule parcelle, et si pour des motifs particuliers Met
ne croyait pas devoirleur confier l'exécution du troisième réseau,
il dit dei, d'autre part, faire néanmoins appel à l'industrie privée,
provoquer et soutenir la création de Compagnies nouvelles de
construction, qui, s'organisant elles-mêmes sur le type des Com-
pagnies existantes, auraient su mener à bien la tache qui est
restée en route et devait fatalement aboutir là, en raison do
causes multiples et variées qui trouveront plus tard leur place
dans les archives de l'histoire des voies ferries.

;i1 suivre.)

Le Directeur Gérant : Y:amutes (Item
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Détermination précise de la stabilité des murs do
soutènement et de la poussée des terres

Suite.

Le mode de destruction par renversement étant ainsi expli-
qué, il y a à considérer l'influence que la forme du profil peut
avoir en la question. Si au lieu d'un profil rectangulaire pour
lequel existeraient soit l'équilibre, soit un coefficient de stabi-
lité, on adopte un fruit extérieur (fig. 23) en faisant passer ce
Fruit par le milieu M de la hauteur.

1° Le moment de la poussée Q ou Q X 11 ne change pas ;

OB 
2^ Le moment de l'arrachement IX -5- devient t X-

O
7
B— et aug-

mente proportionnellement à la section 00;
3° Le montent du poids (-c') devient plus grand également,

car, si le point G vient on G', la distance G'G est plus petite
que ott' et par suite c'>c et	;

4° Le frottement des terres sur AB ne change pas ;.
o° Enfin le mur se trouve dans de meilleures conditions de

résistance, puisque son épaisseur augmente graduellement
avec la poussée.

On peut se demander si un mur rectangulaire étant calculé
avec l'épaisseur (b) en vertu de la relation

quelque part sur la ligne mn qui joint les milieux de DB et de

0A, de sorte que l'on aura toujours c'>-bz , mais d'autre part le
poids s diminue proportionnellement à la surface OCD ou

h h h2
2 n 2n '

pour qu'il n'y ait pas d'altération dans l'équation ci-dessus, il
faudrait que le poids de la nouvelle section, e', multiplié par c'

donnât un produit équivalent à .1),..

D

En appelant I la densité, on a .=- MS; d'autre part la surface

OABD est égale à bli-21-1-z-n et le poids

(bh	5,

on devrait donc avoir
xo'

ou
,	n02c 

2nb — h — h
2— 

bn
Mais la valeur de c' est fixée d'autre part, par le théorème

J' J	A
1///////4

•

e/ /4/0// A
B

i

Fig. 23.

h	bu	b2Q- =I—	-	fQb
3	2	2

on pllurrail adopter un fruit extérieur et conserver la mème
labilité, le fruit parlant (le	o, ce qui évidemment écono-
miserait de la maçonnerie.

des moments;

c'

ou

OABD
CD

OABC X -2 —0CD X —3

b	h5	h

Soit	(fig. el); si on remplace le mur OABC par le mur

h	 th2
°ABD, 2Q X 3 

ne change pas, —2 reste le mème ainsi que fQb;
d'ou

2
)

6n51 3n5

h2	11.2b2—	6-3,-7;21;
3n

IL

l n'y a que	qui varie, car le centre de gravité (Ce') vient (2 7,—	h h7)h(26 — b-71	2— Fri
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Les deux valeurs de c' sont incompatibles; la deuxième étant
Ails petite que la première, ne peut satisfaire à l'équivalence
les moments des poids, par suite le fruit ne peut pas partir du
)oint o, mais bien d'un point o' situé au delà de o, sur la

gauche; le problème
doit donc se poser de

c D s la façon ci-après : à
quelle distance m do
l'arète o doit commen-

cer un fruit -1 , pour que

le mur à section trapé-
zoïdale, résultant, ait
la mémo stabilité que
le mur rectangulaire
donné et que l'économie
de maçonnerie réalisée
par mètre courant, at-
teigne son maximum
(fig. 25).

L'égalité de stabilité
est facile à obtenir ; le
mur rectangulaire est
calculé d'après la rela-
tion

	

2Q h tb2	b
-à= ---+Tr

Le mur trapézoïdal devra satisfaire à la relation :
h t(bx2)

2Q 5. 
+

--	+.'c'+fQ(b+ x)
étant le poids de la section trapézoïdale et c' le bras de levier

de ce poids.
La stabilité étant égale do part et d'autre :

tb2	b	t(b+x)2	,+e è+1()b.--.  2  +-c c +I a(b + x)

OU

2tb-	+.1Qb=- -(b2+2bx	c'	+fQx
2 2	2

2 2
eb+ - +fQb 2	2

+ tbx +1
—
x2 + Tec. +fQb +f Qx

et par suppression des mémos termes dans chaque membre, il
il vient

Irb
7 =Ibx	± -F/Mxree'

déterminons it'c'; soit a le poids du mètre
(

 cube de maçonnerie

(h + x	+ BD) ha 
2(b+x)— -)ki.

te =0'ABDxi=	 —	4	 2 
n

----- (b-Fx-2,-t)hi
or

d'où

et

re=-- (D -4-x—in)

D'autre part, le théorème des moments donne :

xer ABD =0' ABC

OU

	

C' {•x— t)h=0 et (-b4-- --	3-L84

Ou

onle12
dr oè

0+41 AI

e
	2	Ras

b x —

e
(b +X)2

6.77.2	+x— )ha —rb +2.42 6h: 2jhin c
(b+z—

=[(b4-2x)2 6h.:211:

--2 +f Qx ((b +s)2	\

	

0	2	6n2f

ta.2	ba +2bx-1--x2

	

lbx+ 7 1-fQx ( 	2 6na]

tz2 ,	,	, eX2	ria

	

tb.r + -2- -i-fux -2-	-2C 6bn,
ou

te le	ec. +--lbx- +	-I- -4
g • 26 œ 6 bit,

12Mt(tb + --E.f (2)x +G -r	6bn2
or

t n tb +

on a donc
+fQ)x-±(°r') x2 jbl;

_(tb + +/Q) 2b	2	rh2><2b 
(tb+e)	ee	6braz (tb + Ir)

25(lb +. + fQ) _L
tb +	x	3n2(tb+ ,r)

posons pour abréger les écritures Q=A

2 b 	tb
et

il vient

d'où
AV ./..-iT—Er A	Pv/W—+-4-elaIL_
2—	4 -1- n2	2 —

—nA± A2n2 ± 4B
2n

La valeur positive convient seule au problème, car nous
avons vu précédemment que l'on ne peut supposer le point o'
confondu avec le point o, par conséquent, il faut avoir x>'o ou
oc positif, donc

A2n2-1-4B—nA
2n

Le triangle O'MO constitue un excédent de maçonnerie sur le
Xx lemur rectangulaire, excédent égal à 2 ; mais h'=nx, cet

nxexcédent est donc -2-2 .

Le triangle CMD constitue une économie de maçonnerie sur
le mur rectangulaire;

h"	(h—h')	,„,(1d. —na-)
CMD.-.--CD X —=--—CD (

CD h" h — h' h— as
— = =

x h'	h'

I) =	 — =
(h— nx)(h—n,r) (h—nxr

CM 2	—2„7---

Fig. 25.

et par conséquent
eb

,ha
3(tb+e)=B

o=---Ax+x2—Tia

mais

d'où

d'où
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l'économie finale sera donc

CMD— 0.MO—E-=(h— nx)2 nx2 (h— nx)2 n2x2
2n	2 = 2n	2n

_ (h— nx)2 —n2x2_
2n	2n he

mais

V -A.11'2M— nAx_=	
2n

donc

E= h' _h( VA 2,22	 nA)=h(h— VA21). hA
2n	 2n	2

(A suivre).

Etudes sur la construction et l'aménagement des
ports de commerce

(SUITE)

Planche CXX fr.

Le grand entrepôt des docks de Marseille, l'un des plus
remarquables de tous ceux qui ont été construits jusqu'à ce
jour a coùté à la Compagnie dix millions.

Ce bâtiment a 305 mètres de longueur, 37 mètres de largeur
et comporte des caves, un rez-de-chaussée et six étages. Lors-
qu'il a ôté livré à l'exploitation, le commerce de Marseille vou-
lait, comme celui de Liverpool pour le dock Albert, que la
Compagnie autorisât les négociants à faire manipuler leurs
marchandises par leurs portefaix ou qu'on leur louât des
salles.

Or, le plan de cet entrepôt (fig 1.), montre que les divisions
intérieures sont disposées de telle façon, que toutes les salles
communiquent entre elles, ce qui n'a pas permis à la Compagnie
d'accéder au désir du commerce.

Les planchers des magasins doivent étre disposés pour rece-
voir indistinctement toutes sortes de marchandises, à l'exception
toutefois :

(e) Des suifs, des graisses, du goudron, des vins et des huiles
que l'on conserve en fùts dans des caves.

(h) Des trois-six en fats, en foudres ou en bâches qu'on loge
dans les rez-de-chaussée afin de pouvoir les manutentionner
sans avoir recours à la lumière artificielle.

(c) Des huiles végétales de bouche, d'éclairage et de fabrique
qu'on emmagasine au rez-de chaussée, dans des piles en maçon-
nerie, dans des bâches métalliques ou en fûts.

(d) Des tabacs et des sucres en boucauts, des bois de teinture
et d'ébénisterie. des salaisons, des cuirs en saumure, des cui-
vres, étains et plombs qu'on loge au rez-de-chaussée.

(e) Des cotons en balles pressées ou non, qu'on emmagasine
également au rez de-chaussée, ou, en cas d'un stock considé-
rable, qu'on met sur le terrain naturel recouvert d'une couche
de gravier, l'humidité qui se dégage du sol empêchant la dessica-
Don de la marchandise.

(f) Des céréales pour lesquelles on a établi récemment dans
les grands centres commerciaux des silos ou greniers spéciaux
où elles sont mises à l'abri de la fermentation due à l'humidité
et des parasites rongeurs, tels que les charançons, l'alucite et
la fausse teigne.

(g) Des huiles et essences de pétrole, du phosphore, du sal-
pêtre et des autres substances dangereuses qui doivent être
placées dans des magasins spéciaux, oit il est expressément
défendu de pénétrer avec la lumière artificielle.

Les bâtiments doivent âtre construits en matériaux incombus-
tibles ; en outre, on doit avoir soin de mettre à l'abri de l'action
du feu les pièces métalliques entrant dans la constitution des
planchers, telles que les parties qui peuvent occasionner la
chute d'un plancher, et les colonnes qui peuvent déterminer la
destruction complète de tous les étages qui leur sont super-
posés. En effet, si la construction est incombustible par elle-
même, les marchandises qu'elle renferme étant pour la plupart
très combustibles, s'il n'est pas pris de dispositions spéciales
en prévision de l'incendie, le feu se développant avec d'autant
plus de rapidité que les salles ont plus d'étendue, enveloppe les
colonnes qui s'échauffent jusqu'au point de perdre toute leur
force de cohésion et cèdent sous la charge, en entraînant dans
leur chute tous les planchers qu'elles supportent ; les poutres,
en se dilatant, disloquent les voûtes et poussent les murs de
refend ; de cette manière, l'incendie détruit complètement l'édi-
(tee, comme cela s'est produit à l'entrepôt de Gootey-Street,
au Bazar allemand à Londres et aux docks Sainte-Catherine,
ainsi qu'à l'Entrepôt royal d'Anvers.

En ce qui concerne les poutres des planchers, il suffit de les
noyer dans la maçonnerie des reins des voûtes en ne laissant
en vue que leur semelle inférieure (fig . 2) ; il faut, en outre,
avoir soin de ne pas les encastrer dans les murs, mais de les
faire reposer sur de simples appuis, avec assez de jeu pour

qu'elles puissent se dilater sans exercer
de poussée sur les maçonneries (fig . 3).

Dans un incendie qui a eu lieu dans
une des salles du grand entrepôt de Mar-
seille contenant du coton en balles pres-
sées et dont on s'est rendu maître en
trois heures, la colonne la plus rappro-
chée du foyer ayant été chauffée à la
température rouge sombre, s'est tordue,
pliée et raccourcie, tandis que les pou-
tres en fer qu'elle supportait et qui
étaient noyées dans la maçonnerie des
voûtes n'ont nullement souffert.

Le moyen le plus sûr pour conserver
intactes les colonnes placées au milieu d'un foyer incandes-
cent, consiste à les laisser toujours pleines d'eau, en se réser-
vant la faculté de faire circuler cette dernière au moment
oit l'incendie vient à se déclarer.

Fig. 2.	 Fig. 3.

En effet, des expériences faites pour rechercher dans quelles
proportions un récipient en fonte transmet la chaleur à l'air, à
la vapeur où à l'eau qu'il contient, ont donné les résultats
suivants :

Chaleur transmise par un récipient en fonte :

A l'air qu'il contient	 45 0/0
A la vapeur	 05 0/0
A l'eau	 100 0/0
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Ce qui revient à dire que le récipient en fonte, rempli d'air,
absorbe lui-mème les 55 0/0 de la chaleur qui lui est transmise;
s'il est rempli de vapeur, il n'en absorbe que les 35 0/0, et s'il
est rempli d'eau, il n'en absorbe pas du tout, c'est-à-dire qu'il
se comporte sur le feu comme les marmites en fonte dans les-
quelles on fait cuire les aliments.

Voici comment la distribution d'eau peut être faite dans les
colonnes des entrepôts.

Au rez-de-chaussée, les bases de ces dernières sont mises en
communication au moyen de tuyaux cd ef (fig. 4.) avec une con-
duite d'eau AB, munie d'une soupape d'arrêt C embranchée sur
le tuyau des eaux de la ville ou alimentée par un réservoir.

Les chapiteaux des colonnes de l'étage supérieur sont mises
également en communication avec les tuyaux gh et mn placés
dans les reins des voâtes (fig. 5,) et allant déboucher dans un
sheneau spécial disposé à cet effet.

Fig. 5.

Les colonnes étant pleines, lors de l'incendie, on ouvre la
soupape K, l'eau pénétre dans leur intérieur et la surverse se
faisant à leur partie supérieure, il se forme de bas en haut une
circulation qui facilite le dégagement de la vapeur qui peut se
produire. Le métal se trouve donc toujours en contact avec une
tuasse d'eau froide sans cosse renouvelée.

Les ingénieurs anglais se sont beaucoup préoccupés de la pré-
servation des colonnes contre l'incendie. M. Rendel avait pro-
posé da les envelopper d'une chemise en briques réfractaires,
en laissant entre celle-ci et la colonne un espace libre pour la
circulation de l'air chauffé. Ce moyen serait certainement effi-
cace, mais, pour que la chemise en briques résistât aux chocs
qu'elle pourrait recevoir pondant l'arrimage et le désarrimage
des marchandises, il faudrait lui donner une épaisseur assez
considérable. Elle occuperait par suite beaucoup de place et
serait très coéteuse.

M. l'Ingénieur en chef Desplaces, qui a présidé à la construc-
tion des entrepôts de Marseille, lit établir daus les colonnes du
grand bâtiment, une circulation d'air, dont l'intensité devait
augmenter avec leur température. Or, comme il a été dit ci-
dessus, ce procédé n'a pas eu en pratique assez d'efficacité
puisqu'il n'a pas empêché les colonnes de se tordre et de se
raccourcir.

L'emploi de l'eau circulant à l'intérieur des colonnes parait
préférable et plus économique.

bans ce cas, les Joints d'assemblage des colonnes aux divers
Hases doivent étre parfaitement étanches et combinés comme
l'indique le figure

Les moyens de sécurité ci-dessus indiqués ont moins pour
but la préservation de l'entrepôt que la diminution des pertes
dues à la destruction de la marchandise. Un bâtiment parfaite-
ment établi peut être évalué à 100 francs par mètre carré et par
étage.

Les magasins pouvant recevoir en moyenne
700 kilos de marchandise par mètre carré,
si l'on suppose un plancher détruit par le
feu, on aura une perte de 100 francs par
mètre carré pour le bâtiment, tandis que les
marchandises donneront une perte de 800 fr.
à 1,000 fr., c'est-à-dire une somme dix fois
plus grande, en supposant que les marchan-
dises valussent de 12 à 1,500 francs la tonne.

D'après ce qui précède, on voit qu'il suffit
d'une division vicieuse de l'ensemble des
bâtiments et d'une . mauvaise disposition

des fers et des colonnes entrant dans la construction des
planchers et des combles pour que les entrepôts puissent etre
entièrement détruits par l'incendie, tandis que, mieux étudiés,
il serait possible de combattre le feu et de le localiser dans la
partie de l'édifice où il viendrait à se déclarer.

Les moyens de sécurité qu'on vient d'indiquer ne s'appli-
quent pas seulement aux entrepôts, mais à toutes les grandes
constructions, telles que fabriques industrielles, ateliers, maga-
sins d'approvisionnement militaires, etc., etc., ainsi qu'aux
monuments servant de lieu de réunion aux assemblées com-
merciales et politiques.

Pour faire suite à l'étude générale que nous venons de repro-
duire, nous donnons la description et les dessins do quelques
entrepôts établis dans ces dernières années, à Brème, à Berlin
et à Rotterdam.

Les docks et entrepôts peuvent être classés on 5 catégories
suivant le mode adopté pour leur construction, savoir :

1° Docks entièrement en bois.
2° Docks avec colonnes en fonte, poutres maîtresses et char-

pentes on bois.
3° Docks avec colonnes en fonte, poutres maîtresses en fer,

entraits de fermes et planchers en bois.
4° Docks avec colonnes en fonte, poutres maîtresses en fer,

entraits de fermes en bois, planchers voutés en maçonnerie do
briques ou en béton.

5° Docks entièrement métalliques.
Le choix à faire entre ces différents types dépend des cir-

constances locales.
L'emmagasinage des marchandises dans les magasins peut se

faire mécaniquement ou manuellement. On emploie à cet effet
des grues de chargement placées sur les quais et pouvant
élever les marchandises jusqu'aux étages supérieurs du
ment, des monte-charges, des treuils, etc.

Dans certains cas, on met le premier étage en communication
directe avec les quais au moyen d'un pont métallique sur lequel
circule une grue roulante qui prend les marchandises dans les
navires ou dans les wagons en stationnement sur les voies du
quai et les amène dans les magasins.

Cette installation est très usitée dans les divers ports do mer
allemands et hollandais.

Dans certains de ces ports, les voies ferrées pénètrent jusque
dans les sous-sols de l'entrepôt : ce qui permet de décharger les
wagons dans les caves.

Voici plusieurs types de magasins et entrepôts de construc-
tion récente.

1. Entrepôts de la digue de Neustadt à Brême. —
Cet entrepôt construit en 1879 se compose d'un groupe de
magasins isolés les uns des autres par des murs à l'épreuve du
feu. Les dessins dela planche CXXV qui sont empruntés au bul-
letin de la Société des Ingénieurs et Architectes de Vienne
(Autriche) donnent l'élévation, la coupe transversale et le plan
d'un de ces magasins.'

L'intérieur est construit entièrement en bois. Les planchers
des différents étages sont supportés par des poteaux doubles
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de 30/60 centimètres entre lesquels passent des sous-poutres
de 30/34 centimètres, renforcées par des longerons en chêne de
8/30 centimètres d'équarrissage et 0m,90 de longueur. Les
poutres-maîtresses des plafonds ont 27,5/27,5 centimètres
d'équarrissage et reposent sur les sous-poutres.

Les murs de clôture et de séparation des magasins sont fon-
dés sur pilotis, ainsi que les poteaux. Pour chacun de ces
poteaux on a battu 9 pieux ; on a pratiqué ensuite une fouille
de 80 centimètres à 1 mètre de profondeur qu'on a remplie de
pierres cassées et de sable. Après avoir damé ces matériaux,
on a posé les fondations en maçonnerie ordinaire et on a recou-
vert ces dernières d'un socle en granit.

L'entrée de chaque magasin se trouve sur le pignon et donne
accès à la cage qui contient un escalier en bois et une grande
poulie fixée sous les combles, et à l'aide de laquelle on actionne
une chaîne pour le transport de certaines marchandises.

On a pensé qu'il était préférable de construire l'intérieur de
ce bâtiment en bois parce qu'étant destiné à emmagasiner des
marchandises combustibles, telles que des balles de coton, du
tabac, du sucre, etc., s'il se manifestait un incendie, la chaleur
développée serait assez intense pour déformer les pièces de fer.
Enfin le bois offre plus de sécurité contre les chocs de lourds
tonneaux que la fonte, et le prix de la construction en bois est
notablement inférieur à celui qui résulterait de l'emploi du fer.

Ce magasin qui a 33.,14 de longueur sur 12',57 de largeur à
conté (y compris l'achat du terrain) 78.750 fr., soit environ
187 fr. 50 par mètre carré.

Le bâtiment a 7 étages.

2° Entrepôt de Berlin. — Les figures de la planche
CXXV représentent, d'après des dessins publiés par la Société
des Ingénieurs et Architectes de Vienne (Autriche), les coupes
et le plan d'un entrepôt construit à Berlin pour l'emma-
gasinage des blés. Ce magasin qui est à 7 étages est entiè-
rement en fer. Le sous-sol est recouvert de voûtes en bri-
ques et les planchers des divers étages sont supportés par
des colonnes creuses en fonte. Ces planchers sont formés de
plaques de tôle ondulée reposant sur des traverses cintrées.
Les voûtes ainsi constituées ont une ouverture de 3m,40; les
colonnes sont espacées de 3m ,75 d'axe en axe. Le plancher est
recouvert d'un pavage en briques noyées dans du ciment, l'es-
pace existant entre ce pavage et la voûte métallique est remplie
de sable et de cendres. La charge maxima par mètre carré de
plancher est de 1,500k pour chaque étage.

La toiture est également faite avec de la tôle ondulée cintrée;
cette toiture est surmontée d'une lanterne vitrée.

L'intérieur des bâtiments est pourvu de tous les engins méca-
niques propres à l'aérage, et à la dessication des blés. On a
placé à cet effet, dans le plancher de chaque étage, environ 140
tuyaux métalliques do 52 millimètres de diamètre pourvus de
prises d'air supérieures et inférieures qui peuvent étre ouvertes
ou fermées au moyen de clapets à leviers et chaînes de traction
manoeuvrées du centre du bâtiment.

Une disposition analogue permet do manoeuvrer à distance
les fenètres à jalousies.

Les grains, après avoir été pesés, sont versés dans un réser-
voir à fond circulaire dans lequel tourne le tambour d'une
chitine à godets servant à élever la marchandise aux divers
étages. Le blé transporté ainsi au sommet de l'édifice est versé
dans une vis d'arehimède qui s'étend sur toute la longueur du
bntiment et dont le fond est percé d'ouvertures correspondant
à des tuyaux distants de 3m,75 d'axe en axe. De ces tuyaux,
Partent des conduites inclinées qui distribuent le blé sur toute
la surface do l'étage supérieur. Le blé passe de là aux étages
inférieurs par des tuyaux. Arrivée au premier étage, la mar-
chandise est ramassée par une autre vis sans fin qui la conduit
de nouveau dans le réservoir d'où elle est reprise par la chaîne
a godets et ainsi de suite.

Toute cette installation mécanique est mise en mouvement
par une machine à vapeur placée à 15 mètres du bàtiment;

cette machine actionne en même temps un moulin appartenant
au même établissement.

La dépense a été de 500 fr. par mètre carré de surface cou-
verte.	 (A suivre.)

Le pont de l'Impératrice sur le Sutlej (Indes)

Planche CXXVI.

La Pl. CXXVI représente l'élévation d'un pont construit dans
les Grandes Indes pour traverser les fleuves Sutlej et Beas.

Ce pont comprend 16 travées de 79m,20 d'ouverture et des
piles fondées à plus de 30 mètres au-dessous du niveau des
basses eaux (voir fig. 1). Le pont traverse un banc naturel de
sable qui forme une sorte d'îlot au milieu du fleuve.

Les piles qui sont protégées extérieurement par des enroche-
ments se composent chacune de 3 tubes métalliques placés les
uns à côté des autres et réunis à leur partie supérieure par un
massif de maçonnerie affectant en plan la forme d'un rectangle
à coins arrondis. L'axe des piles est perpendiculaire à l'axe
longitudinal du tablier du pont.

Les enrochements dont il a été parlé ci-dessus n'ont pas
seulement pour but de protéger les piles, mais aussi de provo-
quer l'affouillement du lit du fleuve dans l'intervalle de deux
piles consécutives.

Les culées du pont sont formées de deux piles construites de
la même manière que les piles en rivière,mais qu'on a entourées
d'empierrements et qui ont été réunies par un massif en pierres
sèches.

L'extrémité du remblai d'accès de chaque côté du pont est
soutenu par un perré perpendiculaire à l'axe de l'ouvrage.

Les diamètres extérieur et intérieur des tubes qui constituent
les piles sont respectivement de 5m,70 et 5m,475. Ces tubes sont
garnis intérieurement d'un cuvelage de bois dont les différentes
pièces sont solidement boulonnées et frettées (voir fig. 5 et 7).
Enfin l'ensemble des tubes est entouré d'une ceinture protec-
trice.

Le sol a été excavé de 0.,60 au-dessous des cuvelages dans
le sable et de 4m,50 dans l'argile. Les tubes et l'excavation
creusée au-dessous ont été remplis de béton hydraulique ; au-
dessus on a coulé du sable fin et on a fermé les tubes avec une
masse de béton de 2m,70 d'épaisseur et une couche de maçon-
nerie de 0.1,90. La profondeur des fondations est ainsi de 31
mètres 50 à 35m,40 soit en moyenne de 33 mètres. Les briques
employées à ces constructions sont cuites jusqu'à la vitrification
de leurs faces afin d'empêcher leur attaque par l'eau salée. Le
mortier se composait de 1 partie de chaux grasse pour 2 parties
de fin poussier de briques et 1 partie de chaux hydraulique. Ces
matières étaient soigneusement mélangées à sec.

Au sommet (le chaque pile on a placé une plate-forme en
pierre de taille de Om,60 d'épaisseur sur laquelle est posée la
plaque d'appui des poutres ; ces dernières sont fixées sur les
plaques au moyen de boulons.

Les poutres de chaque travée sont à treillis ; leur longueur
d'axe en axe des points de support est de 77m,10 et leur poids y
compris le tablier de 405 tonnes environ. Ce tablier est composé
de plaques de tôle embouties, suffisamment fortes pour résister
au poids des canons du plus gros calibre montés sur affut Le
pont fut, en effet, construit pour permettre à l'armée anglaise
employée dans la dernière guerre afghane de passer d'une rive à
l'autre du fleuve. Pour provoquer l'enfoncement des tubes, on
employait des rails posés les uns en travers des autres ainsi que
le montrent les figures 2, 3 et 4. Ces poids variaient nécessaire•
ment suivant la marche du travail ; les puits de 10n,50 à 12
mètres de hauteur au-dessus du sol étaient chargés d'une pile

de rails de 4m,50 à 6 mètres de hauteur. Pour extraire le sable
dans l'intérieur des puits on employa une drague à mâchoires
dont les godets avaient une capacité de 0..3,28 à 0.3,336. Dix des
puits furent forés à travers une couche d'argile très compacte
qui se trouvait à 9 mètres de profondeur au-dessous de la
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surface du sol naturel ; on déblaya d'abord cette argile à la
pioche et à la pelle, mais on n'obtenait ainsi qu'un approfondis-
sement assez lent; on eut alors recours à l'excavateur Gattmell.
La drague à mâchoires ( système Bull) se compose de deux
godets qu'on laisse tomber brusquement dans le sable de
façon à permettre à leur bord tranchant de s'y enfoncer ;
on redresse alors les godets de façon à les ramener de la posi-
tion verticale qu'ils occupaient lors de leur chute à la position
horizontale nécessaire pour empêcher le sable qui les remplit
de retomber, puis on remonte l'ensemble. Lorsque l'intérieur des
puits fut suffisamment déblayé, on épuisa l'eau qui les remplis-
sait à l'aide de godets en cuir attachés à l'extrémité d'une
chaine s'enroulant sur un treuil à vapeur.

La fig. 5 qui donne la coupe longitudinale d'un tube pendant
la période de l'enfoncement montre la manoeuvre de l'excava-
teur, ainsi que le treuil à vapeur qui actionne ce dernier.

L'épuisement de l'eau dans l'intérieur des tubes avait pour
effet d'augmenter le poids de ces tubes et d'accélerer par suite
leur mouvement de descente. Généralement cotte descente
s'effectuait par saccades ; le tube s'enfonçait chaque fois de
1°,80. On constata quelquefois des enfoncements brusques de

Les figures 5 et 7 permettent de se rendre parfaitement compte
(le l'installation du chantier. On voit que l'enfoncement des
tubes a nécessité l'établissement d'échafaudages assez impor-
tants.

La lig. O donne le plan, l'élévation et la coupe du batardeau
employé pour la construction du massif de maçonnerie qui sur-
monte les tubes et repose sur leurs extrémités supérieures.

Les pièces du pont étant d'un poids considérable, on facilitait
leur transport à pied d'.euvre en disposant sur le pont de ser-
vice, représenté lig. 7, des rails graissés et en donnant à celte
voie de manoeuvre une pente convenable.

Le bardage des matériaux se faisait à l'aide de 4 grues rou-
lantes do 10.,50 de hauteur et do 10.,30 de portée. La fig. 7
représente l'une do ces grues.

La Téléphonie à grande distance.

Depuis plusieurs années on recherche activement les pro-
cédés à employer peur appliquer Io téléphone à la transmission
des depéches à grande distance, en utilisant les lignes télégra-
phiques actuelles, c'est-à-dire les fils de fer supportés par
des poteaux.

Les essais de communications interurbaines exécutés derniè-
rement entre Rouen et le Havre par l'Administration des
l'estes et Télégraphes ont ramené l'attention générale sur cet
important problème do la téléphonie à grande distance, et on
comprend l'intérét avec lequel le public suit ces expériences,
si l'on réfléchit aux conséquences pratiques de leur réussite.

Il est bien évident qu'au point do vue des transactions com-
merciales. on gagnera beaucoup de temps, et on épargnera une
longue correspondance lorsqu'on pourra se livrer à une conver-
sation de quelques minutes avec une personne résidant dans

une autre ville. La preuve en est dans l'empressement avec

lequel les 1' il les industrielles de Rouen et de Havre ont accueilli
l'établissement de la ligne téléphonique qui les relie.

En ce qui concerne l'exploitation des chemins do fer, il n'est.
pas douteux que la téléphonie est appelée à rendre des services
considérables. Elle est déjà utilisée dans la plupart des grandes
gares pour relier des bureaux ou des postes qui ont de fré-
quent rapports, et elle permet ainsi d'économiser un personnel
employé autrefois à porter des ordres ou à rapporter des ren-
seignements. Mais (lu jour où il sera suffisamment prouvé qu'il
Pst possible de correspondre à grande distance, les Compagnies
qui ne ne4ligent aucun moyen d'améliorer leur service, n'héei-
terunt pas à poser à eité de leurs lignes télégraphiques des fils
specialeinnial destines aux relations téléphoniques, afin de mettre

bel Inspecteurs principaux, les Ingénieurs principaux et les

Chefs de traction des différentes sections en rapport entre eux
et avec le service central.

L'établissement de ce réseau spécial ne conduirait pas à une

dépense hors de proportion avec les facilités qu'il offrirait pour
assurer la bonne marche du service, car on posséderait ainsi
un moyen facile de régler une foule de questions exigeant des
solutions immédiates. Il est bien évident que l'usage du télé-
phone ne ferait aucune concurrence au télégraphe auquel on
aura toujours recours pour la transmission des ordres intéres-
sant directement la sécurité, attendu que les dépêches écrites
permettent seules de déterminer les responsabilités ; mais on
supprimera certainement une partie notable do la correspon-
dance par lettres.

Malheureusement lorsqu'on envisage le problème dans toute
sa généralité, on se heurte à clos difficultés considérables et on
s'aperçoit que la solution de cette importante question nécessite
des recherches nombreuses.

Il est clone intéressant de résumer les principaux essais tentés
jusqu'à ce jour, d'indiquer les résultats acquis et d'exposer
enfin la marche qui nous parait la plus rationnelle pour arriver
au but indiqué.

Un poste microtéléphonique se compose, comme on sait, d'un
microphone transmetteur et de téléphones récepteurs.

Le microphone, quel que soit son système, repose sur la pro-
priété que possède le charbon ou tout autre corps semi-conduc-
teur de l'électricité, tel par exemple que la pyrite de fer, do
modifier l'allure d'un courant qui le traverse, lorsqu'on exercé
sur ce corps une pression plus ou moins forte.

Le courant, au lieu de s'écouler uniformément et tranquille-
ment, est, comme on dit, rendu ondulatoire, et ce sont ces
ondulations qui, arrivant dans les téléphones récepteurs, font
vibrer les plaques de ces appareils.

On peut employer les courants électriques directs, c'est-à-
dire ceux fournis par une pile, mais on a reconnu qu'on obte-
tenait de meilleurs résultats en faisant usage des courants
induits.

Ainsi donc, le courant de la pile passe dans le microphone,
puis dans le fil inducteur d'une bobine. Les courants induits
produits dans cette bobine par les ondulations du courant pri-
maire qui circule dans le fil inducteur, arrivent aux téléphonas
récepteurs et les impressionnent.

La pile, le microphone, la bobine, la ligne, le récepteur, tels
sont les divers éléments du système qu'il faut étudier et com-
biner pour obtenir une bonne transmission.

De nombreux essais ont été faits pour perfectionner les appa-
reils connus, et il faut malheureusement reconnaître que, malgré
la somme énorme de travail et de science dépensée pour arriver
à un résultat satisfaisant, on n'a pas pu améliorer autant qu'on
l'espérait les appareils primitifs.

On peut employer pour les transmissions téléphoniques les
piles dont on se sert en télégraphie, c'est-à-dire les piles
Leclanché, Callaud, etc. Ces piles donnent de bons résultats
pour les transmissions à petite distance, c'est-à-dire lorsqu'il
s'agit de constituer un réseau urbain, et la Société générale des
Téléphones de Paris n'en emploie pas d'autres. Mais lorsqu'on
veut correspondre à grande distance, ou reconnaît qu'il est
préférable de faire usage de piles ayant peu de résistance inté-
rieure et fournissant un courant intense. Telles sont les piles
Bunsen, les piles Lalande et Chaperon et enfin les piles au
bichromate de potasse.

Ces dernières qui servent d'une manière pratique en Angle-
terre et en Amérique, n'ont été utilisées jusqu'ici en Franco,
que pour des expériences de peu de durée. Il est cependant
facile de les construire do façon à éviter la prompte polari-
sation des éléments et par suite de les faire servir à l'échange
de conversations d'une assez longue durée.

Il suffit de constituer le pôle négatif à l'aide d'un zinc bien
amalgamé placé dans un vase poreux contenant do l'eau aci-
dulée par de l'acide sulfurique et de disposer autour de ce
vase, qui occupe le centre de l'élément, do larges plaques de
charbon plongeant dans le liquide bichromate.
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Un élément ainsi construit ne se polarise que très lentement
et peut par conséquent fournir un courant assez constant
pendant plusieurs heures.

Parmi les piles au bichromate de potasse, nous signalerons
la disposition toute nouvelle prise par MM. Buchin, Tricoche
et C. Cette pile se compose d'un crayon de zinc amalgamé, en-
touré de plusieurs crayons de charbon préparés de façon à
augmenter leur pouvoir dépolarisant. Le tout plonge dans le
liquide bichromate. L'appareil ainsi constitué donne 2 volts 1/10
et 5 ampères.

La question des piles nous paraît donc résolue, et ce n'est pas
le choix de la source d'électricité qui présente le plus de
difficultés.

Etudions maintenant l'appareil transmetteur.
Il existe de nombreux systèmes microphoniques qui ne

diffèrent entre eux que par la forme et l'arrangement donnés
aux contacts du corps semi-conducteur.

Parmi ces corps, celui qui est le plus employé et qui donne
les meilleurs résultats est le charbon aggloméré. IL est infusible
et inoxydable, ce qui le rend précieux dans le cas considéré.

L'un des meilleurs microphones est celui du système Ader,
constitué, comme on sait, par une mince plaque rectangulaire
on bois de sapin sous laquelle est fixée une grille de 10 char-
bons cylindriques, donnant 20 contacts. Cette grille est formée
de 3 traverses de charbon parallèles entre elles et placées per-
pendiculairement aux sens des fibres du bois de la membrane
vibrante. Dans chacun des deux intervalles existant entre ces
trois traverses sont insérés 5 charbons. Le courant venant de
la pila entre dans l'une des traverses extrêmes, s'écoule par
les 5 premiers charbons jusqu'à la traverse intermédiaire, puis
aboutit à la dernière traverse, de sorte que l'on obtient par
celte disposition de montage 10 contacts en quantité sur deux
en tension.

Le microphone Ader présente le grand avantage d'être indé-
réglable.

Les ondulations produites dans le courant qui traverse le
microphone résultant, comme nous l'avons dit, des vibrations
qui agitent la plaque lorsqu'on parle devant elle, on est toujours
tenté, pour augmenter l'amplitude de ces vibrations, d'élever
la voix. Mais on ne saurait ainsi dépasser certaines limites.

On comprend donc que plusieurs inventeurs aient été con-
duits à rechercher des dispositions microphoniques leur per-
mettant d'obtenir des variations de courant plus considérables.

Parmi les essais tentés dans cet ordre .d'idées, il convient de
citer ceux du 1)' Boudet.

Le système microphonique se compose de plusieurs sphères
de charbon mathématiquement semblables, placées les unes à
la suite des autres dans un tube do verre.

La plaque vibrante appuie sur l'une des sphères extrêmes,
de sorte que les pressions résultant des mouvements de cette
plaque se transmettent d'une sphère à l'autre. Le microphone
ainsi constitué offre au passage du courant. une résistance de
20 ohms environ, tandis que dans la grille Ader, cette résis-
tance est réduite à 1 ohm. Les résultats obtenus ont été des
plus satisfaisants ; malheureusement on n'a pas essayé l'appa-
reil pour les transmissions à grande distance.

En 1581, le Dr Herz a combiné des microphones destinés à
augmenter l'amplitude des vibrations électriques ; il a égale-
ment fait usage de condensateurs et de diffuseurs dans le but
de supprimer l'induction.

Son système a été essayé à grande distance et les résultats
des expériences ont été publiés dans plusieurs journaux spé-
ciaux qui affirmaient alors que la question de la téléphonie
interurbaine se trouvait entièrement résolue.

Le microphone de M. Herz se composait essentiellement
d'eue membrane vibrante circulaire sous laquelle étaient fixées
six plaques minces de charbon ou de pyrite, ayant la forme de
secteurs et disposées en couronne. Sur chacune de ces plaques
venaient appuyer mieux crayons de mème substance, taillés en
pointe et portés par des leviers basculants dont on réglait la
pression par des ressorts à boudin. On disposait ainsi de
12 contacts.

Ce microphone était intercalé *sur une dérivation de la pilé-
composée de 12 éléments réunis en tension.

Le pôle positif de l'é-
lément n° 1 était relié
à la plaque de charbon
n° 1, le pôle positif de
l'élément n° 2 à la pla-
que n° 2, et ainsi de
suite. Du pôle positif de
chaque élément d'ordre
pair partait un fil qui se
bifurquait à son extré-
mité et dont les deux
branches aboutissaient
aux crayons voisins l'un
de l'autre et appuyant
sur deux plaques con-
sécutives. Le premier
crayon était en commu-
nication avec le pôle
négatif de la pile et avec
la terre, et le dernier était relié au pôle positif de l'élément
n° 12 et avec la ligne.

Grâce à cette disposition dont la fig. 1 donne le schema, on
voit que le courant émanant de chaque élément traversait
chaque contact. Ce courant avait deux voies pour s'écouler :
le circuit des contacts du transmetteur et le circuit de la ligne.

La combinaison que nous venons de décrire avait pour but de
diminuer, dans une grande proportion, la résistance des douze
contacts du transmetteur et d'amplifier les variations de cette
résistance.

Des expériences furent faites entre la France et l'Angleterre
(de Brest à Penzance), sur une ligne sous-marine de 300 kilo-
mètres de longueur. On reconnut alors que le réglage des appa-
reils était assez difficile, et on remédia à ce défaut capital en
suspendant, au-dessous de la membrane microphonique, à l'aide
de tiges rigides, des disques de pyrite ou autres sulfures métal-
liques. Ces disques étaient réunis par couples et des rondelles
de plomb appuyaient sur chaque couple pour maintenir leur
contact.

Avec les appareils ainsi modifiés, on recommença les essais
entre Orléans, Blois, Tours, Poitiers, Angoulême et Bordeaux.

Poursuivant toujours le même but, l'amplification des vibra-
tions microphoniques, M. Herz imagina encore une .nouvelle
disposition qui avait, de plus, l'avantage de ne nécessiter l'em.
ploi que d'un nombre restreint d'éléments de pile. Cette dispo-
sition est basée sur l'observation suivante ;

Si on dispose aux quatre coins d'une planchette de forme
rectangulaire et mobile autour d'un axe horizontal des couples
farinés do deux rondelles de charbon superposées, et si on
imprime à cette planchette un mouvement de bascule, il est bien
évident que les disques placés à l'extrémité qui se soulève,
appuieront plus fortement l'un contre l'autre en vertu de leur
force d'inertie, surtout si ces disques sont déjà pressés par une
rondelle de plomb posée dessus. Au contraire, les disques
placés à l'extrémité qui s'abaisse adhéreront moins fortement
par suite du rebondissement qui se produit au moment même
où a lieu le mouvement de bascule.

Ceci posé, il suffisait de munir l'une des extrémités de la
planchette' d'un levier coudé appuyant sur une membrane
vibrante pour imprimer à cette planchette le mouvement de bas-
cule dont il a été parlé plus haut toutes les fois que la mern-
brame est impressionnée par la parole.

Les disques constituant les contacts microphoniques étaient
reliés électriquement entre eux de la façon suivante:

Les deux disques supérieurs placés à l'extrémité gauche de
la planchette, par exemple, communiquaient, d'une part, avec
les pôles de la pile microphonique, d'autre part, avec les ron-
delles supérieures correspondantes placées à l'extrémité droite
de la planchette. Les quatre rondelles inférieures appartenant
aux quatre couples microphoniques -étaient reliées eri croix.
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Enfin, les deux disques inférieurs des couples placés à gauche
de la planchette étaient attachés aux extrémités du fil induc-
teur. Le fil induit de la bobine communiquait, bien entendu,
avec la ligne et la terre, comme dans les systèmes ordinaires
(fig. 2)-

Eig. 2.

On comprend que les choses étant ainsi disposées, au moment
des vibrations ascendantes, il se produisait dans la bobine d'in-
duction un courant induit inverse auquel succédait instantané-
ment un courant induit direct, lequel étant renversé par suite
de la liaison en croix des disques inférieurs, continuait l'action
du premier, en augmentait la durée, et, par suite, la force à
travers le récepteur téléphonique.

De nombreuses expériences ont été faites avec des appareils
construits sur le principe que nous venons d'indiquer. On a.
parait - il , obtenu des résultats très satisfaisants, d'après
les rapports publiés dans certains journaux spéciaux, notam-
ment la Lumière électrique. Mais comme on n'a fait aucune
application pratique de ce système, nous devons supposer que
les avantages qu'il présente ne sont pas encore suffisamment
complets.

Si nous nous sommes étendus aussi longuement sur les appa-

reil s de M. Herz, c'est pour montrer que les combinaisons
ingénieuses imaginées jusqu'ici pour augmenter, dans une pro-
portion notable, l'amplitude des variations du courant qui tra-
verse le microphone, n'ont pas donné de grands résultats.

Nous pourrions citer encore de nombreuses tentatives faites
dans la même voie sans plus de succès.

Un point qui mérite également d'attirer l'attention de ceux
qui cherchent à transmettre la parole à de grandes distances,
c'est la résistance à donner à l'hélice secondaire de la bobine
d'induction. Théoriquement, le circuit secondaire de la bobine
de chacun des postes en correspondance, doit offrir une résis-
tance égale au tiers de la résistance totale du circuit, c'est-à-
dire au tiers de la somme des résistances des deux bobines
extrêmes et de la ligne qui les sépare. Ainsi, en supposant que
l'on opère sur un fil télégraphique ayant une résistance de
1,900 ohms, on serait conduit à donner au circuit induit de
chaque bobine une résistance de 1,900 ohms également.

La pratique ne confirme pas ces indications.
Dans des expériences faites récemment par nous entre

Troyes et Vesoul sur un fil de fer de 4 millimètres de diamètre
et de 214 kilomètres de longueur, offrant une résistance totale
de 1.926 ohms, nous avons successivement essayé des bobines
dont le 111 induit avait des résistances variant de 2,400 ohms
jusqu'à 30 ohms. Les meilleurs résultats ont été obtenus avec
une bobine ayant un induit de 53 ohms et un inducteur de

0.75 ohm environ.
Ces résultats concordent parfaitement avec ceux publiés par

W Proece.
Cet ingénieur électricien anglais rapporte, en effet, que, dans

des expériences (Ailes par lui sur une ligne de 1,800 ohms de
résistance. lei meilleurs effets étaient produits avec un fil secon-
daire n'ayant que 30 ohms de résistance.

D était naturel de se demander si on n'obtiendrait pas des
résultats meilleurs en remplaçant la bobine unique jusqu'ici
employée dans les microphones par une série de bobines plus
petite* reliefs entre elles.

Cette disposition qui a été essayée par M. Tommasi ne consti-
tue pas un progrès réel.

La conclusion qui se dégage de ces faits, c'est que la pratique
seule permet de déterminer quelles sont les meilleures résis-
tances à donner à l'inducteur et à l'induit pour communiquer à
une distance connue suivant les conditions d'établissement de
la ligne, sa nature, son diamètre, son isolement, etc., etc.

Et cette conclusion est logique si l'on veut bien réfléchir qu'on
se trouve en présence de phénonèmes électriques très compli-
qués et insuffisamment connus pour pouvoir être soumis à
l'ana lyse.

Nous engageons donc tous ceux qui poursuivent la solution
de l'important problème de la téléphonie à grande distance à
monter sur une planchette indépendante de l'appareil micro-
phonique une série de bobines de résistances différentes comme
inducteur et comme induit. Ces bobines sont disposées de telle
sorte qu'on puisse instantanément, par une simple manoeuvre
de commutateur, les mettre en relation avec le microphone. En
opérant ainsi, nous déterminons rapidement quelle est la bobine
la plus avantageuse pour la ligne que nous expérimentons.

L'un des obstacles les plus sérieux à vaincre lorsqu'on opère
sur les fils télégraphiques ou sur les fils téléphoniques spéciaux,
mais posés sur des poteaux existants et par suite dans le voisi-
nage immédiat des fils affectés aux transmissions télégraphi-
ques, c'est l'audition, dans les récepteurs, de crépitements
continuels, d'intensité variable, mais souvent assez forts pour
couvrir complètement la voix du correspondant.

Ces bruits anormaux ont de nombreuses origines :

1° Lorsqu'on transmet des dépêches télégraphiques sur les
fils voisins de celui employé à la conversation téléphonique, ce
fil est parcouru par des courants d'induction provenant des
interruptions et des fermetures brusques déterminées par la
manipulation.

2° Les fils télégraphiques servent de conducteurs à des cou-
rants telluriques dont on constate l'existence sans connaître
les lois qui les régissent.

3° Ces mêmes fils sont enfin traversés par des courants
thermo-électriques provenant des différences de température
auxquelles sont soumises les diverses parties de la ligne. On
comprend, en effet, que le fil n'étant pas parfaitement homo-
gène se comporte comme une série de couples thermo-élse-
triques.

Tous ces courants d'origine si diverse viennent impres-
sionner les récepteurs et y produisent une série do bruits qui
ont une grande ressemblance avec ceux que produit l'ébulli-
tion de la graisse et que, pour cette raison, on a appelé en pra-
tique : la friture.

On a naturellement cherché à supprimer ou du moins à
atténuer dans la plus grande mesure possible ces bruits si
gênants lorsqu'on veut téléphoner à grande distances.

Nous avons dit plus haut que, dans ses essais, M. Herz s'était
appliqué non-seulement à augmenter l'amplitude des vibrations
électriques dans le transmetteur, mais aussi à supprimer la fri-
ture. Il avait pensé atteindre le but cherché en empêchant les
courants étrangers à ceux directement transmis, de passer à
travers le circuit téléphonique ; et il interposait, à cet effet,
entre son microphone transmetteur et le fil de ligne un conden-
sateur, et entre le téléphone récepteur et la terre un diffuseur.

Le condensateur est, comme on sait, un appareil composé de
feuilles d'étain superposées et séparées les unes des autres par
des feuilles de papier. Toutes les feuilles d'ordre pair et toutes
les feuilles d'ordre impair sont respectivement réunies entre
elles et à deux bornes qui constituent les deux pôles du conden-
sateur.

Quant au diffuseur, c'est une sorte de paratonnerre à cardes.
La fig. 3 donne le schéma (l'un montage établi avec un conden-

sateur entre le microphone transmetteur et la ligne, et un diffu-
seur entre le téléphone récepteur et la terre.

Malheureusement l'intercalation des condensateurs et des
paratonnerres à cardes dans le circuit téléphonique n'a pas
produit des résultats aussi importants qu'on l'espérait, attendu
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qu'on affaiblit ainsi dans une mesure assez grande l'intensité
des courants transmis. Cependant, on a constaté qu'à l'aide de
ces appareils on pouvait empêcher dans une limite restreinte
les effets de certains courants anormaux et accidentels.

En résumé, on affaiblit un peu les bruits d'induction, mais
comme d'un autre côté on affaiblit beaucoup le son des paroles,
il en résulte que, tout compte fait, on n'améliore pas sensible-
ment les conditions de la transmission.

Dans les expériences dont nous parlons, M. Herz a employé
aussi comme récepteurs des condensateurs dont les armatures
étaient polarisées préventivement et d'une manière continue,
ce qui est d'ailleurs une condition essentielle pour que le con-
densateur puisse émettre des sons articulés.

Pile	 Ligne

.	 I
Condensateur

MtCro p none
	 transmetteur
'ffe
Terre

Fig. 3.

Avec ces récepteurs on a pu converser convenablement d'Or-
léans à Bordeaux, c'est-à-dire à 456 kilomètres. On a pu •égm-
lemen t entendre quelques phrases détachées à 1,100 kilomètres,
mais il fallait le silence absolu de la nuit et la cessation com-
plète des transmissions télégraphiques dans les fils voisins.

Depuis la découverte de Bell, on a construit une quantité de
modèles différents de téléphones, en cherchant à augmenter
l'amplitude des vibrations des plaques et par suite la puissance
des sons rendus par ces appareils.

Tous ces téléphones reposent sur le même principe et com-
prennent les organes suivants : une bobine à noyau aimanté et
une plaque de fer placée en regard de l'un des pôles de l'aimant,
à une aussi faible distance que possible, et dont les bords se
trouvent fortement serrés entre la boite qui renferme la bobine
et l'embouchure évasée qui sert à la fois à protéger la plaque
et à appliques' l'appareil contre l'oreille.

Le fil de ligne est relié à l'une des extrémités du fil de la bo-
bine, l'autre extrémité étant en communication avec la terre.

On a augmenté la dimension des plaques vibrantes, on a
constitué le noyau de la bobine avec des aimants plus ou moins
puissants, on a même employé plusieurs aimants; on a enfin
remplacé les aimants par des électro-aimants actionnés par une
pile puissante, sans obtenir des renforcements de sons bien
appréciables. En fait on peut dire qu'un téléphone Bell soigneu-
sement construit donne des résultats aussi satisfaisants que
tous ceux connus jusqu'à ce jour.

Nous croyons cependant intéressant de signaler ici la modi-
fication apportée dans la construction (les téléphones, quel que
soit le système de ces appareils, par M. Tommasi dans le but
d'atténuer une partie des bruits d'induction.

Dons des expériences faites sur la ligne de Paris à Rouen, cet
ingénieur électricien avait remarqué que la friture était due en
partie à une sorte de contraction qui s'opérait dans les plaques
téléphoniques lorsqu'elles entraient en vibration. Pour suppri-
mer les bruits occasionnés par cet effet mécanique ou molécu-
laire, il avait imaginé de remplacer la plaque vibrante ordinaire
par un disque de fer blanc, simplement collé sur un diaphragme
de caoutchouc, et libre par conséquent de se mouvoir parallèle-
ment à lui-même.

M. Tommasi est ainsi parvenu à réduire un peu la friture,
mais par centre on perçoit moins nettement les paroles du cor-
respondant, de sorte que cette disposition n'est pas absolument
avantageuse.

Pour épuiser la série des essais tentés par les ingénieurs pour
combattre les bruits d'induction, il nous reste à indiquer le prin-
cipe du système imaginé par M. Van Rysselberghe ; ce système

est comme on sait, installé depuis peu, à titre d'expérience,
entre Rouen et. le Hàvre, sur la ligne télégraphique de l'État.

Les appareils Van Rysselberghe ont fonctionné en 1882
entre Bruxelles et Ostende, puis entre Bruxelles et Paris; ils
sont combinés de façon à empêcher l'induction de naître en
l'étouffant sur les lignes ou elle se produit. Il devient alors pos-
sible de transmettre simultanément sur ]e même fil des dépê-
ches télégraphiques et téléphoniques ; c'est même le principal'
avantage du système.

On arrive au but indiqué, plus haut en substituant pour la
télégraphe des courants graduels aux courants brusques. On
intercale à cet effet, dans le circuit de petits électro-aimants
graduateurs, on place sur la ligne des condensateurs faisant
l'office de dérivateurs, et enfin dans certains cas on combine les
électro-aimants avec des condensateurs. Ces divers appareils
agissent comme des réservoirs absorbant une certaine quantité
d'électricité, quantité qu'ils restituent lorsque le circuit est
rompu.

On comprend facilement que les courants électriques ainsi
gradués deviennent silencieux et ne peuvent être perçus dans
les téléphones, qu'ils soient directs, induits ou dérivés. Quant
à la transmission simultanée par le même fil des dépêches télé-
graphiques et téléphoniques, elle résulte de la nature bien diffé-
rente des courants qui servent à ces transmissions. Le télégra-
phe se sert de courants lents et intenses, tandis que la télépho-
nie emploie des courants ondulatoires rapides et peu intenses.
Il suffit donc de barrer le passage aux courants télégraphiques
à l'aide d'un condensateur de faible capacité qui transmet inté-
gralement les courants ondulatoires téléphoniques.

Fig. 4.

Ceci posé, la fig. 4 nous donne l'ensemble de la disposition
prise pour approprier un poste télégraphique aux transmis-
sions téléphoniques dans le cas où la terre sert de fil de
retour.	•

On voit que le manipulateur du poste télégraphique est séparé
de la ligne et de la pile par des électro-aimants graduateurs E
et E' et qu'entre ces deux électros se trouve un condensateur
C' placé en dérivation.

C est un autre condensateur do faible capacité qui est inter-
posé entre la ligne et le téléphone récepteur.

On sait qu'on ob-
tient de biens meil-	 Fils	de 	ligne
leurs résultats en
adoptant pour les
transmissions télé-
phoniques un fil de	 j -Téléphone
retour, au lieu de se

MN

servir de la terre ; du
moment où l'usage
du téléphone ne gêne
en aucune façon les
communications té-
légraphiques, il de-
vient possible de
prendre deux fils voisins pour constituer un circuit téléphoni-
que complet.

Dans ce cas, voici (fig. 5) comment on dispose le téléphone
récepteur dans le poste télégraphique : les fils de ligne sont
reliés en dérivation à deux condensateurs, à deux bobines
inductrices et aboutissent enfin à la terre. Les deux bobines en
question sont montées sur une bobine induite dont l'une des
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extrémités du fil est mise à la terre et dont l'autre extrémité
aboutit au téléphone récepteur.

Le système de M. Van Rysselberghe est certainement ingé-
nieux, mais quand on l'étudie de près, on s'aperçoit qu'il na
donne pas la solution complète du problème.

Voici d'ailleurs les critiques qu'on peut lui adresser :
Le système n'assure pas la transmission téléphonique à des

distances plus considérables que les systèmes ordinaires; il
éteint bien les bruits d'induction des télégraphes Morse, mais il
ne peut être appliqué au télégraphe Baudot.

C'est un inconvénient qui est grave, puisque le Baudot tend
à être substitué au Morse sur toutes les grandes lignes en
raison de sa rapidité.

Un inconvénient encore plus grave, c'est que la vitesse de
la manipulation du Morse est réduite dans une assez forte pro-
portion, de sorte que ce que l'on gagne d'un côté en faisant
servir le fil télégraphique aux communications téléphoniques
est reperdu par la lenteur avec laquelle se fait la transmission
des dépêches.

Pour que le système de M. Van Rysselberghe fonctionne con-
venablement, il est nécessaire d'employer un circuit complet,
formé de deux fils ; dans ces conditions, il ne présente pas
d'avantages marqués sur les autres systèmes connus, qui don-
nent des résultats très satisfaisants dès qu'on dispose d'un fil de
retour.

Enfin l'application du système en question exige non seule-
ment la transformation du montage des deux postes télégraphi-
ques extrêmes, mais encore de tous les postes placés sur le
môme trajet. On arrive ainsi à une dépense énorme qui, dans
bien des cas, dépasserait probablement les frais d'établisse-
ment d'un réseau spécialement construit pour les communica-
tions téléphoniques.

En terminant cet exposé des divers systèmes proposés et
essayés avec plus ou moins do succès pour l'utilisation des
lignes télégraphiques actuelles, nous croyons intéressant de
citer les expériences faites dernièrement par M. Tominasi sur
le réseau télégraphique des chemins de fer de l'Est.

Cet ingénieur avait pensé qu'il améliorerait sensiblement les
conditions de la transmission téléphonique en chargeant préala-
blement la ligne par un courant constant.

Il avait placé à cet effet aux deux extrémités du fil de fer de
3 millimètres de diamètre et do 167 kilomètres de longueur, mis
à sa disposition pal' la Compagnie, douze éléments Leelanché
réunis en tension.

Cette pile était indépendante de celle qui actionnait le micro-
phone.

Malgré les espérances qu'on avait conçues au début, on n'a
pas obtenu de résultats bien concluants.

On correspondait plus ou moins facilement, suivant qu'on
opérait par des temps plus ou moins secs et que, par consé-
quent, les déperditions sur la ligne étaient moins ou plus fortes.

On a amélioré dans une mesure notable la transmission, lors-
qu'on a eu substitué les piles au bichromate de potasse aux
piles Leclanché, primitivement employées pour actionner les
microphones.

En résumé, les différents systèmes proposés par MM. liera,
Van itysselberghe et Tommasi no résolvent pas complètement le
problème. On assure quo l'électricien si connu. M. Marcel
Deprez, possède un moyen efficace de supprimer complètement
les bruits d'induction. Cette découverte n'a pas encore été
publiée, nous ne pouvons donc l'apprécier ; niais ce qu'il im-
porte de remarquer. c'est qu'en France on s'est surtout appliqué
à combattre l'induction, parce qu'on s'est toujours préoccupé
d'utiliser les fils télégraphiques pour la transmission télépho-
nique.

les Américains et les Anglais ont cherché à résoudre la ques-
tion on nperant tout autrement, et nous croyons qu'ils sont dans
le vrai. Ils ont abandonné complètement l'idée d'utiliser les Ille
télégrsphiques et ont cherché à construire des lignes téléphoni-
qui s specia les.

Il n'est pas douteux pour nous qu'en marchant dans cette voie
on n'arrive à téléphoner, avec les appareils actuels, à des dis-
tances considérables. La preuve nous en est fournie par les
résultats déjà obtenus en Amérique et en Angleterre, et par nos
propres expériences sur les lignes de la Compagnie de l'Est.

L'American Bell Telephone C' a posé, à titre d'essai, entre
New-York et Boston, une ligne de 480 kilomètres de longueur
formée d'un dl de cuivre dur de 2 mm, 79 de diamètre, offrant
une résistance de 2.8 ohms par kilomètre. La ligne est double;
le circuit a par conséquent une longueur totale de 960 kilomè-
tres et une résistance de 2,690 ohms en nombre rond, c'est-à-
dire la même résistance qu'une ligne télégraphique en fil de fer
de 3 millimètres de diamètre et de 168 kilomètres de longueur.

Il faut ajouter que la ligne est posée en partie sur des
poteaux supportant déjà des fils télégraphiques, qu'elle traverse
huit rivières à l'aide de câbles formés d'un conducteur de cui-
vre de 1.65 millimètre de diamètre, et qu'elle se trouve enfin
dans le voisinage immédiat d'autres lignes téléphoniques.

Malgré ces conditions défavorables, les conversations s'échan-
gent d'une façon régulière et normale, ainsi que l'ont constaté
plusieurs ingénieurs français qui ont été visiter, l'année der-
nière, l'exposition de Philadelphie.

Les appareils employés sont des transmetteurs Hunnings (à
poussière de charbon) actionnés par 3 éléments au bichromate
de potasse. On se sert à chaque poste d'un seul récepteur
Bell.

En Angleterre, le système du double fil croisé fonctionne
dans de très bonnes conditions entre Londres et Brighton. La
ligne a une longueur de 96 kilomètres, elle est formée de deux
fils de fer galvanisés offrant une résistance électrique de 625
ohms par kilomètre. Les fils d'aller et de retour qui constituent
un circuit complet tournent les uns autour des autres. Grâce à
cette disposition, les conducteurs téléphoniques se trouvent à
une égale distance des conducteurs télégraphiques, et on évite
l'induction.

Des lignes établies suivant le même système vont être posées
pour relier téléphoniquement los villes de Londres , de Nor-
thampton, d'Oxford et de Birmingham. Ces essais ne sont pas
les seuls à invoquer pour prouver quo le principal facteur à
faire entrer en ligne de compte, c'est la résistance électrique
des conducteurs.

Dans des expériences faites l'année dernière sur le réseau
souterrain do Paris, on a téléphoné sur un circuit métallique
jusqu'à une distance de 33 kilomètres,- correspondant à 2,000
ohms. D'autres essais exécutés sur une ligne entièrement métal-
lique allant de Paris à Orléans par Essones, ont permis l'échan-
ge de conversations à une distance de 134 kilomètres avec des
transmetteurs Ader, Edison, Blake, Bunnings et Berton (ces
deux derniers à poussière de charbon.) La ligne était formée
d'un fil télégraphique do 4, à 5.3 ohms par kilomètre, offrant
par conséquent une résistance totale de 710.2 ohms. Enfin, en
modifiant convenablement la réunion des charbons du trans-
metteur Aller et en employant une bobine d'induction n'ayant
que 3/4 d'ohm do résistance pour l'inducteur et 50 ohms de
résistance pour l'induit, nous avons réussi à correspondre très
clairement et avec une puissance bien suffisante pour dominer
les bruits d'induction entre Paris et Troyes. La ligne qui avait
167 kilomètres de longueur se composait d'un fil de fer de 3
millimètres de diamètre, offrant une résistance de 2,095 ohms,
intérieure de 577 ohms à la résistance normale qu'elle devrait
avoir si elle était bien isolée. Les microphones étaient actionnés
par une seule pile au bichromate de potasse (forme bouteille)
de deux litres de capacité; on ne se servait que d'un seul
récepteur Boisselot.

Les mômes expériences répétées le 13 février dernier, avec
les mêmes appareils et les mômes piles, entre Troyes et Vesoul,
ont donné des résultats encore plus satisfaisants. Des personnes
qui n'avaient jamais fait usage de téléphones ont pu converser
pendant plus d'un quart d'heure sans aucune hésitation et sans
avoir besoin de se faire répéter la moindre partie des phrases
qui leur étaient transmises.
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Or, on sait que les personnes qui n'ont pas l'habitude d'écou-
ter dans les téléphones sont toujours un peu désorientées
lorsqu'elles se servent pour la première fois de ces appareils.

Ces résultats sont d'autant plus importants à enregistrer que
la distance de Troyes à Vesoul est de 215 kilomètres, c'est-à-
dire supérieure de 52 kilomètres à la distance de Troyes à
Paris. Mais on ne s'étonnera pas que les communications aient
été meilleures sur la première de ces lignes, lorsqu'on saura
qu'elle est construite avec un fil de 4 millimètres de diamètre,
mieux isolé, et offrant une résistance moindre que la seconde.
La résistance mesurée do Troyes à Vesoul est en effet de 1,926
ohms.

Tout ceci prouve clairement, à notre sens, que pour résoudre
le problème de la téléphonie à grande distance, il faut s'atta-
cher à diminuer autant que possible la résistance électrique
des fils de ligne, qu'il faut employer pour constituer cette ligne
un métal très conducteur de l'électricité, et qu'il faut combiner
un modèle de support permettant d'arriver à un isolement aussi
complet que possible. Cette dernière condition est essentielle,
attendu que les courants induits employés en téléphonie étant
doués d'une force électro-motrice très grande tendent à s'é-
chapper plus facilement que les autres.

Le choix de la pile a une grande importance. Il faut égale-
ment faire entrer en ligne de compte la capacité électro-stati-
que de le ligne. Cette capacité électro-statique ne pouvant être
supprimée, il faut donner aux courants induits qui circulent
dans les conducteurs la plus grande intensité possible, afin de
contrebalancer, dans une certaine mesure, l'action nuisible de
la dite capacité.

Ce qu'il est juste de reconnaître, c'est que, grâce aux recher-
ches savantes des constructeurs, on possède aujourd'hui des
transmetteurs et des récepteurs très puissants. Parmi les pre-
miers nous citerons les microphones à poussière de M. Hun-
nings et celui de M. Berthon. Ochorowitz a présenté der-
nièrement à la Société internationale des électriciens un ap-
pareil de son invention qui donne aussi des résultats très
remarquables. Co microphone dont la description n'a pas
été donnée par l'inventeur repose, parait-il, sur la propriété
quo possède le charbon très poreux de devenir plus conducteur
de l'électricité lorsqu'il est échauffé par le passage d'un fort
courant de pile. Do là le nom de thermo-téléphone donné à
l'instrument.

Les récepteurs ont été perfectionnés également : Ceux de
MM. Gotoubitzky, de M. Boisselot et enfin le téléphone de
M. Ochorowitz permettent de percevoir avec netteté et avec
une très grande puissance les sons transmis. Le dernier de ces
appareils permet meule de faire entendre dans toutes les par-
ties d'une grande salle les paroles prononcées dans le micro-
phone construit par le mèmei nventeur.

La fabrication des fils a été perfectionnée dans ces dernières
années d'une façon des plus remarquables. L'emploi de métaux
très conducteurs et à la fais très résistants aux efforts mécani-
ques, tels par exemple que le bronze phosphoreux, le bronze
silicieux et le bronze chromé, à la construction des lignes télé-
phoniques, permet de réaliser, dès maintenant, ce qui était im-
possible il y a quatre ou cinq ans.

Ainsi, une ligne téléphonique complete, c'est-à-dire avec fil
d'aller et tif do retour, en bronze silicieux de 2 mr de diamètre
coite toute posee 200 fr. par kilomètre. Sa résistance en ohms
par kiloinetre n'est que de 5 ohms 31. Si donc en peut télé-
phoner avec les appareils connus et modifiés convenablement,
à des distances de 250 kilomètres en se servant des fils télégra-
phiques en fer de 4 de diamètre, on pourra certainement
correspondre dans d'aussi bonnes conditions à 450 kilomètres
des que l'on disposera d'une double ligne en bronze silicieux de
2 m	de diamètre, puisque les résistances électriques de ces
deux ligues sont les mènes.

Quant à l'induction des fils télégraphiques voisins, on pourra
certaiueinent sillon complètement l'éviter, du moins la diminuer
dans une grande proportion en plaçant les deux fils téléphoni-
ques à égale distance de ceux qui servent à la transmission des
depêches.

L 'administration des Postes et Télégraphes français s'occupe
beaucoup de la téléphonie interurbaine; elle expérimente les
divers systèmes proposés. De leur côté il n'est pas douteux que
les grandes Compagnies de chemins de fer français qui possè-
dent un réseau télégraphique voudront également créer un ré-
seau téléphonique, et c'est, croyons-nous, en marchant dans la
voie que nous venons d'indiquer qu'elles atteindront ce but.

Les lignes télégraphiques des chemins de fer sont déjà, pour
la plupart, extrêmement chargées ; il serait difficile de leur de-
mander un surcroît de travail, d'autant plus que le téléphone
une fois mis à la disposition des intéressés deviendra bientôt.
d'un usage journalier.

GEORGES DUMONT.

Ingénieur-Inspecteur Principal chargé du service télégraphique
des Chemins de fer de l'Est.
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Détails sur les travaux de dragage à Panama. — Voici
quelques détails intéressants sur les travaux de dragage qui
s'exécutent à Panama pour le creusement du canal interocéa-
nique.

On emploie, dans les parties oà la fouille peut se faire à
l'aide de dragues, 22 appareils ayant chacun une force de
180 chevaux. Ces dragues sont munies de chaque côté d'un
déversoir.

Les coques, en fer et en bois, ont 34m,20 de longueur, 9m de
largeur hors bordé et 3m,59 de creux. Le tirant d'eau moyen est
de 2',25 et le déplacement correspondant de 610 tonneaux.

Chaque drague est munie d'une machine à vapeur verticale
(système Compound) ayant la force indiquée plus haut, soit
180 chevaux sur les pistons. Cette machine sert à faire
mouvoir la chaîne dragueuse seule, les 6 treuils d'avancement
do papillonnage d'eliade et de recul étant mis en mouvement
par une machine spéciale.

La machine motrice de 180 chevaux est alimentée par deux
chaudières marines de forme cylindrique ayant une surface de
chauffe totale de 94m2 et timbrées à 5 kilogrammes.

Ces mêmes chaudières alimentent également, en marche nor-
male, la machine des treuils, mais comme, dans certains cas,
on peut avoir besoin de faire marches' ces treuils sans que les
grandes chaudières soient en feu, on a annexé une chaudière
spéciale ayant seulement 7 mètres carrés de surface de chauffe
et qui est exclusivement destinée à atteindre le but que nous
venons d'indiquer. Enfin les treuils peuvent aussi être manoeu-
vrés à la main.

L'élinde a une longueur calculée de façon à pouvoir draguer
à 10m,50 de profondeur dans les circonstances ordinaires et à
12e,50 en faisant usage d'un tambour de renvoi ; on fait alors
glisser l'élinde inclinée à /s5 degrés entre deux glissières fixées
dans le haut du beffroi, ce dernier à une hauteur de 9 à 10m au-
dessus du niveau de l'eau.

La chaîne dragueuse porte 28 godets pour le dragage à 10m,50
de profondeur, et 31 lorsque le dragage doit être poussé au delà
de cette profondeur. Les godets ont une capacité de 420 litres
chacun ; ils sont en tôle d'acier sauf le dos qui, faisant corps
avec les maillons, est en acier fondu.

Le nombre des godets passant sur le tourteau supérieur étant
de 14 par minute, et ces godets n'étant comptés que pour une
capacité de 400 litres, on aura un rendement de 5 à 6.3 par mi-
nute, soit au moins 300.3 par heure en terrain facile.

Le transport des déblais se fait à l'aide d'une série de tuyaux
en tôle d'acier de 0.,40 à 0',50 de diamètre, qui, partant du
dessous des déversoirs de la drague, descendent jusqu'à la sur-
face de l'eau et se recourbent ensuite à angle droit, pour suivre
cette surface, sur laquelle ils sont maintenus par des bouées en
tôle galvanisée. Ces tuyaux s'élèvent enfin sur la berge et se
terminent au-dessus, à la hauteur fixée pour le cavalier de dé-
pôt que doivent former les déblais.
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Les tuyaux qui sont d'une longueur courante de 5m sont
assemblés les uns aux autres à l'aide de brides en cornières,
avec rondelles en caoutchouc ; il y a, de plus, des tuyaux cou-
dés pour les changements de direction déterminés d'avance, et,
pour les autres, on emploie des joints sphériques en fonte, d'un
nouveau système, permettant tout changement de direction
nécessaire, sans diminution de la section intérieure du tuyau.

Il y a quatre bouées-supports par longueur de 10 mètres.
Pour que les déblais puissent se mouvoir dans les tuyaux, il

faut qu'ils soient délayés dans une suffisante quantité d'eau. A
cet effet, une pompe à vapeur montée sur la drague peut
refouler vers le milieu de la hauteur du beffroi, un volume d'eau
de 800'3 à l'heure, qui, venant se mélanger avec les produits
du dragage, leur donne la densité d'environ 1,205 kilos par
mètre cube, nécessaire pour la circulation dans les tuyaux.

Les déblais ainsi délayés pénètrent dans les tuyaux de trans-
port fixés à la drague, et y sont mis en mouvement par l'action
de la charge d'au moins 3m,50 de hauteur, résultant de la diffé-
rence de niveau qui existe entre le point de départ de ces déblais
et leur arrivée dans la partie horizontale des tuyaux flottants.
Cette charge suffit à un transport horizontal de 400 mètres dans
des tuyaux de 0',50.

A cette distance, se trouve, montée sur un chaland en tôle
d'une longueur de 20 mètres, une pompe centrifuge, mise en
mouvement par une machine à vapeur de la force de 80 chevaux,
et susceptible de transporter par heure un volume de déblais
d'au moins 1,000 mètres cubes, soit à une hauteur verticale de
8 métros, soit à une distance horizontale correspondante, à
raison d'une cinquantaine de mètres par mètre de hauteur. Ces
1,0)0 /nôtres cubes proviennent des 200 mètres cubes de déblais
fournis par la drague (et nous avons vu tout à l'heure que son
rendement en terrain facile peut s'élever à 300 mètres cubes) et
des 830 mètres cubes d'eau fournis par la pompe qui est sur la
drague.

En résumé, on voit qu'une simple pompe centrifuge de
80 chevaux saftit pour transporter par heure 200 mètres cubes
do déblais fournis par la drague et délayés à la densité de
1,209 kilos par une pompe A eau placée sur la drague, pour
transporter, disons-nous, ce volume à une distance horizontale
de -100 mètres de la drague et à une hauteur de 8 mètres au-
dessus de l'eau. Avec une seconde pompe de relais (on compte
en effet munir chaque drague de deux pompes) qui serait placée
sur la berge, on pourra faire co transport à 000 mètres de dis-
tance horizontale et à 12 mètres de hauteur verticale, co qui
suffira largement dans toutes les conditions de terrain qu'on
peut rencontrer dans l'isthme.

L'expérience a démontré qu'il était, en général, préférable
d'employer des tuyaux de 0',40 de diamètre plutôt que do 0m,45
ou de 0.,50 afin d'obtenir une plus grande vitesse do circulation
dans les tuyaux (au moins '2 mètres par seconde), et, par suite,
moins de tendance au dépôt des matières lourdes, de sorte que
tous les tuyaux sont maintenant commandés avec ce diamètre ;
mais pour ceux qui sont déjà expédiés dans l'isthme, on compte
employer les tuyaux do 0m,50 dans les parties horizontales et
rectilignes au parcours, parce que dans ces parties les matières
sont plus facilement entrainees par une vitesse moindre. Les

tuyaux de Os.,45 et de 0.,49 seront, à l'inverse, placés dans les
parties sinueuses ou ascendantes.

Telles sont les conditions principales du fonctionnement de
ce nouveau mode de transport du produit des dragages, mode
qui est récent, puisqu'A a fait sa première apparition, mais sur
une petite échelle, aux travaux du canal d'Amsterdam à la mer
du Nord, en 1868, et que MM. Couvreux et Hersent l'ont em-
ployé, quelques années plus tard, aux travaux du canal de Gand
à Therneuzen.

Le canal de Panama fera certainement ressortir les avantages
eonsiderables qu'on peut en tirer et ne manquera pas non plus de
l'amener au degré de perfection que le canal de Suez a procuré
à l'appareil de fouille, la drague.

(Dun. du Canal interocéanique).

CHRONIQUE

Chronique française

Distribution des eaux de la ville de Dieppe, — Les Annales
des ponts et chaussées contiennent un travail intéressant de
M. Alexandre, ingénieur, sur la nouvelle distribution des eaux
de Dieppe : nous en donnons ci-dessous une analyse succincte :

Les eaux sont prises aux sources de Saint-Aubin à l'altitude
de 20',50 au-dessus du niveau moyen de la mer et sont ame-
nées à Dieppe à la cote 19e,50, soit à i2 mètres au-dessus
du niveau moyen de la basse ville, par une canalisation de
6,412 mètres de longueur. Cette canalisation se compose de
3,428 mètres d'aqueduc maçonné construit en tranchées, de
2,579 mètres d'aqueduc maçonné construit en tunnel et enfin
do 405 mètres de siphon en fonte.

La pente do l'aqueduc est de 0,1140 par kilomètre et la chute
du siphon est de 0',40 ; l'aqueduc maçonné, de forme ovoïde, a
1 mètre de largeur, sur im,40 de hauteur en tranchée et 1 mètre
de largeur sur 1e,80 de hauteur en tunnel.

Quant au siphon en fonte établi à la traversée de la vallée de
la Scie, il consiste en un tuyau de 0-50 de diamètre qui franchit
la rivière sur un pont-bâche en tôle de 12e,20 de longueur et
passe au moyen d'un aqueduc voûté sous la ligne du chemin de
fer de Dieppe à Rouen.

Les réservoirs de distribution sontau nombre de trois, savoir ;
le réservoir d'Arques situé au point d'arrivée de la dérivation,
le réservoir de la Cité de Limes, placé au faubourg du Pellet à
l'extrémité Est de la ville, et enfin le réservoir dit de Caude-Côte
établi sur le plateau qui domine la ville à l'ouest.

Les deux premiers réservoirs servent à Palimentation• des
quartiers bas, le troisième à celle des quartiers hauts. Une
partie des eaux amenées par la dérivation y est envoyée à
l'aide d'une machine à vapeur installée auprès du réservoir
d'Arques.

Les sources de Saint-Aubin ont un débit constant de 178 litres
par seconde ; elles fournissent des eaux d'une limpidité remar-
quable.

L'aqueduc d'amenée a, comme nous l'avons (lit, uno forme
ovoïde ; le profil de la cuvette est un demi-cercle de 0',50 de
rayon, celui de la voûte une courbe se rapprochant beaucoup
d'une demi-ellipse. La cuvette est constituée par deux rouleaux
de briques de 0.,22 d'épaisseur totale, la voûte n'a qu'une épais-
seur de 0.,11, correspondant à un seul rouleau. La différence
d'épaisseur de la cuvette et de la voûte est rachetée par une
couche do béton qui garnit les reins. Dans les parties oû, en
raison de la profondeur, on pouvait craindre que la voûte ne fût
atteinte par les instruments aratoires et sur certains autres
points, on a remplacé le rouleau unique par un rouleau double ;
enfin, on a même porté à trois rouleaux l'épaisseur de la voûte
sur certaines parties du parcours. Les maçonneries de briques
et la chape extérieure ont été exécutées avec un mortier
composé de 350 kilos de ciment portland de Boulogne par mètre
cube de sable de mer. Le béton a été confectionné avec le même
mortier mêlé à du petit galet de mer dans la proportion de deux
volumes de mortier pour trois volumes de galet. Enfin pour la
chape intérieure garnissant la cuvette, on a fait usage de
mortier contenant 500 kilos de ciment par mètre cube de sable.,

Le système do construction de l'aqueduc en souterrain ne
diffère pas de celui décrit ci-dessus pour la dérivation en
tranchée.

Pour percer le grand souterrain do 2,100 mètres de longueur
prévu sous le faite séparatif des vallées de la Scie et de l'Arques,
on a dû creuser douze puits d'une profondeur variant de
5 mètres à 05°,75. Ces puits étaient circulaires et d'un diamètre
de 10,00. Dans la craie compacte les parois de ces puits étaient
laissées nues, mais, dans la craie durtie et l'argile mélangée de
silex, elles étaient revêtues au moyen de feuillets verticaux en
sapin de Om,012 d'épaisseur, maintenus par des cercles en fer
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